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LETTRE 

de S. Em. le cardinal Villeneuve, O. M. I. 
Archevêque de Québec 

Québec, le 27 janvier 1938 

Rév. P. J.-P. Archambault, S. J. 
Montréal 

MON RÉVÉREND ET CHER PÈRE, 

Votre ouvrage sur l 'Action ca thol ique cons­
titue en quelque sorte sur le sujet le manuel de 
chez nous. Il résume fort opportunément vos cours 
à notre École d'Action catholique de l'Université 
Laval, et plusieurs études publiées déjà sous votre 
signature. Succinct, il laisse place à d'autres 
études plus développées sur divers points parti­
culiers. Mais il contient l'essentiel. 

Au surplus, il vient à son heure. Maintenant 
que dans tous nos diocèses l'Action catholique 
prend son essor, surtout par les mouvements spé­
cialisés, il est nécessaire que chacun s'appuie sur 
des notions nettes, afin d'éviter de bâtir en l'air: 
magni passus ext ra v i am! C'est fort sagement 
que vous mettez bien en relief les vrais caractères 
de l 'Action cathol ique formelle, insistant sur la 
nécessité de n'y pas faire entrer à titre égal tous 
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les groupements catholiques. On devra aussi vous 
louer de préciser le rôle du prêtre qui an ime l'Ac­
tion catholique, et du laïcat appelé à l'organiser, 
c'est-à-dire à l'exécuter. 

Je souhaite donc à votre petit livre une large 
diffusion. Sa lumière sereine éclairera et orien­
tera tant d'efforts admirables qui surgissent de 
toutes parts chez nos fidèles présentement. Ils 
seront encouragés, en outre, par l'exemple des 
pieux laïcs qui secondèrent aux débuts de la co­
lonie l'œuvre du clergé et des Instituts religieux, 
et que vous rappelez dans un heureux raccourci 
d'histoire. 

Bien vôtre en N. S. et M. /., 

t J . -M. -Rodr igue Card . VILLENEUVE, 
o. M. i. 

Arch, de Québec 



LETTRE 

de S. Exc. Mgr Georges Gauthier 
Archevêque de Montréal 

Montréal, le 27 janvier 1938 

Révérend Père J -P. Archambault, S.J., 
Montréal. 

MON CHER PÈRE, 

Je vous remercie de m avoir adressé les bonnes 
feuilles du livre que vous allez bientôt publier sur 
iAction catholique. Je les ai parcourues avec un 
vif plaisir. Vos lecteurs, et je souhaite qu ils soient 
nombreux, trouveront dans ces pages, sur un sujet 
qui doit préoccuper prêtres et laïcs, les précisions 
et les éclaircissements utiles. La pensée du Pape 
s'y développe dans une éclatante lumière et il faut 
vous savoir gré de la mettre ainsi à la portée de 
tous. Vous nous avez déjà rendu de très précieux 
services. Votre livre en ajoute un autre qui vient 
à son heure. En vous exprimant toute ma recon­
naissance, je désire le recommander à nos prêtres 
et à nos laïcs: les uns et les autres en tireront le 
plus grand profit. 

Croyez à mes meilleurs sentiments. 

t Georges GAUTHIER 
Archevêque Coadjuteur de Montréal 





Avant-Propos 

ASSEZ pauvre il y a quelques années, la littê-

rature d'Action catholique s'est rapidement 

enrichie en ces derniers temps. On le constatera 

facilement en parcourant la bibliographie publiée 

à la fin de ces pages. 

Et elle contient des livres de première valeur, 

tels, par exemple, les deux volumes du P. Dabin, 

le Manuel de Mgr Civardi, les commentaires de 

l'abbé Guerry, etc. 

A ces auteurs nous n'avons pas la prétention 

d'ajouter quelque chose. Nous leur sommes plutôt 

redevable, à Civardi en particulier, d'une large 

part de la doctrine contenue dans cet ouvrage. 

Notre intention en le publiant est simplement 

d'offrir à ceux qui s'intéressent à l'Action catho­

lique dans notre pays un exposé de son organisa­

tion au Canada, accompagné des notions essen­

tielles sur sa nature, son but, ses formes diverses, 

le rôle enfin qu'y doivent jouer les prêtres et les 
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laïcs, telles qu elles ressortent des documents pon­

tificaux. 

Ce n'est donc pas un manuel. Si on y re­

trouve la substance des cours que nous professons 

à V Université Laval depuis 1932, nous en avons 

cependant retranché plusieurs questions d'ordre 

théorique ou d'importance secondaire, questions 

qu'un professeur se doit d'exposer à ses élèves, 

mais qui n'ont pas la même utilité pour l'audi­

toire plus considérable et moins homogène auquel 

un livre s'adresse. Nous comptons d'ailleurs re­

venir plus tard sur quelques-uns de ces sujets. 

Ainsi réduit à l'essence même de l'Action ca­

tholique et centré sur son organisation au Canada, 

ce modeste travail ne fait double emploi avec aucun 

autre et vaut surtout par son caractère pratique. 

Car tel est bien notre unique but: orienter de 

plus en plus les catholiques canadiens vers cet 

apostolat laïc, exercé en collaboration avec le 

clergé, si nécessaire à l'heure actuelle dans notre 

pays. 

Pie XI a plusieurs fois affirmé que l'Action 

catholique était une institution providentielle et 

qu'il y tenait comme à la prunelle de ses yeux. 
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II a aussi déclaré qu'une connaissance exacte 

de sa nature s'imposait avant tout, qu'il fallait en 

répandre les notions essentielles et montrer sous 

quelle forme elle s'adaptait aux conditions parti­

culières de temps et de lieux. 

Comment, quand on aime V Église et son chef 

vénéré, ne pas essayer de répondre, suivant ses 

faibles ressources, à ce pressant appel ? 





L'Action catholique 
d'après les directives pontificales 

CHAPITRE P R E M I E R 

Origines et nature 

L'Action catholique existait aux premiers siècles de 
l'Église. — Forme nouvelle qu'elle revêt de nos 
jours. — Pie XI lui donne un statut quasi cano­
nique. — Ses éléments essentiels. — Action reli­
gieuse, exercée par des laïcs, organisée, dépendante 
de la hiérarchie. 

DANS son essence, l 'Action ca thol ique n ' e s t 

pas une ins t i tu t ion nouvelle. De t o u t 

temps , et su r tou t aux origines mêmes du chris­

t ianisme, les laïcs se sont dévoués aux œuvres 

d 'évangélisat ion, ils y on t collaboré avec le 

clergé. Or, c 'est en cela, comme nous allons le 

voir, que consiste essentiel lement l 'Action ca­

thol ique. Ce qu'il y a de nouveau en elle, c 'est 

la forme précise, jur id ique , que lui imposa 

Pie X I , l ' a rmature don t il la do ta et qui en 

fait dans l 'Église un organisme spécial, régi par 

des lois bien déterminées . 
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Cet te ancienneté de l 'Action catholique, le 

P a p e ne veu t pas q u ' o n l ' ignore. Il y est re­

venu main tes fois dans des discours et des 

let tres. Une seule déclarat ion nous suffira. 

Le 19 mars 1927, s 'adressant aux ouvrières 

de la Jeunesse féminine cathol ique italienne, 

Sa Sainte té prononce ces paroles : « Telle est la 

subs tance et la vénérable histoire de l 'Action 

cathol ique. Ainsi comprise, elle n ' e s t pas une 

belle nouveau t é de nos temps , comme le pensent 

quelques-uns, peu disposés à accepter et à aimer 

cet te belle nouveau té , qui existait telle qu'elle 

est, e t mieux qu'elle n 'es t actuel lement , il y a 

bien longtemps! 

« La première diffusion du chris t ianisme, ici 

à R o m e même, s'est faite ainsi, elle s'est faite 

avec l 'Action cathol ique. E t pouvait-el le se 

faire différemment ? Qu ' au ra i en t fait les douze, 

perdus dans l ' immensi té du monde , s'ils n ' a ­

va ient pas appelé au tou r d 'eux des collabora­

t eu r s : hommes , femmes, vieillards, enfants , pour 

leur dire : « Nous por tons le trésor du ciel: aidez-

nous à le r épandre ! » Ils sont magnifiques, 

les documents his tor iques de ce t te pr imi t ive 

époque. Sa in t Pau l t e rmine ses le t t res pa r une 

litanie de noms, pa rmi lesquels il y a peu de 
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prêtres, mais beaucoup de laïcs et même de 

femmes: Adjuva eas qui mecum laboraverunt in 

Evangelium; il semble dire: « Ce sont des mem­

bres de l'Action catholique l . » 

Née à l'époque même de Notre-Seigneur, 

florissante et conquérante aux premiers siècles 

de l'Église, l'Action catholique subit cepen­

dant, au moyen âge et dans les temps modernes, 

un désastreux fléchissement2. 

Mais les derniers Papes, Léon XIII , Pie X, 

Benoît XV, convaincus de sa nécessité, ten­

tèrent de lui redonner sa vigueur primitive. 

Pie XI en fut le vrai restaurateur. Nom­

breux sont les documents où il traite de l'Action 

catholique, depuis sa première encyclique Ubi 

arcano jusqu'aux toutes récentes sur le commu­

nisme (Divini Redemptoris) et la situation reli­

gieuse au Mexique (Nos es muy). 

On y retrouve toujours la même définition, 

tantôt brève, tantôt plus développée, mais se 

1. L'Action catholique, traduction française des documents ponti­
ficaux. 1922-1933. 2» édition, p. 119. Bonne Presse. Voir aussi 
pp. 104, 146, 181. etc. C 'es t à ce volume que nous renverrons pour 
la plupart des citations de Pie X I . Nous l'indiquerons simplement 
par son titre. 

2. Abbé Jacques L E C L E R C . Essai sur l'Action catholique, pp. 48 sq. 
— P. H. C A R P A Y , S . J . , « La nouveauté de l'Action catholique «. dans 
la Nouvelle Revue Thlologiquc, mai 193 S. pp. 479 ssq. 
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r a m e n a n t invar iablement à ce t te formule si 

ne t t e et si dense: « L 'Act ion cathol ique est la 

par t ic ipat ion du laïcat à l 'apostolat hiérar­

chique l . » 

Œ u v r e ancienne, ce t te par t ic ipa t ion des laïcs 

à l 'apostolat a d û cependan t revêtir à no t re 

époque un carac tère part iculier . Pie X I l'af­

firme lui-même dans sa le t t re Laetus sane nun­

tius au cardinal Segura: « Si l 'Action cathol ique 

peu t et doit, comme Nous l 'avons dit plus hau t , 

se dire con tempora ine des t emps les plus an­

ciens de l 'Église, c 'est à no t re époque toutefois, 

personne ne l 'ignore, qu'elle a revêtu u n carac­

tère propre , conforme aux règles et aux pres­

cript ions de Nos prédécesseurs immédia t s et de 

Nous -même 2 . » 

P a r Action cathol ique on pouva i t en tendre 

j ad i s t o u t e espèce d 'apos to la t laïc, n ' impor t e 

quelle ini t iat ive, privée ou collective, n ' im-

1. Ce n'est pas « sans une inspiration divine » que, d'après son 
propre aveu. Pie XI a ainsi défini l'Action catholique (Discours à la 
Jeunesse féminine catholique italienne, le 19 mars 1927). L'Action 
catholique, p. 118. 

2. L'Œuvre des Tracts a publié en une brochure cette lettre ainsi 
que celles adressées au cardinal Bertram: Quae Nobis, et au cardinal 
Leme: Quamvis Nostra. Ce sont trois des principaux documents 
consacrés par Pie XI à l'Action catholique. Il faut les lire et les mé­
diter si on veut bien connaître la pensée du Souverain Pontife sur cet 
important sujet. 
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por te quelle œuvre au service de l 'Église. Au­

jourd 'hu i , il n ' en est plus ainsi. 

L 'Act ion ca thol ique est une act ion bien ca­

ractérisée, r igoureusement ordonnée, qui se com­

pose d 'é léments essentiels, qui a ses cadres, ses 

règles, ses méthodes propres, et en dehors des­

quels, si louable soit l ' ini t iat ive à laquelle on 

se livre, on ne peu t se réclamer de son nom. 

Su ivan t le m o t de M g r Pizzardo, l 'Action 

cathol ique possède m a i n t e n a n t u n statut quasi 

canonique. Il faut s 'y conformer ou ne pas 

en être . 

Quels sont donc ses éléments essentiels ? 

On peu t les ramener , d 'après la définition 

e t les déclarat ions du Souverain Pontife, à 

qua t r e . 

L 'Act ion ca thol ique es t : 

1° une act ion religieuse; 

2° une act ion exercée par des laïcs ; 

3° une act ion organisée ; 

4° une act ion dépendan te des autor i tés ec­

clésiastiques. 

1° U n e action religieuse. 

L a définition elle-même le d i t : l 'Action ca­

thol ique est la par t ic ipa t ion du laïcat à l 'apos­

tola t hiérarchique. Or, l 'apostolat h iérarchique 
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est essentiellement religieux. C'est la mission 

même de conduire les âmes à leur fin su rna tu ­

relle, confiée pa r Notre-Seigneur à Pierre e t 

aux apôtres , puis à leurs successeurs. 

Ce t t e mission s'exerce par différents actes. 

Les uns, comme l 'adminis t ra t ion des sacrements 

et le gouvernement de l'Eglise, ressortissent ex­

clusivement à la hiérarchie. Les fidèles n ' y 

peuven t pas part iciper . D ' au t r e s , telles la dif­

fusion des principes chrétiens, la revendicat ion 

des droits de Dieu et de son Église, la lu t te 

cont re les foyers d 'erreurs et les m œ u r s disso­

lues, ne requièrent pas le caractère sacerdotal . 

Appelés par la hiérarchie, m a n d a t é s pa r elle, 

les laïcs reçoivent tou t pouvoir et t ou te grâce 

pour accomplir ces actes. 

« N e différant pas de la divine mission con­

fiée à l 'Église e t à son apos to la t hiérarchique, 

écrit Pie X I ( let t re Quae Nobis), ce t te Action 

cathol ique n 'es t pas d 'ordre temporel mais spi­

ri tuel, ni d 'ordre ter res t re mais divin, ni d 'ordre 

pol i t ique mais religieux l . » 

C e t t e caractér is t ique, cependant , ne res t re int 

pas son c h a m p d 'act ion. Loin de là. L 'Act ion 

I. L'Action catholique, p. 56. 
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catholique, cont inue le Pape , « embrasse t o u t 

l 'homme, dans la vie privée comme dans la vie 

publ ique ». Nous nous en rendrons compte en 

t r a i t a n t de son objet . 

2° Une action exercée par des laïcs. 

T o u t e démons t ra t ion serait ici superflue. L a 

chose est t rop évidente . L 'Act ion cathol ique, 

affirme Pie X I , est la par t ic ipat ion à l 'apostolat 

hiérarchique, non de tous les hommes, non des 

clercs ou des religieux, mais du laïcat. ' E t 

ce t t e affirmation, le Souverain Pontife l 'a ré­

pétée, déclarai t M g r Rouchouse en 1936, sous 

une forme ou sous une au t re , j u s q u ' à cent 

q u a r a n t e e t une fois l . 

L 'Act ion cathol ique est donc une oeuvre es­

sentiellement laïque. Elle n 'enrôle que des 

fidèles. Elle me t leur influence au service de 

la cause religieuse, elle prolonge par eux l 'apos­

tola t sacerdotal . 

Ainsi, dans la le t t re Quae Nobis: « C'est le 

m o m e n t de faire appel à l 'Action ca thol ique 

qui comblera les vides dans les rangs du 

clergé en mul t ip l ian t ses col laborateurs pa rmi 

les l a ï c s 2 . » E t dans la le t t re aux évêques 

1. Les Œuvres et L'Action catlxolique. p. 3. 

2. L'Action catholique, p. 46 . 



20 L'ACTION CATHOLIQUE 

argent ins : « Il est oppor tun toutefois de rap­

peler que l 'Action cathol ique n 'es t pas au t re 

chose que l 'aide que p rê ten t les laïcs à la 

h i é r a r c h i e e c c l é s i a s t i q u e d a n s l ' exerc ice de 

l ' a p o s t o l a t l . » 

3° Une action organisée. 

Cet t e caractér is t ique découle encore de la 

définition. L 'apos to la t h iérarchique est u n 

apostola t organisé: « La hiérarchie, r emarque 

Civardi , est faite d 'une série de personnes qui 

exercent le pouvoir non d 'une façon décousue 

et indépendante , mais subordonnée et un i ta i re : 

ces personnes forment comme une seule chaîne, 

c 'est-à-dire une organisation 2 . « Or l 'Action 

cathol ique, écrit P ie X I au cardinal Schuster , 

prê te son aide à la hiérarchie, en a d o p t a n t ses 

formes mêmes et en mode lan t sur elle sa propre 

s t ruc tu re et sa cons t i tu t ion 3 . » 

Dès sa première encyclique (Ubi arcano) le 

Souverain Pont i fe ava i t signalé ce t t e carac té ­

r is t ique: « . . . t ou t cet ensemble d 'organisat ions, 

de p rogrammes et d 'œuvres qui, pa r l 'appella­

t ion sous laquelle on les réunit , cons t i tuen t 

1. L'Action catholique, p. 3 9 4 . 
2 . C I V A R D I : Manuel d'Aciion catholique, p . 1 3 7 . 
3 . D A B I N , Principes d'Action catholique, p. 2 5 . 
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l 'Action cathol ique l » Il y revient souvent en­

suite. Aux évêques argent ins , pa r exemple, il 

écrit, le 4 février 1931: « L 'Act ion cathol ique. . . 

t end à la plus grande sanctification des au t res 

pa r l 'act ion organisée des cathol iques . » E t 

plus loin: « Il faut donc que le clergé choisisse 

des hommes d'élite en plus grand nombre pos­

sible pour travail ler à ses côtés et répandre 

p a r t o u t la semence féconde de la religion. Ce t t e 

aide, le laïcat l ' appor tera au moyen des asso­

ciations de l 'Action ca thol ique 2 . » 

L 'Act ion cathol ique, telle que voulue par 

Pie X I , d 'après le s t a t u t quasi canonique qu'i l 

lui a donné, implique donc nécessairement une 

activité organisée. Les ini t iat ives individuelles, 

même les plus recommandables , ne lui appa r ­

t i ennen t pas . Elles ne p e u v e n t ê tre rangées 

sous son nom. C'est là une de ces précisions 

nouvelles — et non la moins impor tan te — que 

nous devons au Pontife actuel . 

1. L'Action catholique, p. 7. 
2. L'Action catholique, pp. 394, 399. Ces associations constituent 

le corps de l'Action catholique, son organisme. L'Action catholique 
peut, en effet, être considérée sous deux aspects différents: 1° dans sa 
réalité concrète, 2° dans son essence. Dans sa réalité concrète, elle 
désigne un « organisme ». tout cet ensemble d'organisations et d'ceuvres 
dont parle Pie X I ; dans son essence, elle marque leur activité, ce qui 
les caractérise : la participation à l'apostolat hiérarchique. C'est ce dernier 
aspect que nous étudions dans ce chapitre. 
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R e m a r q u o n s cependan t q u ' u n e démarche, 

q u ' u n acte personnel peuven t se ra t t acher à 

une association m a n d a t é e par la hiérarchie, en 

recevoir leur impulsion et pa r conséquent s'in­

corporer à l 'Action cathol ique. 

Nous indiquerons plus loin en quoi consiste 

cet te act ivi té organisée, quels en sont les rouages 

et l ' a rmature . N o t r e dessein dans ce premier 

chapi t re est s implement d'esquisser les éléments 

essentiels de l 'Action cathol ique. 

Il peu t être utile, toutefois, de noter aussi tôt 

que Pie X I ne se con ten te pas de l 'enrôlement 

des cathol iques dans des associations. Il désire 

en ou t re que ces associations — paroissiales, 

diocésaines, voire nat ionales — s 'unissent en t re 

elles et cons t i tuent une vas te organisat ion. 

C'est ce qu'i l appelle la forme unitaire de 

l 'Action cathol ique. « Le Pape , dit S. É m . le 

cardinal Villeneuve, veu t le laïcat, c 'est-à-dire 

les laïcs enrégimentés en des cadres fermés, 

l 'apostolat organisé, l 'apostolat superposé sur 

les cadres réguliers de l 'Église, la paroisse, le 

diocèse, la province ecclésiastique, le pays , la 

chré t ienté l . » 

1. Semaine religieuse de Québec. 5 janvier 1933. 
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Citons ses directives les plus récentes à ce 

sujet. D a n s sa let t re à l 'épiscopat du Brésil, 

Sa Sain te té écri t : « Il est une chose, ensui te , 

qui ne vous sera j ama i s assez recommandée , 

c 'est que les associations naissantes v iven t non 

seulement en parfai te harmonie , mais encore 

soient coordonnées et reliées en t re elles dans 

la plus str icte et la plus v ivan te uni té . Des 

associations paroissiales aux organismes diocé­

sains, de ces organismes aux centres directifs 

na t ionaux, t ou t doit ê t re par fa i tement uni et 

compact . Tels les membres d ' un seul corps, 

telles les diverses par t ies d 'une armée invin­

cible l . » 

4° Une action dépendante de la hiérarchie. 

Par t ic ipa t ion à l 'apostolat exercé pa r la hié­

rarchie, l 'Action cathol ique lui est nécessaire­

men t liée. Elle en reçoit ses directives, elle agit 

en son nom, elle est sa collaboratrice int ime. 

Or, le col laborateur dépend nécessairement de 

l 'agent principal . 

Il y a plus. L 'Act ion cathol ique s'exerce 

en ver tu d 'un mandat donné officiellement pa r 

la hiérarchie. Sans ce m a n d a t , il peu t y avoir 

1. L'Action catholique. Œuvre des Tracts. n° 206. p. 13. 
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apostolat , il n ' y a pas d 'Act ion cathol ique pro­

p rement di te. Mais ce m a n d a t lie le m a n d a ­

taire au m a n d a n t , il le place sous son au tor i té 

absolue, sous sa dépendance . 

Quelques textes pontificaux éclaireront ce t t e 

doc t r ine : « D e la n a t u r e et du b u t de l 'Action 

cathol ique, écrit au nom de S. S. Pie X I le 

cardinal secrétaire d ' É t a t , le 10 avril 1929, res­

sort la nécessité de sa parfai te adhésion et doci­

lité à la hiérarchie cathol ique, la seule autorisée 

à lui donner son m a n d a t et ses directives » 

Aux ass is tants ecclésiastiques de l 'Associa­

t ion de la Jeunesse cathol ique italienne, le 

14 sep tembre 1925, le P a p e lui-même déclare : 

« T o u t e l 'Action cathol ique doit se subordon­

ner é t ro i tement à la hiérarchie; subordina t ion 

qui se t r adu i t par la soumission et l 'obéissance 

filiale aux évêques et au Pape , et par eux à 

J é s u s ; car la s t ruc tu re hiérarchique et la s tab i ­

lité admirable de l 'Église s ' appuient sur ces trois 

é léments : les évêques, le Pape et J é s u s - C h r i s t 2 . » 

E t plus récemment , dans un discours aux 

Associations cathol iques de Saint -Char les ai 

1. L'Action catholique, p. 218. 

2. Ce texte et le suivant sont cités par Civardi. Manuel d'Action 

catholique, pp. 205 et 202. 
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Cat inar i , à R o m e (5 mai 1932), le Saint Pè re 

explique ainsi la par t ic ipa t ion à l 'apostolat hié­

ra rch ique : « Par t ic ipa t ion , donc union aux 

évêques et aux prê t res ; donc action, non pas 

dispersée et arbi t ra i re , mais subordonnée à 

l 'action principale des évêques et des prê t res , 

s ' appuyan t e t p ivo t an t sur elle. » 

Résumons ces not ions : l 'Action cathol ique, 

su ivan t la formule de Pie X I , consiste dans 

la par t ic ipa t ion du laïcat à l 'apostolat hiérar­

chique. Qua t r e é léments la caractér isent . Elle 

es t : 

1° une act ion religieuse et non profane ; 

2° une act ion des laïcs et non du clergé ; 

3° une act ion organisée et non individuelle; 

4° une act ion dépendan te de la hiérarchie et 

non dirigée un iquemen t pa r les laïcs. 



CHAPITRE II 

But et objet 

Le but prochain de l'Action catholique est l'aide au 
clergé. — Son but ultime: l'extension du règne de 
Notre-Seigneur. — Mouvement de conquête. — La 
sanctification personnelle au premier plan. — Res­
tauration de la famille. — Rechristianisation de la 
société. 

NOUS pénét rerons davan t age dans la con­

naissance de l 'Action cathol ique en étu­

d ian t son but et son objet. 

On peu t dire que le but de l 'Action cathol ique 

est double : bu t prochain et bu t ultime. 

Le but prochain, c 'est de suppléer à l'insuf­

fisance numérique du clergé, de lui venir en aide, 

de le remplacer dans les milieux où lui-même ne 

peu t aller. 

Dès les premiers t e m p s de l 'Église, ce t te 

aide s ' impose. Les prê t res sont t r o p peu nom­

breux. Il leur faut des auxiliaires laïcs. U n 

tel besoin n ' a j ama i s cessé. Saint J e a n Chry -

sostome y insistait de son t emps . Ma i s de nos 

jours la s i tua t ion s 'avère encore plus grave. 
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1. P . D O N C O E U R , La crise du sacerdoce, 1 9 3 2 . 

D a n s la p lupa r t des pays , la milice sacerdo­

tale est insuffisante. E n France , le fait crève 

les yeux. Une enquê te récente condui te par le 

P . Doncceur y révélait , de 1903 à 1930, une 

diminut ion annuelle de 431 p r ê t r e s l . 

Le C a n a d a ne souffre pas d ' un mal aussi 

profond. Le nombre de ses prê t res , cependant , 

est loin d 'ê t re assez élevé. Déjà en 1923, à la 

Semaine sociale de Mont réa l , S. Exc. M g r Cour-

chesne signalait ce t t e faiblesse. 

Elle n ' a fait que s 'aggraver avec le t emps . 

Des besoins nouveaux on t surgi. Le clergé pa­

roissial, suffisant hier, est débordé au jourd 'hu i 

pa r les œuvres . Celles-ci se mul t ip l ient et 

exigent même des équipes d 'ouvriers spécia­

lisés. On peu t dire la même chose des prê t res 

éduca teurs : il faut en augmen te r le nombre 

et leur confier des tâches moins é tendues , mais 

qui d e m a n d e n t une p répara t ion plus longue. 

Ajoutons les besoins croissants des missions 

étrangères. C'est une des grandes préoccupa­

tions de Pie X I que de ramener à l 'Église les 

masses païennes de l'Asie e t de l 'Afrique. 

Tou tes les na t ions cathol iques doivent p rendre 
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p a r t à ce t te croisade. Le C a n a d a y joue u n 

rôle de premier plan. Mais cela l 'oblige à des 

sacrifices. Il doi t laisser par t i r chaque année 

un bon nombre de prêt res qui exerceraient leur 

zèle ici avec fruit et don t le dépar t creuse des 

vides profonds dans l 'armée du clergé. E t nos 

missions intérieures de l 'Ouest e t du N o r d ! 

E t la popula t ion p ro te s t an te , si nombreuse ; e t 

les groupes d ' immigran ts , r épandus à t ravers 

t o u t le p a y s ! Au C a n a d a donc, comme ailleurs, 

les laïcs doivent suppléer à l'insuffisance numé­

rique du clergé. 

D e plus, il est des milieux où les prê t res ne 

peuven t pas facilement pénétrer . Cela est vrai 

su r tou t de l 'Europe . D a n s beaucoup de ré­

gions industrielles, l 'ouvrier considère l 'Église 

c o m m e l'alliée, la protectr ice , la gardienne du 

capi ta l . Ses ministres sont les ennemis du 

peuple. On les redoute . On les f u i t l . Qui re­

dressera ces idées fausses ? Qui révélera à ces 

aveugles le vrai visage de l 'Église ? Les laïcs. 

N o u s n ' en sommes pas encore rendus là dans 

no t re province. Il est cependan t des clubs, 

des cercles, des salons où la religion est cr i t i -

I . Cf. L H A N D E , la Banlieue rouge. — 
des masses ouvrières. 

R O B I N O T - M A R C Y . l'Apostasie 



BUT ET OBJET 29 

quée, bafouée, injuriée même, et où le prê t re ne 

peut aller la défendre. Ce c h a m p est ouver t aux 

seuls laïcs. 

Le communisme, enfin. Ici, comme ailleurs, 

il exerce ses ravages. On connaî t sa ha ine du 

catholicisme, les procédés insidieux qu'i l em­

ploie, les ressources abondan te s don t il dis­

pose. Ses agents sont des laïcs. Ils s ' insinuent 

dans tous les milieux et t âchen t de les conquérir . 

Ce sont des laïcs, des hommes de ces milieux, 

a u t a n t que possible, qui dev ron t leur résister. 

Non seulement il leur faudra lu t ter cont re ce t te 

p ropagande subversive, mais encore s'efforcer 

de la prévenir , a rmer les espri ts contre l 'assaut 

qu' i ls au ron t à subir. Le p rê t re ne pourra i t 

accomplir aussi efficacement ce t t e besogne. 

Ecou tons Pie X I . Il adresse aux évêques 

de Li thuanie des paroles bien significatives: 

« Nous avons déclaré à main tes reprises qu ' à 

tou te époque, et dès les premiers t emps de 

l'Église, les laïcs on t p rê té leur assistance à la 

hiérarchie ecclésiastique pour les œuvres mul ­

tiples de l ' apostola t : c 'est là, d 'ailleurs, et dans 

une certaine mesure, le devoir général et le plus 

élevé de l 'Action cathol ique. D e nos jours , en 

effet, il est d 'une impérieuse nécessité que les 
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laïcs vai l lants s 'unissent de la façon la plus 

é t roi te aux autor i tés ecclésiastiques, afin de 

leur prê ter leur concours et leur appui dans les 

œuvres d 'apostola t . Les besoins et les condi­

tions de not re époque ont , à vrai dire, élargi 

de jour en jour le c h a m p de cet apos to la t ; de 

nouveaux et graves comba t s se l ivrent le long 

de voies ou sur des terra ins que le développe­

men t de la civilisation nous a ouver t s ; qu' i l 

Nous suffise de rappeler t ou t ce qu 'exigent la 

défense de la religion et la protect ion de la mo­

rale dans le domaine aussi bien des livres et 

des au t res publ icat ions de la presse que dans 

celui des spectacles publics et, finalement, 

dans ces populeuses réunions d ' hommes que 

groupe le t ravai l industriel de chaque j o u r e t 

qui se t r ouven t ainsi en rappor t cons t an t les 

uns avec les aut res . 

« C o m m e des devoirs et des œuvres si con­

sidérables et si mult iples réclament un nombre 

croissant de prê t res , on ne peu t que déplorer 

plus v ivement l'insuffisance numérique des mi­

lices sacerdotales, car elles ne sont plus en r ap ­

port , et de beaucoup, avec les besoins de not re 

t emps . Ajoutons à ceci qu' i l est difficile, e t 

même de plus en plus difficile au clergé de vi-
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siter cer ta ins milieux et d ' a t t e indre bien des 

âmes qui p o u r t a n t soupirent après la lumière 

et la doctr ine évangélique. 

« C'est pour ces raisons qu ' au jourd 'hu i 

l 'Église fait appel aux laïcs avec une insistance 

t o u t e part iculière. Elle leur demande de s 'unir 

et d 'a ider la hiérarchie, en se faisant le bras 

droit du clergé; et la hiérarchie, à son tour, les 

forme en de longues lignes sans vide, elle 

les place côte à côte, afin que chacun, dans 

la mesure de ses moyens , donne au clergé, avec 

courage et ent ra in , un appui plein de zèle l . » 

Tel est donc, sans conteste , le but prochain 

de l 'Action ca thol ique: l'aide au clergé. 

Son bu t ultime, suprême, n 'es t pas moins 

précis. Le P a p e l'a main tes fois répété, ce 

n 'es t pas au t r e chose que la fin même de l'apos­

tolat hiérarchique, ce à quoi t ravail le le clergé: 

l ' ins taura t ion de la vie cathol ique, « la fonda­

t ion, l 'extension, la s tabi l isat ion du royaume 

du Chris t dans les âmes, dans les familles, dans 

la société 2 . » 

1. L'Action catholique, p. 62. 

2. Discours aux dirigeants de l'Action catholique de Rome (19 
avril 1931), l'Action catholique, p. 316. 

2 
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Tous les observa teurs l 'ont r emarqué : le 

monde contempora in re tourne aux erreurs du 

paganisme. Il se laïcise dans le plus mauva i s 

sens du mot . Jou i r est devenu l 'unique souci 

du g rand nombre . E t cela se manifeste dans 

tous les domaines, à tous les degrés de l'échelle 

sociale. On ne cherche q u ' à s 'enrichir pour 

pouvoir s 'accorder le plus de jouissances pos­

sible. L ' a rgen t est devenu le grand maî t re , 

le dieu à qui on sacrifie t o u t : convict ions, de­

voir, idéal. 

Ce t t e men ta l i t é païenne domina i t aux ori­

gines du chris t ianisme. Les premiers chrét iens 

s ' adonnèrent à la t âche a rdue de lui subs t i tuer 

une au t r e conception de la vie, en d ' au t res 

termes, de christianiser la société, de lui faire 

a d m e t t r e la doctr ine aus tère de l 'Évangile , de 

l 'amener aux ver tus prêchées par Jésus-Chr is t . 

C'est la même tâche qui s ' impose aux chré­

tiens de nos jours . 

L 'Act ion cathol ique est u n m o u v e m e n t de 

conquête, de conversion, de restauration. Au 

monde redevenu païen, il s 'agit d'infuser les 

principes catholiques, de les faire péné t re r à 

nouveau dans les esprits, puis de là dans les 

mœurs , dans les inst i tut ions, dans les lois, afin 
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d 'arr iver à une réforme radicale, à une société 

imprégnée de la doctr ine évangélique, à l 'ins­

t au ra t ion d ' un ordre social chrét ien. 

C h a m p très vaste , comme on le voit, im­

mense, su ivan t l 'expression de Pie X. « L 'Ac­

tion cathol ique, écrit-il, n 'exclut abso lument 

rien de ce qui, d 'une manière quelconque, di­

rec tement ou indirectement , appa r t i en t à la 

mission divine de l 'Église. » (77 fermo propo-

sito.) E t Pie X I : l 'Action ca thol ique « d o i t 

pénétrer par tou t . . . p a r t o u t où sont en j eu la 

gloire de Dieu, le bien des âmes.. . Il n ' y a pas 

de limites matérielles qu 'on puisse fixer; cela 

revient à dire : p a r t o u t et toujours 1 . » 

L 'obje t de l 'Action ca thol ique est donc en 

quelque sorte illimité. Afin, cependant , de 

me t t r e un peu d 'ordre dans une tâche si é ten­

due, établissons, d 'après les directives mêmes 

de Pie X I , u n cer ta in classement. 

Ce t t e res taura t ion de la vie chré t ienne doit 

commencer en soi-même. Pie X I n 'hés i te pas, 

dans sa le t t re Quae Nobis, à placer la poursuite 

de la perfection personnelle au premier rang 2 . 

1. Discours aux dirigeants de l'Action catholique de Rome (19 
avril 1931). l'Action catholique, p. 311. 

2. L'Action catholique, p. 46. 
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Cela é tonne un peu de pr ime abord. On se 

figurait p lu tô t l 'Action cathol ique, d 'après sa 

définition, comme une activité externe, s 'exer-

çant sur le prochain, un apostola t . Ce t apos­

to la t est, certes, essentiel à l 'Action cathol ique. 

C'est sa raison d 'être , sa no te caractér is t ique, 

son é lément spécifique. U n e oeuvre qui ne 

l 'exercerait pas — si pieuse et r ecommandab le 

soit-elle — ne ferait pas de l 'Action ca thol ique . 

Ma i s cet apos to la t présuppose le t ravai l sur 

soi, l'activité interne. 

Pie X I signale ce point à différentes reprises 

afin qu 'on comprenne bien sa pensée. D a n s la 

même let tre , un peu plus loin, il écri t : « L 'Ac­

t ion cathol ique assure une meilleure formation 

religieuse et civique, c 'est-à-dire une piété so­

lide, une connaissance profonde de la véri té 

religieuse, une vie d ' une intégr i té parfai te , 

tou tes ver tus don t la privation ne permettrait 

pas d'exercer avec fruit l'apostolat hiérarchique l . » 

Nous avons, dans ces derniers mots , la raison 

de la p r i m a u t é accordée à la perfection person­

nelle pa rmi les objets de l 'Action cathol ique. 

Pour pouvoir t ravai l ler efficacement à la res-

1. L'Action catholique, p . 48. 
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t au ra t ion de la société, il faut ê t re doué soi-

même de quali tés sérieuses. Aux cathol iques 

qui n e les posséderaient pas e t voudra ien t ce­

pendan t répondre à l 'appel du Souverain Pon­

tife, l 'Action cathol ique doit donner ces quali tés . 

« D a n s l 'Action cathol ique, no te Civardi , la 

formation des âmes n 'es t pas une fin en elle-

m ê m e : elle est u n moyen, u n prél iminaire. La 

formation se donne en vue de l 'action » 

Pie X I le dit , lui aussi, c la i rement : « L 'Ac­

tion cathol ique doit consister spécialement en 

deux choses, elle doi t avoir deux phases, pas 

nécessairement successives... L 'Act ion ca tho­

lique doit avoir pour prémices la sanctification 

individuelle de chacun de ses membres , c 'est-

à-dire qu' i l faut q u ' a b o n d e et surabonde ce t te 

vie surnature l le que le Bon Pas t eu r est venu 

appor te r pour le sa lut du monde. . . Mais après 

le premier é lément , la formation, voici le se­

cond: la d is t r ibu t ion de ce t te vie, l 'act ion de 

l 'apostolat , ce qui veu t et doit dire la p ra t ique , 

dans t o u t e son extension e t selon tou tes les 

possibilités, du premier apostolat , celui des 

apôt res 2 . » 

1. Manuel d'Action catholique, p. 78. 

2. L'Action catholique, p. 309. 
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Aussi, p a r t o u t où l 'Action cathol ique a été 

officiellement organisée, ses s t a t u t s assignent 

ce t te sanctification personnelle comme le pre­

mier de ses objets. L 'ar t ic le 3, pa r exemple, des 

s t a t u t s de l 'Action cathol ique française se lit 

ainsi : 

« L 'Act ion cathol ique doit d ' abord procurer 

à ses membres une formation chrét ienne plus 

intense. P o u r collaborer, sous l ' é tendard du 

Chris t , à l 'apostolat de la hiérarchie, il importe 

souvera inement que les laïcs a ient déjà reçu 

« ce t te éducat ion personnelle, ce t te formation 

intérieure, cet équ ipement spiri tuel qui fera 

d 'eux des vrais soldats du Chris t ». 

« A ce t te fin, ils s'efforceront d 'acquér i r une 

connaissance toujours plus é tendue et plus vi­

v a n t e de la doc t r ine chré t ienne e t ils s 'adon­

neron t à tous les exercices individuels ou collec­

tifs qu i assurent le progrès cont inu de l ' âme l . » 

Voilà donc, indiqué ne t t emen t , le premier 

obje t de l 'Action ca tho l ique : la format ion chré­

t ienne des individus et d ' abord des membres 

eux-mêmes de l 'Action cathol ique, en d ' au t r e s 

termes, la sanctification personnelle. 

1. L'Action catholique, p. 540. 
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Le deuxième objet est la famille. Pie X I 

l'a déclaré dans son discours aux dir igeants de 

l 'Action cathol ique de R o m e que nous avons 

cité plus hau t . Il l'affirme de nouveau dans 

sa le t t re au cardinal pa t r ia rche de L isbonne : 

« L 'Act ion cathol ique se propose de procurer 

le vrai bien des âmes en é t endan t le plus pos­

sible le règne de Notre-Seigneur Jésus-Chr is t 

dans les individus, dans les familles e t dans la 

société » 

Personne n ' ignore combien la famille est 

désorganisée à l 'heure actuelle. Il n ' y a plus 

de foyers. Plus d 'union s table . P lus d 'espri t 

familial. C'est la vie à deux, sans liens durables , 

exposée par conséquent à tous les caprices de 

l 'heure, à tou tes les t en t a t ions qu'offre le monde 

corrompu. 

E t même là où le mar iage a conservé son 

carac tère sacré, l 'égoïsme a vi te fait d 'empoi­

sonner le foyer. La peur de l 'enfant t a r i t les 

sources de la vie. On accepte le ma l thus i a ­

nisme. La por te est même ouver te au divorce. 

C o m m e n t une société d o n t les cellules vi­

tales sont ainsi rongées par u n mal mortel 

1. Cité par G U E R R Y . l'Action catholique, p. 9 . 
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pourrai t-el le joui r d 'une vie saine et robuste ? 

Si tels grands pays nous donnen t le t r i s te spec­

tacle de défaillances morales profondes, il faut 

en chercher la source première dans la dé­

chéance de l ' ins t i tut ion familiale. 

Le C a n a d a français n ' en est pas encore rendu 

là. Mais personne ne peu t nier l 'abaissement 

graduel et rapide, depuis quelques années, de 

la famille canadienne-française. Ses mœurs , 

simples et pieuses, disparaissent peu à peu. Les 

liens se sont relâchés en t re l 'époux e t l 'épouse, 

en t re les pa ren t s et les enfants . L ' au to r i t é 

paternel le n 'es t presque plus respectée. Elle 

s'exerce d'ail leurs avec moins de vigilance et 

de fermeté. La na ta l i t é enfin a sensiblement 

baissé. Bref, sous l 'influence des idées e t des 

m œ u r s ambian tes , nos familles t endent , elles 

aussi, à se paganiser . 

L 'Act ion ca thol ique devra t ravai l ler à res­

t au re r la vie chré t ienne dans les foyers. Il faut 

y faire péné t re r de nouveau les principes ca tho­

liques, la doctr ine de l 'Évangile , la doctr ine 

du pe t i t catéchisme, la doctr ine de l 'encyclique 

Casti connubii. E t afin de ne pas arr iver t r o p 

t a rd , c 'est dès le collège et le couvent , c 'est 

dans les cercles d ' é tudes de jeunes gens et de 



BUT ET OBJET 39 

jeunes filles que ce t te doctr ine doit d ' abord 

être exposée, avec t ac t et discrétion sans doute , 

mais aussi avec c lar té e t v igueur . L ' imprépa ­

ra t ion au mariage, aux ve r tus qu'exige la vie 

familiale, est une de nos faiblesses l . 

Il faut aussi r emet t r e en honneur ces p ra ­

t iques en vigueur autrefois: prière en commun , 

consécrat ion au Sacré C œ u r , éducat ion virile et 

pieuse des enfants , respect des directives ecclé­

siast iques dans les toi le t tes e t les amusemen t s , 

accepta t ion loyale et généreuse des charges et 

des devoirs du mar iage . 

On devra enfin bann i r du foyer t o u t ce qui 

peu t lui enlever son carac tère cathol ique, t o u t 

ce qui t end à le paganiser : j ou rnaux , revues, 

livres, gravures , d iver t i ssements inconvenants . 

T â c h e qui convient bien à l ' apostola t des laïcs. 

Ils la rempl i ront d ' abord par l 'exemple, puisque 

l 'Action ca thol ique est le r a y o n n e m e n t de la 

vie chrét ienne, — là où il n ' y a pas de vie, il 

ne p e u t y avoir d 'ac t ion, a répété Pie X I , — 

1. On pourra utiliser les nombreuses publications de l'Association 
du Mariage chrétien (86. rue Gergovie. Paris), entre autres le Mariage 
d'après l'encyclique s Casti connubii ». Texte complet développé et 
commenté par 89 plans d'étude avec une abondante bibliographie. 
353 pages, 15 francs. Signalons aussi les remarquables sermons de 
S. Ém. le cardinal Villeneuve et les plans d'étude du Bulletin des Ligues 
du Sacré-Cœur. 
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puis en s'efforçant d ' en t ra îner les au t r e s à leur 

suite. 

L 'Act ion ca thol ique a la tâche , en troisième 

lieu, de rechristianiser la société. Le c h a m p , ici, 

est encore plus vaste . É tud ie r tou tes les initia­

tives qui s ' imposent nous mènera i t t rop loin l . 

Rappe lons s implement que le catholicisme 

doit an imer la vie professionnelle ou publ ique 

comme la vie privée. Le libéralisme a voulu 

établir une cloison é tanche en t re ces deux vies 

e t soustra i re la première aux normes de la re­

ligion. Que de menta l i tés faussées sur ce po in t ! 

Que de fautes commises souvent de bonne foi! 

Il faut ici encore r emet t r e en lumière la doctr ine 

cathol ique, s'efforcer su r t ou t de la faire p ra ­

t iquer . L ' apos to la t spécialisé y cont r ibuera 

g randemen t . Christ ianiser son milieu et ses 

compagnons de t ravai l , chacun le peu t dans 

une cer ta ine mesure, chacun y est appelé et 

dispose, pour y réussir, de ressources par t i cu­

lières. Le simple fait d 'accomplir du mieux 

possible la t âche à laquelle sont aussi t enus 

ceux qui nous en touren t , c 'est agir sur eux, 

1. On trouvera en appendice le tableau des activités auxquelles 
doit se livrer l'Action catholique dressé par S. É m . le cardinal Villeneuve. 
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c'est les influencer en bien. E t ce t t e fidélité 

au devoir professionnel fait acquérir une au­

tor i té qui facilite ensuite les in tervent ions di­

rectes. 

L a quest ion sociale s ' impose aussi à l 'Action 

catholique. Le P a p e a dénoncé vigoureusement 

la d i c t a tu re économique, la concent ra t ion du 

pouvoir e t des ressources dans les mains d ' u n 

pe t i t nombre , la confusion en t re les fonctions 

et les devoirs d 'o rdre pol i t ique e t ceux d 'ordre 

économique. « Si on ne change pas ces é t a t s 

de choses don t les âmes souffrent encore plus 

que les corps, a-t-il déclaré, rien ne pour ra em­

pêcher la révolut ion et les ruines. » Une meil­

leure répar t i t ion des richesses, que pe rme t t r a i t 

l 'organisation corporat ive de la société, rendra 

la p ra t ique de la ver tu plus facile aux masses 

qui ac tue l lement souffrent e t s ' a ig r i s sen t l . 

Les droi ts de Dieu et de l 'Église, t r o p ba­

foués à no t re époque, même dans des É t a t s 

catholiques, comme le respect du d imanche , les 

immuni tés ecclésiastiques, la législation chré-

1. « C'est le rôle de l'Action catholique d'exposer, d'expliquer et de 
traduire en acte la doctrine catholique en matière économique et sociale. » 
(Pie X I . allocution consistoriale. 14 décembre 1925). — Nous donnons la 
traduction de D A B I N (Principes d'Action catholique, p. 3 6 ) , plus nette 
que celle de l'Action catholique. 
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t ienne du mar iage : voilà encore u n te r ra in où 

s 'exercera avec fruit l 'Action cathol ique. 

Sans doute , ici c o m m e sur le t e r ra in social, 

une prudence part icul ière s ' impose, car ces pro­

blèmes touchent de près à la pol i t ique et Pie X I 

a souvent répété que l 'Action cathol ique devai t 

se tenir « en dehors et au-dessus de la poli­

t ique ». Ma i s si c 'est la pol i t ique elle-même, 

comme le r emarque encore Sa Sainte té , qui 

s 'approche de l 'Action cathol ique, qui touche 

à son domaine , qui heu r t e les intérêts don t la 

garde lui a été confiée, il faudra bien qu'elle 

en subisse les conséquences. 

Le dévergondage des moeurs sous tou tes ses 

formes, ce t t e exci tat ion publ ique des passions 

à laquelle même les honnêtes gens ne peuven t 

échapper parce qu'el le s 'étale pa r tou t , sous 

l'œil indifférent d ' un pouvoir t rop bénévole: 

c inémas cor rup teurs , publ icat ions obscènes, 

trafic illégal de l'alcool, modes et divert isse­

men t s immoraux, salles de danse, maisons mal 

famées, théâ t res , plages.. . combien là aussi, en 

ce domaine , l ' in tervent ion de l 'Action ca tho­

lique pour ra i t ê t re efficace. 

Signalons enfin les m o u v e m e n t s subversifs 

qui essaient de dé tacher les fidèles de la foi 
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cathol ique, les uns à la solde du p ro tes tan­

t i sme: prédicat ion injurieuse contre l 'Église, 

d is t r ibut ion de brochures mensongères ; les 

au t res sous le couver t de réformes sociales ou 

économiques: le socialisme, le communisme l . 

P a r ailleurs, que d'oeuvres de salut qui s ' im­

posent , qu' i l faut dresser comme des r empar t s 

au tou r de no t re foi e t de nos t r ad i t ions : presse 

cathol ique si recommandée par les Papes et 

no t re épiscopat, associations professionnelles, 

su r tou t chez les ouvriers et les cu l t iva teurs , or­

ganisat ions féminines, caisses populaires , re­

t ra i tes fermées, etc. , e tc . 

Si d 'une main l 'Action cathol ique doit re­

pousser les assauts des ennemis de l'Église, de 

l ' au t re il lui faut lancer ou soutenir les bons 

mouvemen t s , édifier, conquérir . 

T â c h e immense, ainsi que le P a p e l'a ap ­

pelée, et qui demande , pour être menée à bonne 

fin, non des francs-tireurs, mais une t roupe 

homogène, aguerrie, disciplinée. 

1. Cf. A R C H A M B A U L T . S. J . , la Menace communiste au Canada, E.S.P. , 
n»1 254-255. — S A U V É , O. M. [., Moscou au Canada. 



CHAPITRE III 

Organisation 

Le Souverain Pontife recommande quatre grandes or­
ganisations. — Triple plan: paroissial, diocésain, na­
tional. — Coordination des œuvres existantes. — 
Œuvres d'Action catholique et œuvres auxiliaires. 
— Leurs rapports mutuels. — Autorité de l'évêque. 

PARMI les notes essentielles de l 'Action ca­

tholique, nous avons n o m m é l'organisation. 

L'Act ion cathol ique est u n apostola t organisé, 

c 'est-à-dire exercé pa r u n groupe d ' individus 

unis ent re eux pour t endre à une fin commune . 

L ' impor tance de ce t te caractér is t ique veut que 

nous nous y arrê t ions quelque peu. 

Pie X I , dans sa le t t re au cardinal Segura, 

affirme: « L 'Act ion ca thol ique doit se dist in­

guer pa r l 'uni té et l 'harmonie du c o m m a n d e ­

m e n t ainsi que par la parfai te discipline de 

tous. Car l 'existence, sous une même autor i té , 

de ci toyens, d 'associations, de cathol iques, 

a y a n t des p rog rammes différents ou opposés 

ent re eux, dé t ru i t les forces, fait d ispara î t re la 
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concorde, t rouble et empêche les heureux succès, 

ce qu' i l faut éviter à t o u t prix » 

Le Souverain Pontife r emarque aussi dans 

ce t te le t t re que le b u t de l 'Action ca thol ique 

est de « former comme une sorte de milice de 

c i toyens probes — hommes et femmes e t su r t ou t 

jeunes gens de l'un et de l'autre sexe », qui 

« n ' e s t imen t ni ne désirent rien t a n t que de 

collaborer à leur manière au ministère sacré de 

l 'Église, et de s'efforcer courageusement , sous sa 

direct ion et son magistère, de propager avec zèle, 

en pr ivé et en public , le règne de J é s u s - C h r i s t 2 . » 

De ce passage nous pouvons conclure que 

l 'Action cathol ique doit comprendre , pour ré­

pondre aux direct ives du Souverain Pontife, 

q u a t r e grandes organisa t ions- types : deux pour 

adul tes (hommes et femmes) et deux pour la 

jeunesse (jeunes gens et j eunes filles). 

P a r ailleurs, comme nous l 'avons vu, l 'Ac­

tion cathol ique est censée s 'ajuster à l 'apos-

1. L'Action catholique, p. 60. Pie XI dit un peu plus haut: « Il 
faut qu'elle (l'A. C.) maintienne avec toutes les autres associations l'unité 
de régime et de commandement. » Dans Civardi (traduit par le cha­
noine Claës) les paroles du Pape sont plus catégoriques: a L'Action 
catholique doit avoir une organisation propre, unitaire, disciplinée et 
coordonnatrice de toutes les forces catholiques, » {Manuel d'Action 
catholique, p. 125.) 

2. L'Action catholique, p. $9. 
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to la t h iérarchique, en adop te r les formes. Or, 

celui-ci s'exerce dans chaque pays sur trois 

plans superposés et reliés en t re eux: le plan 

paroissial, le p lan diocésain, le p lan central ou 

national. 

Le p lan paroissial, c 'est la paroisse avec le 

curé comme chef; le p lan diocésain, le diocèse 

avec l 'évêque à sa t ê t e ; le p lan central , la na­

t ion avec un p r ima t ou u n conseil d 'évêques 

Les q u a t r e grandes organisat ions d o n t nous 

venons de par ler devron t donc, elles aussi, 

s 'établir sur ce triple p l an : à la base, des 

groupements paroissiaux qui englobent , su ivan t 

les diversi tés de sexe et d 'âge, tous les ca tho­

l iques; au cent re , des groupements diocésains 

qui rassemblent , dans le sein de chaque orga­

nisat ion, ses uni tés paroissiales; au sommet , 

des groupements nationaux où v iennent s 'unir 

les g roupements diocésains. 

L a paroisse est la base na ture l le de l 'Action 

ca thol ique . C 'es t là que sont déjà groupés les 

1. « Nous avons écrit que les organes centraux de l'Action catho­
lique sont sous la dépendance du Pape ou de son représentant. Hors 
de l'Italie, le Pape est de fait représenté tantôt par une personne (par 
exemple le primat), tantôt par une assemblée (par exemple un Conseil 
d'évêques). Ce caractère central de l'Action catholique réclame évi­
demment un pouvoir établi par-dessus les diocèses, pouvoir qui réaide 
dans le Pape, comme dans son principe. L'organe de ce pouvoir peut 
varier selon les circonstances. » ( C I V A R D I , Manuel, p. 139. note.) 
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laïcs, dans des cadres te r r i tor iaux et une or­

ganisa t ion part icul ière, sous la direct ion de 

chefs ecclésiastiques, voués à leurs besoins spi­

rituels et appelés à guider leur ac t iv i té apos­

tol ique. 

M g r Pizzardo, dans la b rochure a n o n y m e 

qu'i l a consacrée à l 'Action cathol ique, si­

gnale ce t te carac tér is t ique à plusieurs reprises: 

« L 'Act ion ca thol ique doit ê t re paroissiale à sa 

base par des groupes au tou r d u curé l . » 

Ce serait mal comprendre cependan t les in­

térê ts de la paroisse que de vouloir ignorer 

t o u t ce qui se passe en dehors de son terr i toire 

et n ' a d m e t t r e aucune col laborat ion extérieure. 

Le g roupement paroissial n 'es t pas une un i t é 

isolée, il a p p a r t i e n t à l 'organisme diocésain 

don t chaque par t ie est solidaire l 'une de l ' aut re . 

Il doi t y avoir en t re elles aide et union. 

C e t t e union se manifestera enfin sur le ter­

rain nat ional , en t re les différents diocèses. 

1. L'Action catholique, p. 10. Le P. Lelotte . s . j . (Nouvelle Revue 
thèologique. avril 1934). fait remarquer que le groupement paroissial 
n'est pas impliqué dans la notion même d'Action catholique. Et de 
fait, en Italie, les associations universitaires d'Action catholique sont 
diocésaines. Il y a aussi des n associations internes » dans les maisons 
d'éducation. Civardi écrit à ce sujet: « L e plan paroissial de l'Action 
catholique (c'est-à-dire le caractère paroissial des organisations qui la 
composent) admet des exceptions. D e s associations interparoissiales 
sont donc possibles. Seule l'autorité ecclésiastique compétente est 
juge de leur opportunité. » (Manuel, p. 140. note.) 
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L'Act ion cathol ique, toutefois, est essentielle­

m e n t diocésaine, c 'est-à-dire qu'elle dépend di­

rec tement de l 'évêque. « Nil sine episcopo, 

rien sans l 'évêque », affirme la t radi t ion ca tho­

lique. Ce sera donc à l 'évêque de décider si tel 

mouvement , ut i le ailleurs, le serai t dans son 

diocèse. Il est le seul juge de ses besoins par ­

ticuliers. 

Ce t t e réserve faite, il n ' en reste pas moins 

qu ' une cer ta ine un i té nat ionale est désirable. 

Sans ce t te uni té , l 'Action cathol ique n 'exercera 

pas dans le pays une influence p répondéran te . 

« Bien que l 'Action catholique. . . , écrit Pie X I 

au cardinal Schuster , soit de caractère parois­

sial et diocésain, elle ne peu t néanmoins se 

croire resserrée dans les limites étroi tes des 

paroisses et des diocèses l . » 

N o u s voici donc, dans chaque pays , en 

face de quatre grandes organisations nationales: 

hommes catholiques, femmes catholiques, jeunes 

gens cathol iques, jeunes filles cathol iques. Cha­

cune, telle une pyramide , p a r t de la paroisse 

— base large et solide — pour s'élever, en pas ­

san t pa r le diocèse, j u s q u ' à un comité supé-

1. G U E R R Y . l'Action catholique, p . 3 1 1 . 
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rieur — qu 'on l 'appelle na t ional ou centra l — 

qui const i tue l ' autor i té suprême de chaque 

organisat ion et d 'où émane la direction que 

reçoivent tous les membres l . 

Mais ces pyramides , si belles et si fortes 

soient-elles, se dressent isolées les unes des autres . 

Vont-elles rester sans lien, sans cohésion ? 

Telle n 'est pas l'idée du Souverain Pontife. 

Il désire au contra i re que ces q u a t r e organisa­

tions soient reliées sur chacun des trois plans 

où elles exercent leur apostolat , pa r des organes 

de coordination qui créent l 'uni té d 'ac t ion né ­

cessaire. 

D a n s une le t t re adressée en son n o m (2 oc­

tobre 1923) à l 'Action ca thol ique italienne, le 

cardinal secrétaire d ' E t a t parle du fonctionne­

m e n t des « Conseils paroissiaux, des Comités 

diocésains et du Comi té centra l », sous la dé­

pendance directe de l ' autor i té ecclésiastique. 

« Na ture l l ement , écrit-il, ces organes doivent 

jouir, pa r rappor t aux différentes asssociations, 

1. « Vue dans le sens horizontal, la structure organique de l'Action 
catholique donne un champ divisé en quatre secteurs qui englobent 
les organisations d'hommes, de femmes, de jeunesse masculine, de 
jeunesse féminine; dans le sens vertical, nous avons — c o m m e il a été 
dit — trois plans distincts d'organisations: national, diocésain, pa­
roissial. » ( C I V A R D I . Manuel, p. 144, note.) 



50 L'ACTION CATHOLIQUE 

des charges les plus hautes et supérieures de 

l'autorité; car c'est seulement ainsi que toutes 

les énergies des catholiques auront une direction 

unique et une vigoureuse impulsion 1 ». 

Or, ces organes ne sont pas autre chose, dans 

l'Action catholique italienne, que des organes 

de coordination destinés à unir, sur le triple 

plan où elles évoluent, les quatre organisations-

types de l'Action catholique: 

1° Le conseil paroissial comprend dans cha­

que paroisse, sous la direction du curé, les re­

présentants des groupes d'hommes, de femmes, 

de jeunes gens et de jeunes filles; 

2° Le comité diocésain réunit à son tour les 

chefs des groupements diocésains de ces quatre 

organisations ; 

3° Le comité central enfin se compose des 

délégués du comité suprême de chaque orga­

nisation. 

Ainsi coordonnées, afin que leurs efforts con­

vergent plus sûrement vers un même but, ces 

organisations conservent cependant leurs fina­

lités propres et exercent librement leurs acti­

vités particulières. 

1. Cité par C I V A R D I . Manuel, p. 148. 
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« Il faut, d i t Pie X I dans un discours aux 

conseils supérieurs de l 'Action ca thol ique i ta­

lienne, rapprocher , coordonner les diverses 

activi tés. Nous n ' avons pas dit unifier, mais 

coordonner, c 'est-à-dire ramener à une union 

morale toujours plus int ime e t plus é t roi te 

tou tes les branches de l 'Action catholique. . . , 

vrai corps organique composé de par t ies dis­

t inctes et non confondues, qui tou tes concourent 

à la vi tal i té un ique ; chacune exerce néanmoins 

sa fonction propre , mais tou tes visent au main­

t ien de ce t te union de vues, de pensées et d 'ac­

tion, qui reste la condi t ion indispensable des 

succès consolants l . » 

Ce p lan que nous venons d'esquisser, l ' I tal ie 

l'a réalisé dans ses grandes lignes 2 . Ma i s ce t te 

créat ion d 'organismes nouveaux n 'es t pas facile 

pa r tou t . Elle écar te en effet les œuvres exis­

tan tes , ou du moins n ' en t ient guère compte . 

U n e telle manière d 'agir présentera i t en plu­

sieurs pays de graves inconvénients . Des œuvres 

d 'Act ion cathol ique bien v ivan tes y sont déjà 

1. Cité par C I V A R D I , Manuel, p. 149. Voir aussi G U E R R Y . p. 332. 

2. On a dû laisser subsister, cependant, à côté des deux groupe­
ments de jeunesse, les associations distinctes d'étudiants et d'étudiantes 
déjà bien organisées. 
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établies. Les ignorer serait risquer de compro­

m e t t r e les intérêts de l 'Eglise. 

Aussi a-t-on cru préférable, là où ces oeuvres 

sont nombreuses et bien organisées, de procéder 

un peu différemment. On se con ten te de les 

unir en t re elles, su ivan t les directives du Sou­

verain Pontife, et de les r a t t acher plus étroi te­

m e n t à la hiérarchie de façon qu'elles cons t i tuen t 

l 'organisat ion même de l 'Action cathol ique. 

On a agi de la sorte en France . « L 'Act ion 

ca thol ique française, lit-on à l 'article premier 

de ses s t a tu t s , est la coordinat ion des œuvres 

déjà existantes. . . » L ' abbé Guerry , c i t an t cet 

article, s 'en réjoui t : « C o m m e s'il é ta i t dit , 

écrit-il, qu ' i l n ' é t a i t point besoin de susciter 

en F rance des œuvres nouvel les! Il suffisait de 

coordonner des œuvres déjà existantes. . . La 

coordinat ion sur le p lan nat ional a consisté à 

établir u n lien en t re tou tes les grandes œuvres 

et aussi un lien ent re les œuvres e t la hié­

rarchie l . » 

M a i s alors une quest ion impor t an t e se pose : 

quelles associations ou œuvres seront ainsi a p ­

pelées à se grouper ensemble et à const i tuer 

1. G U E R R Y . l'Action catholique, p. 333. note. 
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l 'Action cathol ique ? Tou tes celles qui se com­

posent de cathol iques ? qui sont reconnues par 

l 'Église ? qui on t u n aumônier ? Non , évidem­

ment . Au t rement , il n ' y aura i t rien de changé 

avec le passé. E t ces formes nouvelles décré­

tées pa r Pie X I n 'existeraient que sur le papier. 

Le Souverain Pontife pose lui-même des j a ­

lons qui von t guider not re choix. Nous lisons 

dans la le t t re Quae Nobis: « L 'Act ion c a t h o ­

lique profitera des fruits que les associations 

religieuses ou économiques peuven t donner , en 

même temps qu'elle ne manque ra pas de leur 

appor te r son appui et s 'assurer leur progrès. » 

Ces paroles établissent une dis t inct ion entre , 

d 'une par t , les associations religieuses e t éco­

nomiques et, de l ' aut re , l'Action catholique, 

puisqu'i l y est dit que celle-ci appor t e ra son 

appui aux premières t o u t en profi tant des fruits 

qu'el les-mêmes peuven t donner . 

M ê m e dist inct ion dans les le t t res au cardinal 

Segura et à l 'épiscopat argent in . D a n s ce t te 

dernière, le Pape fait un pas de plus. P a r l a n t 

des « associations don t le bu t est de promouvoi r 

la piété et la formation religieuse, ainsi que la 

char i té et la bienfaisance », il les appelle « les 

valeureuses auxiliaires de l 'Action cathol ique ». 
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Quelques mois plus tôt , au cours d 'une audience 

aux Congrégations mariales, il ava i t placé nom­

m é m e n t ces congrégations pa rmi ces œuvres 

auxiliaires l . 

C e t t e pensée du Souverain Pontife, déjà 

suffisamment claire, u n de ses plus fidèles in­

terprètes , le directeur m ê m e de l 'Action ca tho­

lique en Italie, M g r Pizzardo, va la préciser 

encore davan tage . Voici sa déclarat ion au con­

grès in ternat ional de l 'Union des Ligues fémi­

nines, à Rome , le 22 mai 1930: « L 'Act ion 

cathol ique p rop remen t di te 2 est celle qui a pour 

objet direct le bien des âmes, l 'extension du 

règne de Notre-Seigneur et don t la direct ion 

souveraine appa r t i en t à la hiérarchie: curé, 

évêque, Souverain Pontife. 

1. « C'est vers les congrégations mariales que se portait Notre pen­
sée lorsque Nous embrassions en esprit cette immense coopération, et 
que Notre cœur paternel se répandait en appels, réclamant le secours 
de toutes ces œuvres que Nous nommions * les précieuses auxiliaires de 
l'Action catholique. » (Paroles citées dans un article de la Nouvelle 
Revue théologique, novembre 1934. où l'auteur, le R. P. Lelotte, s. J.. 
établit clairement les relations qui doivent exister entre les congré­
gations mariales et l'Action catholique.) 

2 . « L'Action catholique peut être entendue au sens large et au 
sens strict ou propre. 

« Pour qu'il y ait Action catholique au sens large, il suffit qu'une 
association ou une œuvre ait quelque but d'apostolat et soit approuvée 
par l'autorité ecclésiastique... 

« L'Action catholique au sens strict, ou proprement dite, est cons­
tituée par cet ensemble organique d'associations, dans lesquelles les 
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« D ' u n e par t , elle se dist ingue des associa­

t ions qui o n t p u r e m e n t u n b u t de formation 

intérieure, spirituelle, comme les confréries, les 

organisat ions qui t enden t soit à une plus intense 

cul ture ascét ique, soit aux p ra t iques de pié té 

et de religion e t par t icul ièrement à l 'apostolat 

de la prière, organisat ions auxquelles il m a n q u e 

en par t ie l 'é lément spécifique: l 'apostolat orga­

nisé et hiérarchique. . . 

« D ' a u t r e par t , l 'Action cathol ique, au sens 

propre, se dis t ingue des organisat ions qui pour­

suivent d i rec tement des fins sociales, écono­

miques, professionnelles, agricoles, ouvrières, 

conformément aux besoins de leurs membres et 

de la classe à laquelle ils appar t i ennen t . N o n 

pas, cer tes , . que l 'Action cathol ique, c o m m e 

telle, ne poursuive pas, elle aussi, des fins so­

ciales et poli t iques, mais elle les poursui t indi­

rec tement , c 'est-à-dire en subord ina t ion à la 

laïcs exercent une forme quelconque d'apostolat en aide à la hiérar­
chie ecclésiastique; et cela, non seulement avec son approbation, mais 
en vertu d'un mandat spécial, sous la dépendance directe et selon des 
règles voulues et sanctionnées par elle. 

« L'Action catholique, revêtue de toutes ces qualités, peut être ap­
pelée aussi officielle, en ce sens qu'elle est officiellement voulue et re­
connue par l'Église, comme une chose lui appartenant en propre. 

a Quand on parle d'Action catholique sans spécifier, il faut entendre 
l'Action catholique au sens strict. En font partie: les organisations 
d'hommes et de femmes, de jeunesse masculine et féminine, qui s'ap­
pellent précisément d'Action catholique. » ( C I V A R D I , Manuel, p. 2 3 . ) 
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fin supérieure, qui est p rop remen t celle de 

l 'Église l . » 

Donc , ni les t iers-ordres, les congrégat ions 

mariales, les confréries eucharis t iques, et même 

les sociétés de bienfaisance 2 , ni les syndicats , les 

caisses populaires, les coopérat ives, etc., ne sont 

des œuvres d 'Act ion cathol ique p roprement 

d i te : elles diffèrent en effet de ces œuvres par 

leurs fins. 

Ce t t e dist inct ion en t re associations reli­

gieuses ou économiques et associations d 'Action 

cathol ique, plusieurs n ' y a t t a c h e n t pas l 'im­

por tance voulue. E n quelques milieux, on ne 

se fait pas scrupule d 'englober tou tes les œuvres 

exis tantes dans un même organisme, de les 

soumet t r e tou tes à une même règle et de les 

diriger vers un bu t unique. C'est méconnaî t re 

la pensée du Souverain Pont i fe et s 'exposer à 

fausser son plan. C'est dé tourner aussi de leur 

fin des œuvres don t la raison d 'ê t re n 'es t pas 

1. Credo, juin 1930. pp. 4 ssq. 
2. Telle la Société Saint-Vincent-de-Paul. On lira avec intérêt les 

pages que lui consacre le P. Dabin (l'Action catholique. 2° édition, 
pp. 193-201) et une déclaration de Mgr Cicognani, délégué apostolique 
aux États-Unis (America. 14 octobre 1933, p. 28). Lire aussi le rap­
port de M. Louis Fliche, président du Conseil de Paris des conférences 
de Saint-Vincent-de-Paul. au Congrès des Œuvres tenu à Marseille 
en 1936. (Compte rendu, pp. 123 ssq.) 
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l 'apostolat , mais la sanctification personnelle, 

l 'assistance ou des intérêts p u r e m e n t matériels . 

In terrogé par l 'évêque de Marseille, au 

Congrès des Œ u v r e s t enu en 1936 dans sa 

ville épiscopale, le directeur de l 'Action ca tho­

lique française, M g r Courbe , répondi t : « Le 

fil d 'Ariane, pour savoir si une oeuvre est 

d 'Act ion cathol ique, c'est la définition du 

Sa in t -Père : la par t ic ipa t ion des laïcs à l 'apos­

to la t h iérarchique et d 'une manière organisée. 

P a r t o u t où nous t rouvons des laïcs qui sont 

apôt res aux côtés de la hiérarchie, de l 'évêque 

et du curé, et qui sont organisés d 'une manière 

officielle, reconnue par l'évêque, nous nous t rou­

vons en présence d 'une forme de l 'Action ca­

thol ique: exemple, la Ligue féminine d 'Act ion 

ca thol ique française l . » 

D e fait c 'est l 'évêque, en définitive, qui est 

j uge suprême dans ce t te quest ion, et il se peu t 

que telle oeuvre, reconnue d 'Act ion ca thol ique 

dans un diocèse, ne le soit pas dans u n au t r e . 

Cela t ien t à diverses circonstances extérieures 

auxquelles il faut se plier, ou encore au fait 

que la même œuvre ne présente pas toujours , 

1. Les Œuvres et l'Action catholique, p. 7, note. 
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à des endroi ts différents, les mêmes carac té ­

rist iques l . 

Ce qui semble por ter quelques-uns à vouloir 

placer telle et telle association religieuse dans 

les cadres de l 'Action ca thol ique officielle, c'est 

que le rôle « d'auxiliaire » leur para î t les dimi­

nuer . Ils s 'en font év idemment une idée fausse. 

Ce mot veu t dire qu'elles sont des écoles 

d'apôtres, des réserves de chefs, qu'elles p répa­

rent les futurs dir igeants de l 'Action cathol ique. 

Noble rôle don t tou te oeuvre devra i t être fière. 

Aussi, loin de se ja louser et de se bouder , 

oeuvres d 'Act ion cathol ique et œuvres auxi­

liaires doivent s 'aider mutue l lement . On peu t 

résumer ainsi les rappor t s que le Souverain 

Pontife désire voir s 'établir en t re elles: bien­

veillance réciproque, en ten te cordiale, collabo­

rat ion mutue l le 2 . 

1. Mgr Richaud. évêque auxiliaire de Versailles et ancien sous-
directeur de l'Action catholique française, écarte dans sa brochure 
Notions sommaires sur l'Action catholique (p. 43) cette expression: « être 
d'Action catholique », appliquée aux œuvres. Il lui préfère celle-ci: 
« être en rapport avec l'Action catholique ». Terme plus large qui 
peut englober les œuvres auxiliaires et même les œuvres économiques, 
mais ne permet pas de les distinguer des œuvres d'Action catholique 
proprement dite. 

2. Mgr Civardi consacre plusieurs pages à ces rapports (pp. 310-
322) et les termine par quelques règles d'une haute portée pratique. 

On lira aussi avec profit une étude présentée au Congrès des Œuvres 
à Marseille en 1936 sur « les groupements de piété et l'Action catho­
lique ». par l'abbé Duperray. L'auteur y démontre que les groupements 
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Notons , en t e rminan t ce chapi t re , que ce t te 

« coordinat ion d'oeuvres exis tantes » va amener 

nécessairement une cer ta ine var ié té de pays à 

pays dans les organisat ions nat ionales d 'Act ion 

ca thol ique: var iété pour les œuvres elles-mêmes, 

var iété aussi dans la manière de les coordonner . 

Ceci n 'es t pas cont ra i re à l 'essence de l 'Action 

cathol ique. 

(( Na ture l l ement , écrit M g r Pizzardo, on 

peut concevoir plusieurs variétés d 'organisat ion 

d 'Act ion cathol ique. Il faut tenir compte des 

par t icular i tés de t e m p s et de lieu, des s i tua­

t ions existantes, des possibilités. La tâche 

de piété doivent adapter leur rôle et davantage encore leur formation 
spirituelle aux besoins de l'Action catholique, et il cite comme modèle 
l'accord suivant conclu en Belgique: 

1° L ' A . C . J . B . reconnaît comme auxiliaires officielles les Congré­
gations mariales de jeunes gens. Elle « ne manquera pas de leur ap­
porter son appui et d'assurer leur progrès ». (Lettre de S. S. Pie XI 
au cardinal Bertram; passage relatif aux œuvres auxiliaires de l'Action 
catholique.) 

2° Les Congrégations mariales — écoles de vie spirituelle intense et 
rayonnante, à l'imitation et sous le patronage de Notre-Dame — recom­
mandent vivement à leurs membres de se distinguer dans les rangs 
des divers mouvements spécialisés de l'A. C. J. B . « Elles ont soin de 
se maintenir en harmonie et en fraternelle collaboration avec ces mou­
vements. » (Lettre de S. S. Pie XI à l'épiscopat colombien. 14 fé­
vrier 1934, passage relatif aux œuvres auxiliaires de l'Action catholique.) 

3° Les Congrégations « conservent leurs propres finalités et leur 
organisation particulière ». (Lettre de S. S. Pie X I à l'épiscopat ar­
gentin, 4 février 1931, passage relatif aux œuvres auxiliaires de l'Action 
catholique.) Les Œuvres et l'Action catholique, p. 98. 

Le P . Jean Laramée, s. j . , a aussi étudié cette question dans un 
article de l'Enseignement secondaire, mai 1935. 
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même de l 'Action cathol ique peu t varier sui­

v a n t les pays , selon que l ' é ta t religieux y est 

plus ou moins développé. » E t le P . Ver-

meersch: « L'existence concrète de l 'Action 

cathol ique est adap t ée à la diversi té des cir­

constances de personnes et de choses et, pa r 

conséquent , variée dans sa forme extérieure 

ou sa s t ruc ture , dans son mode d 'act ion, dans 

ses objectifs prochains l . » 

N o u s allons cons ta te r la jus tesse de ces ob­

servat ions en é tud ian t l 'Action cathol ique au 

Canada . 

1. Cité par D A B I N , l'Action catholique, p . 2 4 . 



CHAPITRE IV 

L'Action catholique au Canada 

Au berceau de l'Église canadienne. — Premières asso­
ciations. — L'Action sociale catholique. — Préci­
sions et rajustements. — Nature et rôle des Comités 
paroissiaux. — Le Comité des Œuvres. — En de­
hors de la province de Québec. 

Si l 'Action cathol ique a subi aux derniers 

siècles une cer ta ine éclipse, a souvent ré­

pété Pie X I , on la re t rouve bien v ivan te aux 

âges antér ieurs et su r tou t à l 'origine même du 

christ ianisme, au t emps des apôtres . 

Cela est vrai non seulement de ce qu 'on 

pourra i t appeler la première naissance de 

l'Église, mais aussi de ses é tabl issements suc­

cessifs en divers pays . Il semble q u ' à ces 

heures difficiles la Providence ménage aux mi­

nistres de Dieu ce t te aide laïque don t ils on t 

par t icul ièrement besoin. 

Ainsi en France , en Allemagne, en Ir lande, 

en Chine l ; ainsi au Canada . 

1. Cf. le très beau discours de Mgr Costantmi, ancien délégué 
apostolique en Chine (Documentation catholique, 4 novembre 1933). 
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Sans doute , l 'Action ca thol ique n 'exis tai t 

pas alors, comme nous l 'avons fait remarquer , 

avec chacun des t ra i t s précis qui la carac té ­

risent au jourd 'hu i . Mais son élément essen­

tiel, l'aide au prêtre, le travail apostolique sous 

sa direction, se re t rouve au berceau de la plu­

pa r t des Eglises, en part iculier au berceau de 

l 'Église canadienne . 

R e n é Goupil et J e a n de la Lande , deux de 

nos m a r t y r s élevés sur les autels , é ta ient , 

comme on le sait, des laïcs. Or, leur vie s 'écoula 

au service des missionnaires, à la conquê te 

des âmes. Ils les accompagna ien t dans leurs 

courses. Ils p répara ien t les voies à leur mi ­

nistère. Ils instruisaient les néophytes . Ils les 

bapt i sa ient même au besoin. Ce sont de 

vrais modèles d 'Act ion ca thol ique l . Qu'ont- i ls 

fait s inon aider le p rê t re à é tendre le règne 

de Notre-Seigneur ? 

Que d ' au t res n o m s on pour ra i t citer à ce t te 

époque héroïque! Nombreux , pa rmi les pre­

miers hab i t an t s soit de Québec soit de M o n t ­

réal et des Trois-Rivières, sont ceux qui con-

1. a Mlle Mance. M m e de la Peltrie, la duchesse d Aiguil lon, les 
bienheureux Goupil et de la Lande sont les précurseurs de l'Action 
catholique dans notre pays. » (Mgr D E S R A N L E A U , l'Action catho­
lique, p. 3.) 
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sidèrent l 'é tabl issement de la colonie canadienne 

comme une entreprise apostol ique et a ident les 

missionnaires dans leur œuvre . 

Nommons-en u n seul, Pierre Boucher . « Il 

est l ' apôtre laïc par excellence, a-t-on écrit. 

Il s ' a t t ache aux religieux par des liens puis­

san t s et les seconde de tou tes ses forces. Sa 

piété ne se démen t j ama i s ni dans la joie, ni 

dans l 'adversi té , et j a m a i s le respect h u m a i n 

n'effleure son âme plus pure que l 'eau du rocher. 

Dieu est le pr incipe et la fin de tous ses actes. 

La divine Mère de J é sus a aussi sa p a r t de ce 

grand cœur . Il é tabl i t dans son domaine la 

Congrégat ion de la Sainte-Vierge e t p e n d a n t 

longtemps il en est le digne prés ident . C o m m e 

Cart ier , Champla in et Maisonneuve , il veu t 

a t t i rer les bénédict ions du ciel pa r l ' interces­

sion de celle qui est tou te-puissante sur le c œ u r 

de son Fils » 

Gouverneur des Trois-Rivières, Pierre Bou­

cher abandonne , encore j eune , ce t te i m p o r t a n t e 

posit ion e t va s 'établir sur la seigneurie que 

l ' in tendant Ta lon lui a concédée non loin de 

Mont réa l . A quel motif obéit-il ? Il l'a révélé 

1. Abbé H A M E L I N . Revue dominicaine, janvier 1934. p. 39. 

3 
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lui-même dans un écrit dont le texte est pré­

cieusement conservé au monas tère des Ursulines 

de Québec: « C'est pour avoir u n lieu dans ce 

pays consacré à Dieu où les gens de bien 

puissent venir en repos e t les hab i t an t s faire 

profession d 'ê t re à Dieu d 'une façon tou te par ­

ticulière. » E t il souhai te que ses descendants 

fassent davan t age encore, « afin que Dieu soit 

servi et glorifié d 'une façon tou te par t icu­

lière dans ce t te seigneurie comme en é t an t le 

ma î t r e ». Ce v œ u a été en tendu puisque ce t te 

seigneurie est devenue la Villa La Broquer ie , 

berceau des re t ra i tes fermées au Canada . 

M ê m e pa rmi les sauvages, il est des con­

vert is qui s ' adonnent à l 'apostolat , qui de­

v iennent les aides dévoués et efficaces des 

missionnaires. Les Relations en signalent plu­

sieurs: Pierre Tr igadin , don t le premier souci 

en face de prisonniers de guerre étai t leur con­

version, préférant , disait-il, « leur brûler le 

cœur de l ' amour de Dieu que de tou rmen te r 

leur corps », et su r tou t un pieux Huron , Joseph 

Ch iboua tenhoua , élevé par les Exercices spiri­

tuels à une h a u t e perfection. « Il nous rappe­

lait, écrit u n Père, les chrét iens de la pr imi t ive 

Église », et un a u t r e : « les apôt res au sort ir 
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du cénacle ». « Il a fait ce t t e année, a joute 

le P . J é r ô m e La l eman t en 1640, t o u t ce qu 'on 

peu t a t t end re d 'un excellent chré t ien: il s 'est 

j e t é dans l 'emploi apostol ique au plus fort de 

tou tes ces bourrasques qu' i l a toujours envisa­

gées avec l'œil de la foi. Il n ' y a contrée dans 

le pays où il n ' a i t assisté nos Pères à la publi­

cat ion de l 'Évangi le : p a r t o u t il a rendu publi­

quemen t témoignage à la véri té qu 'on connaî t . » 

C'est bien ainsi que les premiers apôt res 

par la ient de leurs col laborateurs laïcs. On pour­

rai t citer des faits semblables chez les femmes, 

chez Ca ther ine Tekakwi tha , par exemple. 

Mais peu à peu, avec l 'Église qui se déve­

loppe et s 'organise, des œuvres se fondent : 

Congrégat ion de la Sainte-Vierge, Milice de la 

Sainte-Famil le , etc. 

Ce n 'es t cependan t q u ' à no t re époque q u ' a p ­

paraissent des œuvres d 'Act ion cathol ique p ro ­

p rement di te. Au premier rang, il faut c i ter : 

1° La Ligue du Sacré-Cœur, fondée en 1884. 

« Ligue de prière et d 'ac t ion, nous di t le ma­

nuel, son b u t est de propager e t de main ten i r 

l 'esprit chrét ien dans la famille et dans la pa­

roisse; pour cela elle groupe les hommes sous 

la protect ion du Sacré C œ u r et s'efforce d 'en 
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faire des apôt res actifs pour le bien; elle favo­

rise l 'é tablissement des oeuvres chari tables , éco­

nomiques et sociales qu'elle sus ten te et vivifie 

en leur infusant l 'esprit chré t ien ; elle organise 

la lu t te cont re les vices, les sociétés défendues 

ou suspectes e t tou tes les œuvres malsaines. » 

E n 1909, les Ligues de la ville de Mont réa l se 

groupaient en Union régionale. L ' année sui­

van te , la Fédéra t ion de tou tes les Ligues du 

C a n a d a et des centres franco-américains étai t 

établie. 

2° L'Association catholique de la Jeunesse 

canadienne-française. Fondée en 1904, elle 

répond, comme les œuvres du même genre 

établies en France , en Italie, en Belgique, au 

vrai t ype d 'associat ion d 'Act ion ca thol ique 

pour les jeunes , telle que la conçoit e t la désire 

le Souverain Pontife. Une récente adap ta t ion , 

approuvée pa r l 'épiscopat, lui a permis de grou­

per dans ses cadres les divers mouvemen t s 

spécialisés et de rendre ainsi son t ravai l plus 

efficace 1 . La J . O. C , pour ne citer q u ' u n 

exemple, « t ype achevé de l 'Action ca thol ique », 

comme l'a appelé le Souverain Pontife, s'est 

1. Voir appendice, p. 150. 
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merveil leusement développée et accompli t à 

Mon t r éa l e t dans nos pr inc ipaux cent res ur ­

bains une œuvre remarquable . 

3° L'Action sociale catholique, fondée à Qué­

bec en 1907, et sur laquelle nous reviendrons 

plus loin. 

4° L'Association catholique des Voyageurs de 

commerce, née des re t ra i tes fermées en 1914, mo­

dèle des mouvemen t s spécialisés pour adul tes . 

5° Les Ligues de Retraitants, don t la p re ­

mière n a q u i t à la Villa Sa in t -Mar t in , t rès ré­

pandues dans cer ta ins diocèses, en part icul ier 

dans le diocèse des Trois-Rivières et celui de 

Jo l ie t te . 

D ' a u t r e s encore, de fondation plus récente : 

Y Association catholique des Cheminots, la Ligue 

catholique féminine, etc. 

Ces différentes associations, à des degrés 

divers sans dou te et avec des moyens variés, 

font, depuis leur fondation, de l 'Action c a t h o ­

lique au then t ique . Leurs membres par t i c ipen t 

à l 'apostolat hiérarchique. Ils t rava i l len t en 

corps, et sous la direct ion des au tor i t és ecclé­

siast iques, à christ ianiser leur milieu, à y faire 

régner de plus en plus Notre-Seigneur Jé sus -

Chris t . 
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Ainsi les Ligues du Sacré-Cœur on t mené 

de vigoureuses campagnes cont re l ' in tempé­

rance, le blasphème, les sociétés secrètes. Elles 

se sont efforcées, par différentes pra t iques , de 

fortifier l 'esprit chrét ien dans les individus et 

les familles. 

L 'Associat ion ca thol ique de la Jeunesse 

canadienne-française s'est a t t achée à former 

une jeunesse telle que la demande l 'Église à 

not re époque, ins t rui te de sa religion, pure dans 

ses mœurs , a rden te à la conquê te des âmes. 

Que d 'œuvres méri toires elle c o m p t e à son 

crédit , que de beaux comba t s pour le Chr is t ! 

Les Ligues de R e t r a i t a n t s et l 'Association 

des Voyageurs non seulement assurent la per­

sévérance de leurs membres , mais elles leur font 

p ra t iquer u n apos to la t intense. 

La p lupa r t de ces associations sont à base 

paroissiale. Elles se composent de groupes 

établis dans les paroisses, dirigés pa r le curé 

ou un vicaire et concen t ran t leurs act ivi tés sur 

ce milieu bien déterminé . 

E t là est le secret de leur force, la clef de la 

vi ta l i té du catholicisme au C a n a d a français. 

Les paroisses sont les cellules de no t re corps 

na t ional . Elles encadren t nos act ivi tés . Elles 
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pro tègent nos droits . Elles sout iennent nos 

aspirat ions. Au tou r du clocher les énergies se 

rencontrent , se coordonnent , se disciplinent. 

Le curé est un chef. Les associations sont ses 

t roupes d'élite, son é ta t -major . Elles com­

b a t t e n t loyalement sous ses ordres, dévouées 

à l 'Eglise, a rdentes pour la gloire de Dieu. 

Il ne leur res ta i t que d 'ê t re plus é t ro i t ement 

unies en t re elles. Une fédération de tou tes les 

œuvres cathol iques canadiennes-françaises fut 

t en tée il y a une v ingta ine d 'années . L'essai 

ne réussit pas . 

P lus t a rd , un religieux, vicaire à l ' I m m a c u ­

lée-Conception de Mont réa l , le R. P . Char -

t r and , s . j . , s'efforça de grouper les associations 

cathol iques de la ville. Il commença pa r sa 

paroisse, mais ses louables efforts ne pu ren t en 

dépasser les l imites. 

Surv in t l 'appel de Pie X I . 

A cet te direction pontificale, le C a n a d a a ré­

pondu, plus l en tement que quelques pays pr ivi­

légiés, plus r ap idement aussi que d ' au t res . Il ne 

faut pas oublier combien est complexe no t re 

s i tua t ion : terr i toire immense, d o n t les besoins et 

les ressources var ien t su ivan t les régions, dual i té 

e thn ique qui rend presque impossible t ou t mou-
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vemen t d 'ensemble, mu l t i t ude d'oeuvres qui, 

sans être toujours d 'Act ion cathol ique, occu­

pen t cependan t le t e r ra in où celle-ci devra i t 

déployer son act ivi té . 

Aussi parut - i l difficile d 'é tabl i r du premier 

coup un plan général. On cru t préférable de 

laisser chaque diocèse appl iquer à son é t a t par ­

ticulier les règles dictées par Rome , très souples, 

on le sait , e t qui , le p remier s t ade passé, t en­

dra ien t nécessairement à s 'uniformiser. 

Les organisat ions d 'Act ion cathol ique pour­

ront donc varier au Canada , su ivan t les dio­

cèses, non quant au fond, immuable avec ses 

é léments const i tut ifs , mais pour la forme. 

N o u s nous conten te rons d 'examiner dans 

ces pages l 'organisat ion qui est la plus déve­

loppée e t sur laquelle les au t res se modèlent 

peu à peu, l 'Action cathol ique du diocèse de 

Québec. 

Ici p lus qu 'a i l leurs le te r ra in é ta i t préparé . 

Bien a v a n t l 'appel de Pie X I , dès 1907, sous 

le pontif icat de Pie X e t pour répondre à son 

p rog ramme de t ou t res taurer dans le Chris t , 

S. G. M g r Bégin fondait l'Action sociale catho­

lique. Son bu t est c la i rement défini dans ses 

cons t i tu t ions : « Elle a pour objet d 'uni r d ' abord 
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dans un effort c o m m u n les espri ts e t les vo­

lontés pour les faire travail ler ensemble à la 

réalisation du progrès social ca thol ique . Elle 

doit aussi grouper tou tes les œuvres sociales 

cathol iques déjà exis tantes e t se préoccuper 

d 'en créer de nouvelles, selon que le pour ron t 

pe rme t t r e l 'occasion, les c irconstances et ses 

ressources. Elle suscitera et encouragera tou tes 

les œuvres de p ropagande , d 'é tudes , de con­

férences, de congrès e t d 'associat ions qui lui 

pa ra î t ron t uti les et ap tes à développer et affer­

mir dans nos popula t ions canadiennes le sens 

de la vie cathol ique. )) 

E t à l 'article I I : « L 'Associat ion se propose 

d 'assurer, pa r son act ion, le règne de Dieu dans 

la famille et dans la société, la reconnaissance 

e t le libre exercice des droi t s de l 'Église, l 'ex­

tension de sa doctr ine, la p ra t ique de sa morale, 

le bien de la société civile. » 

N 'é ta i t -ce pas devancer en quelque sor te le 

grand Pontife actuel e t avec une rare péné t r a ­

t ion de vues établir , quinze ans à l ' avance, 

l 'organisme que Pie X I , dès son accession au 

souverain pontificat, allait imposer à t ou t e 

l 'Église ? 
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L'« Action sociale ca thol ique », sous la vi­

goureuse impulsion de son admirable directeur, 

M g r Pau l -Eugène Roy , devenu plus t a r d ar­

chevêque de Québec, exerça dans t ou t le dio­

cèse une saine e t profonde influence. L 'œuvre 

accomplie par son journa l est, sans conteste , 

une des plus considérables don t ai t bénéficié 

le catholicisme au C a n a d a . 

Les circonstances ne permiren t pas tou te ­

fois à l'« Action sociale cathol ique » de remplir 

t o u t son p rogramme. Elle d u t consacrer ses pr in­

cipaux efforts à établir sol idement son organe 

quot idien. Ainsi elle ne p u t grouper, comme 

le voulaient ses fondateurs , les forces ca tho ­

liques en un faisceau puissant et discipliné. 

Il é ta i t réservé au card ina l -archevêque actuel 

de compléter l 'œuvre de son prédécesseur e t 

de lui donner , pa r cer ta ins ra jus tements , la 

forme précise, l 'organisat ion technique tracée 

par Pie X I . 

Incorporée sous le n o m d'Action sociale ca­

tholique, l ' ins t i tut ion a conservé ce t te appella­

tion. Elle se compose d 'un nombre indéterminé 

de membres recrutés d a n s tou tes les classes de 

la société. Ils cons t i tuen t la Corpora t ion de 

l 'Action sociale cathol ique. 
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L 'a rchevêque est le chef absolu de tou te 

l 'organisation. Un prê t re choisi pa r lui en a 

la direction. Il est assisté pa r u n comité 

composé de neuf membres , t a n t laïcs qu'ecclé­

siastiques, appelé Comité central permanent. Ce 

Comité , n o m m é d ' abord par l 'Ordinaire, se 

renouvelle ensui te par coop ta t ion : chaque 

année, trois membres sor tent de charge et les 

au t res procèdent à leur réélection ou à leur 

remplacement . T o u t membre nouveau doit 

être approuvé par l 'archevêque. D u directeur 

général e t de ce comi té relèvent tous les mou­

vements d 'Act ion cathol ique dans le diocèse, 

quelles que soient les associations qui les en­

t r ep rennen t . 

Les œuvres existantes con t inuent , en effet, 

leur apostolat . D a n s une conférence donnée 

à Québec le 14 février 1933, S. E m . le cardinal 

Villeneuve rappelai t le p lan général d 'Act ion 

cathol ique ébauché par le Souvera in Pontife, 

d ' après les diversi tés d 'âge e t de sexe, e t il 

a jou ta i t : « D a n s un pays où l 'Action ca tho ­

lique serait à construire de tou tes pièces, il va 

de soi q u ' o n pour ra i t s 'en tenir aux cadres 

théor iques qui v iennent d 'ê t re dessinés. C 'a 

été plus ou moins le cas en Italie où, après la 
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dispari t ion de l 'Action populai re balayée par 

le fascisme, il a fallu organiser comme à neuf 

l 'action des fidèles dans le nouvel é t a t de choses. 

Voilà comment , en ce même pays , l 'Action ca­

thol ique comprend l 'Union des hommes , l 'Union 

des femmes catholiques, la Jeunesse masculine, 

la Jeunesse féminine, les Universi taires , section 

des é tud ian t s et section des é tudiantes , les trois 

organisat ions féminines se coordonnan t dans 

l 'Union féminine cathol ique i talienne. 

« E n France , la récente réorganisat ion de 

l 'Action ca thol ique s'est t rouvée en face de 

très nombreuses oeuvres existantes . Aussi bien, 

l 'Action ca thol ique française se définit-elle, avec 

l ' approbat ion du Saint-Siège: « la coordinat ion 

des œuvres déjà exis tantes en vue d 'organiser 

l 'action de tous les cathol iques conformément 

aux directions pontificales et dans le bu t de 

procurer à l 'apostolat h iérarchique la coopéra­

t ion du laïcat. » 

E t Son Eminence concluai t : « Ce sera, évi­

demment, sur ce dernier t ype que nous aurons 

à nous modeler, pour a d a p t e r no t re Action 

cathol ique, bien v ivan te depuis un q u a r t de 

siècle, aux dernières direct ions pontificales. » 
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Ce mot d 'ordre du p r ima t de l 'Église cana­

dienne a été suivi. Les œuvres déjà fondées 

qui se l ivraient à l 'action cathol ique n ' on t pas 

cessé d'exister. Elles on t gardé leur fin propre, 

leur caractère particulier, leurs officiers et règle­

ments respectifs, en un mot une j u s t e au to ­

nomie. 

Ma i s pour t ou t ce qui concerne l 'Action 

cathol ique, elles on t dû se soumet t r e aux di­

rectives de l'« Action sociale ca thol ique », qui , 

encore un coup, ne les remplace ni ne les ab ­

sorbe, mais coordonne et or iente leur act ivi té . 

Ces œuvres diverses doivent donc recon­

naî t re l ' autor i té de cet organisme, recevoir ses 

mots d 'ordre et ses suggestions, accepter tou tes 

les représenta t ions ou restr ict ions qu' i l jugera i t 

oppor tunes . 

Aucune campagne d 'Act ion cathol ique, pa r 

conséquent , ni a u c u n m o u v e m e n t publ ic qui 

s 'y r a t t ache ne peuven t ê tre ent repr is dans le 

diocèse de Québec par quelque association, sans 

qu'elle en ai t au préalable ob tenu l 'autor isa t ion. 

L'« Action sociale cathol ique » est juge non 

seulement de l 'oppor tuni té de l ' ini t iat ive p ro­

posée, mais encore du choix de l 'association qui 

l ' en t reprendra et même des moyens don t elle 
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se servira. Sans doute , il lui faut tenir compte 

des s i tua t ions e t des droi ts acquis, mais en re­

tour elle doit pouvoir compter sur la parfai te 

soumission des différentes sociétés. 

Lorsque ces sociétés dépenden t de Conseils 

supérieurs interdiocésains,—les Ligues du Sacré-

Cœur , pa r exemple, l 'A. C. J . C , l 'Association 

cathol ique des Voyageurs de commerce,—elles 

res tent cependan t soumises, en t ou t ce qui con­

cerne l 'Action cathol ique dans le diocèse de 

Québec, aux exigences de l'« Action sociale 

cathol ique ». Ainsi, les directives qu'elles re­

cevraient à ce sujet de leur Conseil général ne 

pour ron t être mises à exécution sans son ap ­

probat ion . 

Afin de rendre l 'action de ces associations 

plus efficace, mieux coordonnée, Son Eminence , 

se r a p p o r t a n t aux q u a t r e grandes catégories 

indiquées par le Souverain Pontife — hommes, 

femmes, j eunes gens, j eunes filles — a décidé 

de désigner, au sein de chacune de ces ca té­

gories, un g roupement impor tan t , qu' i l recon­

naî t , sans cependan t exclure les au t res ni les 

lui subordonner , comme un organe en quelque 

sorte officiel, chargé de faire cer ta ines démar ­

ches, d ' en t reprendre telle et telle campagne , etc . 
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Ont été ainsi désignées: pour les hommes , la 

Ligue du Sacré-Cœur; pour les femmes, la Ligue 

catholique féminine; pour les j eunes gens, 

YA.C.J.C; pour les jeunes filles, Y A.C.J .CF. 

L'Act ion ca thol ique de Québec a donc co­

ordonné, c o m m e en France , les œuvres exis­

tan tes , puis elle les a ra t tachées à u n organisme 

supérieur qui , t ou t en respec tan t leur carac tère 

propre, les fait par t ic iper à un même apostolat , 

sous une direction unique . 

Le s o m m e t de cet organisme, nous venons 

de le voir, c'est le directeur général et le Comi té 

central pe rmanen t . Un secré tar ia t et diverses 

commissions: commission jur id ique , commis­

sion d 'éducat ion, commission de la bonne 

presse, etc. , les assistent . Depu is environ deux 

ans, fonctionne, à côté du Comi té cent ra l per­

manen t , un Comi té féminin du même genre, 

qui a le même directeur e t s 'occupe des act ivi tés 

féminines. 

A la base de ce t te vas te organisa t ion sont 

placés les comités paroissiaux. Les Instruc­

tions 1 de Son Eminence le card ina l -archevêque 

de Québec et les rappor t s présentés à la J o u r n é e 

1. Instructions pour la formation des Comités paroissiaux d'Action 
catholique. 
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cathol ique du 18 octobre 1933 nous pe rme t t en t 

de bien saisir leur n a t u r e et leur rôle. 

1° Le Comité paroissial doit ê t re composé de 

laïcs, et puisqu' i l est paroissial, de laïcs de la 

paroisse. T o u s les laïcs, dans une paroisse, 

sont appelés à faire de l 'Action ca thol ique en 

raison même de leur bap t ême , mais tous ne sont 

pas appelés à faire par t ie du Comi té paroissial, 

c 'est-à-dire à exercer le rôle de dir igeants , de 

chefs dans l 'Action cathol ique. On comprend 

que ce rôle exige des qual i tés spéciales. Les 

Instructions énumèren t les su ivan te s : 

a) un profond sens chrétien, m a r q u é par une 

piété sincère. « C'est en part iculier la commu­

nion fréquente, non par rout ine et os ten ta t ion , 

mais pa r esprit de foi et amour de N . -S . J . - C , 

qui forme effectivement les apô t res d 'Act ion 

cathol ique ». 

b) u n parfai t esprit de discipline, ce qui sup­

pose le dé t achemen t de soi, la maî t r ise person­

nelle, le courage, l 'humili té . « Les vrais chefs 

doivent ê t re d ' abord de vrais obéissants . La 

discipline de l 'armée ca thol ique doit ê t re ici 

plus absolue encore que celle des militaires. » 

c) un dévouement éclairé. « Ils doivent payer 

de leur personne, mais d 'une façon réfléchie et 
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sage. Il leur faut du tac t , de la mesure, du 

bon sens. Il faut aussi qu' i ls soient intell igents 

pour bien comprendre les bu t s à a t t e indre e t 

saisir avec précision les ordres ou les avis de 

l 'autor i té . » 

No tons aussi tôt que les hommes mêlés à la 

poli t ique act ive ne devra ient pas, règle géné­

rale, faire par t ie de ce Comi té . On en comprend 

facilement la raison. L 'ar t icle 14 des Instruc­

tions di t expressément : 

« L 'Act ion cathol ique devan t être en dehors 

et au-dessus des par t i s poli t iques, selon la pensée 

expresse de S. S. Pie X I , on ne doit pas accepter , 

pa rmi les dir igeants de l 'Action cathol ique, ceux 

qui sont les organisateurs de par t i s poli t iques. 

Il faut en. dire a u t a n t des agents officiels de 

sociétés d 'ordre tempore l t rop é t rangers à 

l 'Action cathol ique, et q u ' o n pour ra i t soup­

çonner de dé tourner celle-ci au profit de leurs 

intérêts part icul iers . )) 

Rien n ' empêche cependan t les membres de 

telle ou telle association économique, sociale, 

et même poli t ique, de faire par t ie du Comi té 

paroissial. A une condi t ion toutefois, c 'est que 

dans l 'exercice de ce t te fonction ils oubl ient les 

in térê ts de leur association pour n 'avoi r en vue 
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que ceux de l 'Église, et ne suivent d ' au t re 

chef que son représentan t . 

Pourra i t -on tou t s implement p rendre comme 

Comité paroissial le conseil d 'une société déjà 

exis tante — Ligue du Sacré-Cœur, pa r exemple, 

ou Ligue des R e t r a i t a n t s — pourvu que ce 

conseil soit composé d 'hommes aptes à ce t te 

t âche ? 

Rien en soi ne s 'oppose abso lument à ce t te 

façon d'agir, mais elle ne va pas sans inconvé­

nients , sans risques assez graves. Il est rare , 

en effet, que t o u t u n groupe, a t t aché à une 

œuvre et a y a n t en main ses intérêts , ne soit 

pas por t é à la favoriser, à tenir à ses mé­

thodes , à ses init iat ives, e tc . Ce serait au dé­

t r imen t de l 'Action cathol ique. Les membres 

des au t res sociétés pour ra ien t aussi ne pas voir 

d ' un œil favorable ce t te préférence accordée à 

un g roupement part iculier et se tenir à l 'écart . 

Out re ce mode, trois au t res moyens s'offrent 

pour former le Comi té paroissial : nomina t ion 

par le curé, élection par les paroissiens, repré­

senta t ion des sociétés paroissiales. Ce dernier 

procédé semble le meilleur. Le Comi té sera 

alors v ra imen t représentat if des œuvres d 'Ac­

tion ca thol ique de la paroisse. Encore ici faut-il 
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agir avec prudence. Voici ce que suggèrent les 

Instructions (article 23) : « D a n s les paroisses 

plus nombreuses et organisées, pour composer 

le Comité paroissial d 'Act ion ca thol ique il sera 

ord ina i rement sage de faire voter ouve r t emen t 

les divers g roupements paroissiaux sur une liste 

de candida ts dressée avec soin et toujours dis­

c rè tement surveillée. )) 

Quan t au nombre de membres , il n 'es t pas 

fixé. Mais c 'est une élite qu 'on veut . Quelques 

unités bien formées suffisent. 

2° Composé de laïcs, le Comité dépend ce­

pendan t de l'autorité ecclésiastique. E n d 'au t res 

termes, il doit être ent re les mains du curé, il 

doit const i tuer son é ta t -major . Ce rôle s'exer­

cera de deux façons principales: 

a) Le Comi té paroissial est d ' abord le conseil 

du curé. Il le renseigne sur des choses qu' i l 

devra i t savoir. Combien peuven t lui échapper 

et qu'i l est plus facile à un laïc de cons ta te r : 

mouvemen t s dangereux qui naissent dans la 

paroisse, abus à suppr imer , etc. Il l 'avise aussi 

sur telles ini t iat ives à prendre , telle œuvre à 

développer. Il délibère enfin avec lui, pesant 

le pour et le cont re de telle mesure , de tel 

mouvement , etc. « Le curé doit volontiers, dit 
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l 'article 17, donner à son Comi té d 'Act ion ca­

thol ique l 'occasion de faire connaî t re respec­

tueusemen t son sen t iment sur des faits et des 

choses où les laïcs sont souven t beaucoup mieux 

informés que le clergé. Toutefois, chacun de 

ses membres doit, après avoir exprimé son avis, 

et quelque sage qu'i l lui paraisse, s 'en tenir 

s t r i c tement aux vues du curé. » 

b) Après l 'avoir conseillé, le Comi té agit 

d 'après les instruct ions du curé. Il met à 

exécution les décisions prises. Il est son comité 

exécutif. C 'est même là sa principale raison 

d 'ê t re . Le Comi té devra parfois p rendre seul 

la responsabil i té de tel acte , accep tan t de por­

ter lui-même le poids de mesures nécessaires 

mais onéreuses qui pour ra ien t indisposer cont re 

l ' autor i té , la p rése rvan t aussi, en cas d'échec, 

de t ou t e d iminut ion de prestige. Rôle de dé­

vouement , de générosité, que demande l ' inté­

rêt bien compris de l 'Eglise. 

Ces remarques sur la n a t u r e du Comi té pa­

roissial nous on t fait conna î t re du même coup 

une bonne par t i e de son rôle. 

Il suffira d 'a jouter , pour en donner une idée 

complète , que le Comi té const i tue dans la pa­

roisse le moteur central de l 'Action ca thol ique . 
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T o u t ce que nous avons dit plus h a u t du Comi té 

diocésain pour les m o u v e m e n t s d 'Act ion ca tho­

lique dans le diocèse s 'appl ique au Comi té pa­

roissial pour les mêmes m o u v e m e n t s dans la 

paroisse. Ils relèvent tous de lui. C 'est à lui 

à en prendre l ' ini t iat ive ou à leur donner l 'ap­

probat ion . Aucun ne peu t s'exercer en dehors 

de sa jur idict ion. Ceux qui existent déjà 

t o m b e n t sous son contrôle. N o n qu'i l p renne 

chacun d 'eux à sa charge, mais le bon ordre, 

la discipline, le succès exigent qu' i ls relèvent 

tous de son autor i té , qu' i ls reçoivent de lui 

leurs le t t res de crédit . Ainsi on évi tera des 

init iat ives hasardeuses , ou inoppor tunes , ou 

encore qui font double emploi. 

S'il ne se t rouve pas dans la paroisse d 'or­

ganisat ion d 'Act ion ca thol ique pour hommes , 

ou femmes, ou jeunes gens, ou jeunes filles, le 

Comi té verra à en faire n a î t r e ; s'il en existe, 

il les or ientera de plus en plus vers l 'action, 

les éclairant sur leur devoir e t les s t imu lan t 

à l 'accomplir. 

M ê m e dans les g roupements d 'ordre exté­

rieur à la religion, sociétés nat ionales , écono­

miques, agricoles, sport ives, le Comi t é parois­

sial a un rôle à j oue r : y faire pénét rer les pr in-
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cipes d 'Action cathol ique, amener ces sociétés 

à collaborer avec lui sur le ter ra in religieux, 

voir à ce que leurs act ivi tés sur les au t res ter­

rains res tent toujours imprégnées de l 'esprit 

cathol ique. 

Il est enfin désirable, là où la chose est pos­

sible, qu' i l y ait, dans t ou t Comi té paroissial, 

deux sections, l 'une masculine, l ' aut re féminine. 

U n vas te c h a m p d 'ac t ion est assigné, on le 

voit, aux Comités paroissiaux. Rien, en quelque 

sorte, ne leur est é t ranger . Soit d i rectement , 

soit indirectement , ils embrassent t ou t l 'homme, 

su ivan t l 'expression de Pie X I . Leur ter ra in 

propre , év idemment , c'est le te r ra in religieux, 

mais ils peuven t avoir à intervenir sur tous 

les au t r e s : social, économique, nat ional , voire 

pol i t ique 1 . 

Il est quelques points qui requièrent actuelle­

m e n t l ' a t t en t ion part icul ière des Comités pa­

roissiaux. Son Eminence les indiquai t dans 

son allocution à la Journée cathol ique du 

18 oc tobre 1933: 

1° poursuivre et faire d ispara î t re les foyers 

d ' immora l i t é ; 

1. Voir, en appendice. « Règlements des Comités paroissiaux pour 
le diocèse de Québec ». 
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2° act iver la c ampagne cont re l ' in tempé­

rance ; 

3° surveiller spécialement les buve t t e s , les 

plages, les c inémas; 

4° travail ler sans relâche au main t ien et à 

la diffusion de la bonne presse; 

5° redonner à la famille son ancien prestige, 

la rechristianiser, t âche qui incombe par t i cu­

l ièrement aux comités féminins. 

E n t r e le sommet et la base de l 'Action ca­

thol ique se place un troisième organisme qui 

les uni t , qui fait comme la soudure en t re le 

Comi té cent ra l p e r m a n e n t établi au siège ar­

chiépiscopal, et les Comités paroissiaux, au 

nombre ac tuel lement de qua t re -v ing t -qua t re . 

Ce sont les Comités de district. Il existe v ingt -

q u a t r e vicar iats forains dans le diocèse de 

Québec, soit v ingt et u n à la c ampagne et trois 

en ville. Chacun est censé const i tuer u n Comi té 

de district , composé des membres choisis pa r 

les Comités paroissiaux compris dans le vica­

riat. Lorsque tous ces Comités au ron t é té 

établis, à leurs représen tan ts reviendra la t âche 

d'élire les membres du Comi té centra l . 

Il y au ra ainsi unité organique complète. De 

l 'archevêque, chef e t t ê t e de t ou t e l 'organisa-
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tion, pa r t i ron t les directions nécessaires. Elles 

seront t ransmises au Comi té centra l pa r son 

représen tan t qui en est le directeur. D u Comi té 

central , elles passeront aux Comités de distr ict , 

don t les délégués siègent au Comi té central . 

Les Comités de distr ict les communique ron t à 

leur tour aux Comités paroissiaux qui en re­

lèvent. 

Ce t t e un i té ne saura i t nuire à l ' au tor i té du 

curé. Il reste le chef dans sa paroisse, le juge 

des ini t iat ives que réc lament ses besoins. Ma i s 

cer tains mouvemen t s d 'ensemble s ' imposent , 

exigés pa r le bien de l 'Église et que doit pou­

voir déclencher le chef de t o u t le diocèse. Pour 

que ces m o u v e m e n t s réussissent, il faut que les 

t roupes d 'Act ion ca thol ique soient bien liées, 

bien coordonnées les unes aux au t res , tou tes 

t rava i l lan t dans le même sens, sous une direc­

t ion unique . 

Grâce à l 'œuvre des re t ra i tes fermées, véri­

tab le fabrique d 'apôt res , établie dans le diocèse 

depuis l 'année 1911; grâce aussi à la forte for­

ma t ion que l'A. C. J . C. a donnée à ses mem­

bres, formation complétée pa r la lecture quo­

t idienne d 'un journa l foncièrement ca thol ique , 

l 'Action ca thol ique de Québec n ' a pas eu de 



L'ACTION CATHOLIQUE AU CANADA 87 

peine à t rouver les dir igeants et les mi l i tan ts 

don t elle ava i t besoin. 

Elle les a pris dans tou tes les carr ières: p ro­

fessions libérales, finances, industr ie , commerce, 

enseignement, journal isme, agr icul ture , classe 

ouvrière. E t avec zèle, joie, harmonie , ces 

laïcs de différentes condit ions sociales se sont 

livrés à la t âche impor t an t e que leur assignait 

leur chef. 

Une plus g rande diffusion du journa l ca­

thol ique fut d ' abord leur principale occupat ion. 

Elle é ta i t à la por tée de tous les Comi tés pa­

roissiaux. Tous se mi ren t à l 'œuvre . E t ils 

réussirent. L'Action catholique est m a i n t e n a n t 

le journa l le plus répandu dans la région. 

Aucune paroisse où il ne pénètre . Il aborde fran­

chement les problèmes du jour . Il expose 

sans tergiversat ion la doctr ine sociale de l 'Eglise. 

Il comba t avec vigueur la d i c t a tu re économique, 

le communisme et tous les m o u v e m e n t s s u b ­

versifs. Il fait connaî t re et sout ien t les init ia­

t ives louables. Il renseigne sur l 'Action ca tho ­

lique dans les différents pays . E n dehors et au-

dessus de la poli t ique, il éclaire, ins t rui t , or iente . 

Œ u v r e d 'une por tée incalculable, q u a n d on 

songe à l 'influence de la presse de nos jours . 
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Mais d ' au t res campagnes fructueuses ont 

été aussi menées, grâce à l 'appui cons tan t du 

journa l , contre l ' immodest ie dans les modes et 

sur les plages, contre les publ icat ions e t les 

annonces scandaleuses, cont re la violation du 

d imanche, cont re les théâ t res et les cinémas 

immoraux. 

Ouve r t emen t ou de façon discrète, su ivan t 

les circonstances, le Comi té centra l est inter­

venu chaque fois que les intérêts de l 'Église 

lui paraissaient en jeu . Ses démarches auprès 

des hommes publics, des grosses compagnies , 

des sociétés commerciales ou au t res ne se 

compten t plus. Elles ob t in ren t d 'heureux ré­

su l ta ts . 

Si l 'histoire in t ime de l 'Action ca thol ique de 

Québec en ces dernières années pouva i t ê t re 

connue, on demeurera i t émerveillé devan t le 

t ravai l prodigieux qu'elle a accompli et la pro­

fonde influence que ses chefs on t exercée. 

L 'organisat ion des diocèses complétée, en 

restera-t-on là ? N e fera-t-on rien pour unir 

les forces diocésaines en t re elles et obtenir , 

comme en d ' au t res pays , une direct ion centra le 

ou nat ionale 1 J ' a i d i t plus h a u t les difficultés 
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qui se rencont ren t au C a n a d a à ce sujet. Est-i l 

possible de les su rmonte r ? Oui, semble-t-il , 

pa r l 'é tabl issement de deux Comités centraux 

— comme cela s'est fait pour l 'Œuvre de la 

Propaga t ion de la Foi — u n de langue fran­

çaise, l ' aut re de langue anglaise, liés en t re eux 

et se concer tan t pour telle a t t i t ude , tel mou­

vement qui intéresse t ou t le pays . 

E n a t t e n d a n t , on pourra i t fédérer les forces 

diocésaines par provinces ecclésiastiques, puis 

par provinces civiles. Ce serai t u n achemine­

m e n t vers une un i t é plus s t r ic te . 

Les s t a t u t s de l'« Action sociale ca thol ique » 

de Québec on t prévu ce t te fédération. L ' œ u v r e 

est interdiocésaine et, dès que les au t res dio­

cèses seront bien organisés, ils pour ron t p rendre 

place dans les cadres qui les a t t enden t . Cela 

ne saura i t ta rder , car dans q u a t r e des diocèses 

qui relèvent du siège métropol i ta in de Québec: 

Trois-Rivières, Nicolet, Chicout imi e t Rimouski , 

l 'organisation est déjà établie 

D a n s le diocèse de Mont réa l , S. Exc . 

M g r Gau th ie r ins t i tua officiellement l 'Action 

cathol ique par une circulaire adressée à son 

1. Voir les belles lettres pastorales des évêques de ces diocèses. 
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clergé le 31 mai 1933. Après avoir loué l'excel­

lent t ravai l accompli depuis deux ans pa r le 

Comi té des Œuvres , qui comprend les repré­

sen tan t s des principales associations cathol iques 

de la ville, et annoncé la nomina t ion d 'un di­

recteur diocésain de l 'Action cathol ique, Son 

Excellence a jou ta i t : « J e prie qu 'on le remarque , 

l 'organisat ion de l 'Action cathol ique dans ce 

diocèse est une œuvre de pat ience qui s'édifiera 

peu à peu. Il serait p réma tu ré , à mon humble 

avis, de lui fixer dès ce m o m e n t un p rog ramme 

t rop précis. Le Comi té auquel j ' a i fait allusion 

plus haut , élargira ses cadres, de façon à grou­

per, sous la direction plus immédia te de l 'au­

tor i té , nos œuvres et nos organisat ions ca tho­

liques. Avec le temps , s 'é tabl i ra de même une 

division du t ravai l qui p e r m e t t r a d 'accomplir 

plus de besogne. » 

Su ivan t ces sages directives et avec les con­

seils du nouveau directeur, les associations grou­

pées dans le Comi té des Œ u v r e s on t cont inué , 

sur des bases plus larges, la t âche qu'elles 

ava ient entreprise. La lu t te cont re la p ropa­

gande communis te par t icu l iè rement act ive à 

Mon t réa l demeura un de leurs pr incipaux ob ­

jectifs. Elles s'efforcèrent de faire mieux con-
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naî t re la doctr ine sociale ca thol ique . C'est ainsi 

qu'elles organisèrent pour la fête du Chr is t -Roi , 

en 1936, une vaste manifes ta t ion qui réuni t , au 

Manège militaire, plus de 100,000 hommes 

et, en 1937, des conférences sur le rôle social 

de l 'Eglise qui furent données le même jour 

par des laïcs dans les cent qua torze paroisses de 

la ville. Elles s 'occupèrent d 'améliorer le sort 

des classes laborieuses toujours précaire, su r tou t 

à no t re époque, dans les g rands centres . Elles 

favorisèrent de tou tes leurs forces le mouve ­

m e n t des syndica ts cathol iques, un des plus im­

po r t an t s à l 'heure actuelle. Elles s ' intéressèrent 

ac t ivement aux groupes é t rangers , nombreux à 

Mont réa l et t rop souvent vict imes d'influences 

délétères. Elles por t è ren t enfin une a t t en t ion 

part iculière à t ou t ce qui concerne les bonnes 

m œ u r s et firent de vigoureux efforts pour les 

protéger contre les mult iples assauts — spec­

tacles, publicat ions, maisons de désordre, in­

t empérance '— auxquels elles sont en bu t t e . L a 

protec t ion de la famille, le sout ien des plus 

pauvres , l 'aide à celles qui sont favorisées d 'en­

fants nombreux occupèrent aussi leurs act ivi tés . 

L 'heure p a r u t venue au p r in t emps de 1936 

de donner à l 'Action ca thol ique du diocèse de 
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Mont réa l une organisation plus complète. Voici 

le p lan qui fut adop té et que publ ia le 6 mai 

la Semaine religieuse : 

L'Action catholique dans le diocèse de Montréal 

Son Excellence Mgr l'archevêque de Montréal 

C O M I T É D I O C É S A I N 

Président: nommé par S. Exc. Mgr l'archevêque. 
Directeur: le directeur de l'Action catholique. 
Membres: les quinze présidents des vicariats forains. 

C O M I T É V I C A R I A L 

Président: nommé par le vicaire forain. 
Directeur: le vicaire forain. 
Membres: les présidents des Comités paroissiaux. 

(Quinze vicariats forains.) 

C O M I T É S P A R O I S S I A U X 

Président: nommé par le curé. 
Directeur: le curé. 
Membres: cinq ou six membres, ou des conseillers, 

chefs de groupe, etc., de la Ligue du Sacré-Cœur, ou 
des présidents, vice-présidents et secrétaires. 

A) Paroisses : 

1. Chaque paroisse devra avoir son Comité d'Action 
catholique d'hommes, et aussi de femmes. 

2. Il sera composé de cinq ou six membres, ou des 
conseillers, chefs de groupe, etc., de la Ligue du Sacré-
Cœur, ou encore des présidents, vice-présidents et se­
crétaires des associations paroissiales. 
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3. Les membres devront être des catholiques exem­
plaires, droits, pieux, instruits de leur religion, jouis­
sant d'une bonne réputation, ayant le sens de la mesure 
et de la discipline, plaçant les intérêts de l'Église au-
dessus de tout et prêts à s'y dévouer. 

4 . Ce Comité est sous l'autorité entière du curé. 
Son rôle est de l'aider dans son ministère, de prendre, 
sous sa direction, les initiatives qui s'imposent pour le 
bien de la paroisse, d'orienter et de coordonner sur 
le terrain de l'Action catholique les activités des diffé­
rentes associations. 

5. Chaque mois on donnera le rapport du travail 
accompli et on recevra les directives opportunes. 

B) Vicariats forains : 

6. Les Comités paroissiaux de chaque vicariat forain 
sont groupés entre eux. Il sera donc constitué dans 
chaque vicariat un Comité formé des présidents de 
tous les Comités paroissiaux. 

7. Le vicaire forain est de droit directeur de ce 
Comité. Il choisit lui-même le président avec l'appro­
bation du directeur diocésain de l'Action catholique. 

8. Il se réunira tous les deux mois. Ce Comité vi­
carial servira à la fois d'agent de liaison entre le Comité 
central et les Comités paroissiaux et de trait d'union 
entre ceux-ci. 

C) Diocèse : 

9. Les présidents des Comités vicariaux forment à 
leur tour le Comité diocésain, dont le président est 
nommé par l'Ordinaire. Le directeur diocésain de 
l'Action catholique en est le directeur. Ce Comité se 
réunit tous les trois mois. Il s'occupe de toutes les 
questions d'Action catholique dans le diocèse. 
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D ) Directives : 

10. Formation des membres. — L'Action catholique 
est une oeuvre à la fois de formation et de conquête. 
Les membres du Comité paroissial devraient être des 
catholiques d'élite. Au curé de les former en les ins­
truisant mieux de leur religion, en leur enseignant la 
doctrine sociale de l'Église, en leur faisant faire les 
Exercices spirituels. Tout membre d'un Comité parois­
sial devrait faire chaque année sa retraite fermée. 

11. Action du Comité .—Chaque curé verra lui-
même quelle action particulière s'impose dans sa pa­
roisse. On peut signaler aussitôt: la sanctification du 
dimanche, l'apostolat de la tempérance, des bonnes 
mœurs, l'organisation des retraites fermées, la propa­
gande de la bonne presse, la lutte contre le commu­
nisme, les foyers d'immoralité, les mauvaises lec­
tures, etc. 

D a n s plusieurs des diocèses suffragants, 

l 'Action ca thol ique est organisée de la même 

façon. 

La province ecclésiastique d ' O t t a w a n 'a pas 

ta rdé , elle aussi, à en t rer dans le mouvemen t . 

Le 8 décembre 1934, S. Exc. M g r Forbes , ar­

chevêque d 'O t t awa , publ ia i t un m a n d e m e n t 

établ issant l 'Action cathol ique dans son diocèse. 

E n voici un ex t ra i t : 

« Nous voulons qu'i l y ai t dans chaque pa­

roisse un Comi té d 'Act ion cathol ique. Ce sera 

le soin très part iculier , t rès judicieux, t rès pru-
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den t de monsieur le curé de le const i tuer . Ce 

ne sera pas difficile avec les é léments qui se 

t r ouven t dans chaque paroisse, pourvue d'or­

ganisations religieuses si nombreuses. . . 

« Il faudra choisir des chefs dans chaque 

catégorie: hommes, femmes, jeunes gens, jeunes 

filles, même enfants. Plusieurs on t peut -ê t re 

déjà été formés comme tels par des re t ra i tes 

fermées, qu 'on a prônées depuis longtemps 

comme l'école p ropre à former des apôt res . 

E t , plus que jamais , à l 'occasion de l 'organi­

sa t ion de no t re batai l lon chré t ien diocésain, 

Nous insistons avec N o t r e Sain t -Père le P a p e 

pour qu 'on s'inscrive encore plus nombreux à 

ce t te école de convict ion: hommes , femmes, 

jeunes gens, jeunes filles. C'est là qu 'on ap ­

prendra à mieux connaî t re et a imer no t re sou­

verain Roi et Ma î t r e et à le faire connaî t re et 

aimer, ce qui est l ' ambi t ion de t ou t apôt re . 

D a n s le p rog ramme de l 'Action cathol ique, il 

ne faut j ama i s perdre de vue l'objectif, qui est 

le règne du Chris t dans les âmes, dans les 

familles, dans la société, la sanctification des 

hommes. D'ai l leurs, Nous vous donnons ci-

après, à t i t re documenta i re , deux p rogrammes 

d 'Act ion cathol ique élaborés avec la magis t ra le 
4 
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compréhension bien reconnue de Son Eminence 

le cardinal Villeneuve, et vous verrez dans son 

ensemble le c h a m p d 'ac t iv i té de l 'Action ca tho­

lique, d 'une par t , et, d ' au t re par t , les directions 

pra t iques pour les Comités paroissiaux. » 

On sait avec quelle ardeur les cathol iques 

du diocèse d ' O t t a w a on t répondu à cet appel. 

Ils on t déjà à leur actif de belles réalisations, 

en t re au t res une École d 'Act ion cathol ique qui 

prépare des mil i tants éclairés et dévoués. 

Le j ou r n 'est donc pas éloigné où, for tement 

organisée dans chacun de ses diocèses, avec 

une a r m a t u r e presque ident ique, l 'Action ca­

thol ique const i tuera dans la province de Québec, 

sous la direction d 'un bureau central , un orga­

nisme comple t e t v r a imen t puissant . 

N o u s avons dû, dans ce t te brève é tude sur 

l 'Action cathol ique au Canada , nous borner à 

la province de Québec qui nous étai t mieux 

connue e t où l 'homogénéi té religieuse e t na t io ­

nale de la popula t ion rend plus facile la réponse 

à l 'appel du Souverain Pontife. 

D a n s les au t r e s provinces aussi, cependant , 

des organisat ions se sont ébauchées et plusieurs 

diocèses possèdent m a i n t e n a n t une Action ca-
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thol ique bien établie. Deux exemples le feront 

voir. Nous ne les choisissons pas . Des docu­

ments q u ' u n e bonne fortune nous a mis en t re 

les mains nous les on t imposés. 

Le premier est de l 'Ouest, de la lointaine 

région de Gravelbourg. L 'évêque du diocèse, 

S. Exc. M g r Melanson, publiai t , le 24 ju in 1935, 

un m a n d e m e n t qui commence ainsi : « Nous 

vous avons par lé maintes fois depuis deux ans 

de l 'Action cathol ique. Les deux dernières 

Le t t res pastorales des carêmes de 1934 et 

de 1935 t ra i t a ien t de ce sujet. Nous croyons 

que le t emps est venu m a i n t e n a n t de donner 

à cet te oeuvre de première instance, et recom­

mandée si h a u t e m e n t pa r le Souverain Pontife, 

u n corps d 'organisat ion qui en facilitera l'exé­

cut ion. Ce sera une manière p r a t i que aussi 

pour mieux profiter et plus ac t ivement de 

no t re Congrès d 'Act ion cathol ique qui doit , 

comme vous le savez, tenir ses assises, à Gra ­

velbourg, les 11 et 12 prochain. . . 

« A l'effet de voir, en N o t r e diocèse, se 

former ces batail lons d 'apôt res pour t ravai l ler 

avez N o u s à ce t te g rande et subl ime mission 

du main t ien et du déve loppement de l 'Eglise, 

après avoir longtemps prié, réfléchi, é tudié, 
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N o u s s t a tuons et réglons ce qui suit au sujet 

de l 'organisat ion de l 'Action cathol ique pour le 

diocèse de Gravelbourg . » 

Suivai t un règlement très élaboré établ issant 

un puissant organisme composé d ' un comité 

diocésain, de comités et de sous-comités pa­

roissiaux. 

D e ce t te lointaine région, revenons main­

t e n a n t à l ' aut re bou t du pays , dans les provinces 

mari t imes . C'est le diocèse de C h a t h a m qui va 

nous édifier. 

Il s 'y est tenu, en sep tembre dernier, un 

congrès d 'Action cathol ique qui dura plusieurs 

jours et ne le céda en rien aux manifestat ions 

du même genre organisées dans nos plus grands 

centres . C'est que , grâce à la vigoureuse im­

pulsion de son évêque, M g r Chiasson, le diocèse 

de C h a t h a m possède déjà, lui aussi, une Action 

cathol ique bien v ivan te . 

Elle a été inst i tuée le 2 février 1935. « Vous 

avec le devoir, écrivai t alors l 'évêque à ses 

ouailles, d 'en t rer sans hési ta t ion et avec une 

entière bonne volonté dans ce m o u v e m e n t 

d 'Act ion cathol ique. Si les pas teurs on t reçu 

l 'ordre de l 'établir dans leurs diocèses et dans 

leurs paroisses; si c 'est là « un des devoirs 
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pr imordiaux du ministère pastoral et de la vie 

chrét ienne », comme s 'exprime le Pape , il v a 

de soi que vous devez vous-mêmes vous m e t t r e 

au service de l 'Action cathol ique sous la direc­

t ion de vos prê t res et de vo t re évêque et que 

vous devez appor te r tou te vo t re intelligence et 

vo t re cœur à la p répara t ion requise pour rendre 

ce service utile et efficace. 

« L 'Act ion catholique, en effet, est l 'apostolat 

laïc organisé sous la direction de la hiérarchie 

et son organisat ion doit nécessairement avoir 

vo t re concours. Vous devez vous m e t t r e à la 

disposition de vos pas teurs pour la formation 

des comités paroissiaux et à celle de l 'évêque 

ou du directeur diocésain pour la formation du 

comité du diocèse. » 

Prê t res et fidèles répondirent avec élan à 

l 'appel de leur pas teur . Ils pr i rent place dans 

les cadres qu' i l leur avai t t racés d 'après les di­

rectives du cardinal -archevêque de Québec, et 

s'efforcent d 'accomplir de leur mieux la besogne 

indiquée. 



CHAPITRE V 

Devoirs des laïcs 

L'Action catholique est réservée aux seuls laïcs.—Tous 
sont appelés à y participer. — Devoir de l'apostolat 
laïc. — Comment il faut entendre l'obligation de 
l'Action catholique. — Variété dans la collabora­
tion. — Les laïcs dirigent sur le plan de l'exécution. 

"T^ARTICIPATION du laïcat à l 'apostolat hié­

rarchique, l 'Action cathol ique est donc 

réservée aux laïcs. Elle leur appa r t i en t . C'est 

« leur chose », pour reprendre une expression 

de M g r Pizzardo, ou, mieux encore, elle est, 

comme écrit Pie X I , « de sa n a t u r e l 'œuvre 

des laïcs » ( let t re à l 'épiscopat a r g e n t i n l , 4 fé­

vrier 1931). 

Les prêtres ne feront donc pas, à p rop remen t 

parler, de l 'Action ca thol ique . Ma i s les reli­

gieux non clercs et les religieuses ? Ne sont-ils 

pas des laïcs ? 

Des laïcs dans le sens large, oui ; non, dans le 

sens s t r ic t don t il est ici quest ion. « On en-
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t end s t r i c tement par laïcs, écrit l 'abbé Glorieux, 

tous ceux qui, n ' é t a n t ni clercs ni religieux ou 

religieuses, n ' on t pas voué leur act ivi té aux 

choses de Dieu et de l 'Église pa r une démarche 

officielle e t reconnue, dans une organisa t ion a p ­

prouvée, établie, avec ses lois et ses t r a d i t i o n s l . » 

Telle est l 'opinion c o m m u n é m e n t admise. 

Il n ' en faudrait pas conclure que religieux 

et religieuses, comme les prê t res d'ailleurs, n ' on t 

rien à faire avec l 'Action cathol ique. D a n s 

ses instruct ions pour la formation des Comités 

paroissiaux, S. É m . le cardinal Villeneuve écri t : 

« D a n s l 'Église elle-même, il faut dis t inguer 

aussi divers rôles et diverses actions. L 'ac t ion 

propre du clergé, c 'est l 'act ion paroissiale, non 

pas l 'Action cathol ique au sens actuel du m o t ; 

l 'action des communau té s , c 'est l 'action reli­

gieuse... Il appa r t i en t à l 'action pastorale du 

clergé de diriger l 'Action ca thol ique et à l 'act ion 

religieuse des c o m m u n a u t é s de la favoriser J . » 

Réservée aux laïcs, l 'Action cathol ique doi t -

elle ê t re exercée par tous ou par quelques-uns 

1. Nos Œuvres, Rapport du congrès diocésain de Lille. 13 novembre 
1932. p. 172. 

2. Instructions, pp. 3 et 4. La collaboration des religieuses à l'Action 
catholique a son importance. Nous comptons lui consacrer une brève 
étude à part. 
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seulement , pa r une élite ? Quelques textes pont i ­

ficaux pourra ient au premier abord laisser croire 

à une action réservée à l'élite. Les expressions 

« laïcs choisis », « t roupes d'élite », et aut res du 

même genre se re t rouven t sous la p lume des 

Souverains Pontifes lorsqu'ils par len t de l 'Ac­

tion cathol ique. Pour nous en tenir à Pie X I , 

nous relevons dans ses let tres ces t e rmes : 

« por t ion choisie de laïcs » (l'Année sainte), 

« laïcs choisis », ( let tre à l 'épiscopat suisse), 

« hommes choisis pa rmi le peuple » (à l 'épis­

copat l i thuanien) , et enfin: « Ainsi groupée et 

rassemblée sous la direction de la hiérarchie 

ecclésiastique qui lui donne le m o t d 'ordre, 

l 'élite des cathol iques reçoit pa r là même une 

vigoureuse impulsion » (lettre Quae Nobis). 

P a r ailleurs, le m ê m e Pontife a déclaré dans 

ce t te dernière le t t re : « L 'Act ion cathol ique de­

v ra être une act ion universelle et concordante 

de tous les cathol iques, sans exclusion d 'âge, 

de sexe, de condi t ion sociale, de cul ture , de 

tendances nat ionales et poli t iques l . » E t aux 

pèlerins polonais : « Tous ceux qui comprennen t 

le prix des âmes, leur valeur, ce qu 'es t le sa lut 

1. L'Action catholique, p. 47. 
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doivent aider les ministres de Dieu. Quel 

c h a m p magnifique ouver t à t ou t le laïcat, t a n t 

masculin que féminin: unicuique mandavit Deus 

de proximo suo, Dieu demande à chacun d 'avoir 

soin de son prochain. L 'Act ion cathol ique est 

donc ouver te à tous et doit se réaliser dans tous 

les sens, dans toutes les directions 1 . » 

La clef de ce t t e appa ren t e cont radic t ion , 

nous la t rouvons dans la dis t inct ion en t re la 

théorie et la p ra t ique , entre l 'appel de l 'Eglise 

et la réponse des fidèles. 

Tous les cathol iques sont appelés à pa r t i ­

ciper à l 'Action cathol ique. Les textes que 

nous venons de citer sont clairs. Mais cet 

apostola t exige des qual i tés qui, dans la p ra ­

t ique, en excluent plusieurs. 

« E n droit , écrit le P . Dab in , tous sont ap ­

pelés e t t ous doivent répondre, sauf incapaci té 

ou indignité. . . E n fait, tous ne répondent pas 

à l 'appel. C 'est pourquoi le P a p e peu t parler 

d 'une élite lorsqu'il décri t l 'Action ca tho ­

l i q u e 2 . » E t ail leurs: « Il ne faut donc pas 

opposer aux textes pontificaux concernan t 

l'élite, ceux où il est fait appel à tous les laïcs 

1. Cité par la Vie spirituelle. 1" décembre 1933. p. 313. 

2 . Credo, avril 1930. p. 17. 
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sans exception. Ils ne sont nul lement cont ra­

dictoires. Que l'on m e t t e en rappor t ces deux 

groupes de textes, et il en sort i ra ce t te conclu­

sion que tous les fidèles sans exception doivent 

faire par t ie de l 'Action cathol ique, mais à une 

condit ion, à savoir d 'ê t re des cathol iques com­

plets l . » 

Conclusion jus te , si on a t t énue la rigueur de 

ce t te expression: « cathol iques complets », en 

y a jou t an t : « ou t e n d a n t à le devenir ». On 

laisse ainsi une marge en t re les militants de 

l 'Action cathol ique, qui doivent être des ca tho­

liques à t ou t e épreuve, et les simples adhé­

rents — la masse coopérante — de qui il est 

rat ionnel de moins exiger, su r tou t dès leur 

entrée dans l 'Action cathol ique. 

Mais une deuxième quest ion se pose alors. 

Ce t appel à l 'Action cathol ique, adressé à tous 

les fidèles, consti tue-t- i l u n véri table devoir ? 

E n d ' au t res termes, oblige-t-il en conscience ? 

Examinons d 'abord la quest ion pour l'apos­

tolat laïc en général. 

D a n s la cons t i tu t ion Dei Filius du Concile 

du Vat ican (24 avril 1870), P ie IX , aussi tôt 

1. Vie catholique. 24 mai 1930. 
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après l 'énoncé des canons où sont réprouvées 

les erreurs doctr inales sur Dieu, la Révélat ion, 

la Foi, la Raison, s 'exprime ainsi : « Rempl issan t 

le devoir de N o t r e suprême charge pastorale , 

Nous conjurons par les entrail les de Jésus -

Chris t tous les fidèles du Christ . . . et N o u s leur 

ordonnons pa r l ' autor i té de ce m ê m e Dieu, 

no t re Sauveur , d ' appor te r t ou t leur zèle e t 

tous leurs soins à écarter ces erreurs de la 

sa in te Église et à propager la lumière de la foi 

la plus pure . )) 

Ordre est donc donné aux laïcs de propager 

la foi, a u t r e m e n t dit , de s ' acqui t te r des fonc­

t ions de l 'apostolat . Obligation, év idemment , 

de conscience. 

C'est l ' in terpré ta t ion d'ailleurs de Léon X I I I . 

Il cite ce tex te pour mont re r combien la « co­

opéra t ion privée » a é té jugée « oppor tune et 

féconde par les Pères du Concile du Vat ican » 

(Sapientiae christianae), puis il rappelle ce t te 

parole de saint T h o m a s : « Chacun a le devoir 

de communiquer sa foi à aut ru i , soit en instrui­

san t et en confirmant les au t res fidèles, soit en 

repoussant les a t t aques des adversaires . » E t 

il ajoute, en faisant allusion au verset de l 'EccIé-



106 L'ACTION CATHOLIQUE 

siast ique, Mandavit unicuique de proximo suo : 

« La parole de Dieu nous apprend que chacun 

a le devoir de t ravai l ler au sa lu t du prochain }. » 

Pie X est non moins ca tégor ique: « Tous les 

fidèles sans exception, e t non seulement les 

prêtres , doivent se dévouer aux intérêts de 

Dieu 2 . » 

Q u a n t à Pie X I , ses déclarat ions ne m a n ­

q u e n t pa s : « Il est abso lument nécessaire, écrit-

il au cardinal Segura, q u ' à no t re époque tous 

soient apôt res 3 . » E t aux directeurs de l 'Apos­

to la t de la Pr ière (29 sep tembre 1927): « T o u s 

on t l 'obligation de collaborer à l ' ins taurat ion 

de la royau té de Jésus-Chr is t , puisque tous 

sont les t rès heureux sujets de ce Roi si doux; 

pareils aux membres d 'une même famille qui 

tous doivent se dévouer à ses intérêts . Se 

dispenser de faire quelque chose est u n péché 

d'omission, qui , en cer ta ines circonstances, 

pour ra i t devenir t rès grave. Tous doivent agir, 

e t pour tous il y a place et convenance 4 . » 

D a n s sa le t t re plus récente au cardinal 

Cerejeira (10 novembre 1933), le P a p e pré-

1. D A B I N , Apostolat laïque, p. 1 6 4 . 

2 . Ibid. 
3 . L'Action catholique, p. 6 1 . 
4 . Cité par C I V A R D I . Manuel, p. 1 0 1 . 
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cise le fondement de ce devoir : « Ce sont les 

sacrements du B a p t ê m e et de la Confirmation 

eux-mêmes qui imposent , en t re au t res obliga­

tions, celle de l 'apostolat , c 'est-à-dire du se­

cours spirituel au prochain. E n effet, pa r la 

Confirmation on devient soldat du Chris t . 

Or, qui ne voit que le soldat doi t affronter les 

fatigues et les combats , moins pour lui-même 

que pour les au t res ? Mais , bien que d 'une 

façon moins évidente pour les yeux profanes, 

le B a p t ê m e aussi impose le devoir de l 'apostolat , 

puisque c'est par lui que nous devenons mem­

bres de l 'Église, c 'est-à-dire du Corps mys t ique 

du Chris t . E n t r e les membres de ce Corps, 

comme pour n ' impor t e quel organisme, il faut 

qu'il y ai t une solidari té d ' in térêts , une com­

munica t ion réciproque de vie l , » 

L 'apos to la t laïc oblige donc en conscience. 

Peu t -on aller plus loin encore et é tendre ce t te 

obligation à la forme spéciale d 'apos to la t qu 'es t 

l 'Action cathol ique ? Il semble bien que oui. 

Dès lors en effet qu'il y a obligat ion de 

faire de l 'apostolat , les circonstances peuven t 

obliger, pour des raisons graves, à telle forme 

1. D A B I N , Principes d'Action catholique, p. 55. 
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p lu tô t q u ' à telle a u t r e : parce que, pa r exemple, 

ce t te forme est la seule capable, dans les con­

dit ions présentes, d ' a t t e indre le bu t visé pa r 

l 'apostolat et que l 'Église la r ecommande 

de façon par t icul ièrement pressante . Or, il en 

est ainsi au jourd 'hui de l 'Action cathol ique. 

On peut affirmer que pour tenir t ê te aux forces 

du mal p a r t o u t déchaînées, pour rechristia­

niser les milieux de plus en plus païens, pour 

exercer un catholicisme v ra imen t conquéran t , 

l 'Action cathol ique est la seule forme d'apos­

tolat laïc pleinement efficace. L 'ac t ion isolée, per­

sonnelle, individuelle, si bri l lante soit-elle, telle 

qu'elle fut exercée naguère par de grands ca­

tholiques, ne répond plus aux besoins de not re 

époque. « Le t emps des francs-tireurs est ré­

volu », disait au congrès de Lille le grand vi­

caire du diocèse, M g r Bouchendomme. 

Le Souverain Pontife, d'ailleurs, est explicite 

sur ce point . A l 'épiscopat argent in , il écrit 

(4 février 1931): « L e s nécessités des t e m p s 

exigent que, su ivan t les var ia t ions des m œ u r s 

et des coutumes , le clergé et les laïcs créent 

o p p o r t u n é m e n t de nouvelles formes d 'apos­

tola t chrét ien. C'est pourquoi Nous approu­

vons volontiers l 'Action ca thol ique dans la 
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forme que vous lui avez donnée dès le début. 
Que l'apostolat exercé par les laïcs soit la forme 
d'apostolat qui corresponde le mieux aux né­
cessités de ces derniers temps, l'expérience et 
la pratique quotidienne du vaste ministère que 
Nous exerçons Nous l'ont appris depuis long­
temps l . » 

Et dans sa lettre au cardinal patriarche de 
Lisbonne: « Il sera nécessaire de faire com­
prendre aux fidèles, car beaucoup l'ignorent 
encore, que l'apostolat est un devoir inhérent 
à la vie chrétienne, et que l'Action catholique 
est, de toutes les formes d'apostolat, toutes 
méritantes de l'Eglise, la plus conforme aux 
besoins de notre époque si gravement atteinte 
par l'effort laïcisateur 2. » 

La gravité de ce devoir, il importe de le 
noter, variera suivant les besoins des pays, et 
même des régions. Là où la foi est encore 
vive et peu menacée, il s'impose moins que 
là où s'agite l'impiété. On tiendra compte 
aussi du ministère sacerdotal. Dans les dio­
cèses qui en bénéficient largement, la partici­
pation des laïcs est moins requise et par con-

1. L'Action catholique, p. 3 9 9 . 

2. D A B I N . Principes d'Action catholique, p. 29. 
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sequent l 'obligation de l 'Action cathol ique 

moins pressante . Ma i s bien rares sont les 

régions où, pour une raison ou une aut re , 

ce t t e aide des fidèles ne soit pas uti le, voire 

nécessaire. C'est pourquoi le Souverain Pon­

tife a jugé bon de l 'é tendre à tou te la chrét ienté . 

Ajoutons aussi que la façon d'exercer l 'Action 

ca thol ique p e u t varier. U n tex te pontifical 

l 'établit . 

« T o u t cathol ique, écrit, au n o m du Sou­

verain Pontife, le cardinal secrétaire d ' E t a t (2 

oc tobre 1923), doi t sent i r le besoin e t l'obli­

gat ion de se consacrer, ou t o u t au moins de 

cont r ibuer à ce t t e oeuvre d 'apos to la t ( l 'Action 

cathol ique) ; il doi t de même sentir le besoin 

e t l 'obligation de coordonner son act ion, sui­

v a n t les possibilités, à celle des organes d 'act ion 

reconnus, s'il ne veu t pas s 'exposer au danger 

de rendre son œuvre stérile, sinon m ê m e per­

tu rba t r i ce e t dangereuse. 1 » 

Trois genres de col laborat ion sont ici indi­

qués : se consacrer à l 'Action cathol ique, y 

1. L'Action catholique, p. 235. Nous avons employé pour la der­
nière phrase le texte de Civardi — coordonner son action au lieu de 
prêter sa collaboration — qui semble mieux traduire la pensée du 
Saint-Père. 
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contribuer, y coordonner son action. Voici com­

men t M g r Civardi les explique: 

« Le cathol ique accompli t le premier de­

voir — se consacrer — en c o m b a t t a n t dans les 

rangs de l 'Action cathol ique. C'est le service 

le plus direct et le plus efficace. 

« Mais tous ne sont pas aptes à fournir ce 

service militaire, tous n ' en on t pas le moyen ; 

ils doivent alors cont r ibuer à l 'Action ca tho­

lique d 'au t res façons: par exemple, par la prière, 

par la p ropagande , pa r le sout ien moral et m a ­

tériel (car l 'Action cathol ique a besoin aussi 

de secours pécuniaires) . 

« Il y a enfin l 'obligation de coordonner son 

act ion à . l 'Action cathol ique ; r emarque des­

t inée à ceux qui exercent l 'apostolat au sein 

d 'associations et œuvres similaires, que Pie X I 

a appelées les auxiliaires de l 'Action ca tho ­

lique l . » 

Concluons : tous les catholiques laïcs sont 

tenus en conscience de participer, de quelque 

façon, à l'Action catholique. 

Le meilleur moyen d 'accomplir ce devoir, 

ce sera de s'enrôler dans l 'une ou l ' aut re des 

I. Manuel, p. 115. 
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associations reconnues comme œuvres d 'Act ion 

cathol ique, en part iculier dans celles désignées 

comme organes officiels: la Ligue du Sacré-

C œ u r pour la p lupa r t des diocèses de la pro­

vince de Québec, les mouvemen t s spécialisés de 

l'A. C. J . C , etc. 

S'enrôler et travail ler . Car le simple fait 

de donner son n o m à l 'une de ces associations, 

s'il cont r ibue à grossir ses rangs, ne suffit pas 

pour remplir le devoir imposé. Il faut, en 

outre , s'y livrer à u n véri table apostola t . 

Un dernier po in t reste à examiner : la n a t u r e 

du rôle que confère aux laïcs le m a n d a t reçu 

de la hiérarchie. Il s 'agit, bien en tendu , de 

ceux qui répondent p le inement à l 'appel de 

l 'Église, qui se consacrent à l 'Action cathol ique. 

Ce rôle, nous l 'avons vu dans le chapi t re 

précédent , ne saura i t ê t re passif. Il doi t ê t re 

au contra i re essentiel lement actif. L 'Act ion 

cathol ique est l'affaire des laïcs, à eux de l'or­

ganiser, de la m e t t r e en œuvre , de la diriger 

même. Ils agissent sous leur responsabil i té . 

Ils doivent p rendre les ini t iat ives qui leur pa­

raissent les plus aptes à a t t e indre le bu t pour le­

quel ils se sont groupés et les mener à bonne fin. 
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« Puisque l 'Action cathol ique, écrit M g r Pi ­

card, a comme raison d 'ê t re de m e t t r e l'influence 

laïque au service de l 'Église, il faut que l 'on 

donne à l ' ini t iat ive et même à la direction laïque 

tou te la place possible l . » 

Un h o m m e d'oeuvres, qui a t r a i t é ce sujet 

dans le meilleur esprit , M . Georges Viance, 

insiste aussi sur ce point . Il ne cache pas qu ' en 

p ra t ique la quest ion est délicate et présente des 

difficultés 2 . 

Organisation laïque, en effet, l 'Action ca tho ­

lique n ' en est pas moins une institution d'Eglise. 

Elle ne peu t agir que m a n d a t é e par l 'épiscopat, 

sous son contrôle. Elle engage donc en quelque 

façon les chefs ecclésiastiques, voire l 'Église 

elle-même. 

J u s q u ' à quel degré, alors, la direction peu t -

elle appar ten i r aux laïcs ? J u s q u ' o ù s ' é tendront 

leurs pouvoirs ? D a n s quel domaine s 'exercera 

leur au tor i té ? Question v ra imen t complexe et 

sur laquelle les au teurs , dans leurs appl icat ions, 

ne sont pas toujours d 'accord. 

Une déclarat ion du cardinal Gaspar r i v ient 

ici fort à propos. D a n s une le t t re à l 'épiscopat 

1. Dictionnaire de sociologie. I. p. 45. 

2. Cité par D A B I N . Apostolat laïque, p. 186. 
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1. C I V A R D I . Manuel, p. 2 1 9 . 

italien (2 octobre 1922) Son Eminence souligne 

que « l 'Action cathol ique n ' a pas à donner de 

direction dans l 'ordre théor ique, mais à assurer 

l 'exécution dans l 'ordre p ra t ique 1 ». 

Un an plus t a rd le cardinal reprenai t la 

même idée: « . . . L 'ac t iv i té des cathol iques orga­

nisés, en t a n t qu'elle est la par t ic ipa t ion des 

laïcs à la mission propre de l 'Église, n ' e s t pas 

une act ion poli t ique mais religieuse, ni une 

act ion directrice dans l 'ordre théor ique mais 

exécutrice dans l 'ordre pra t ique . . . » 

Dis t inguer ces deux ordres, ce sera donc 

résoudre la difficulté et concilier une cer ta ine 

au tonomie avec la dépendance nécessaire. A la 

hiérarchie de t racer le p r o g r a m m e d 'act ion, d ' in­

diquer les points qu'i l faut défendre e t même, 

dans une cer ta ine mesure , les armes principales 

à employer . Il restera aux laïcs à exécuter 

ce p rogramme. Ils dir igent sur le p lan des réa­

lisations, dans « l 'ordre p ra t ique ». Rôle qui 

laisse une large place à l ' ini t iat ive et aux 

responsabili tés. Car « il y a une technique 

de l 'exécution comme il y a une science du 

plan. Il faut des chefs pour concevoir les 
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ordres. Il en faut aussi pour les t r adu i re en 

actes 1 ». 

M g r R ichaud écrit de son cô té : « Les laïcs, 

placés à la t ê te d 'organismes d 'Act ion ca tho­

lique, on t bel et bien un rôle de direct ion à ten i r : 

c o m m a n d e m e n t vis-à-vis de leurs inférieurs, 

adminis t ra t ion des intérêts à eux confiés, réa­

lisation e t appl icat ion des consignes reçues, 

information de la hiérarchie sur les besoins 

des milieux à évangéliser, ini t iat ive dans l 'apos­

to la t de pénét ra t ion , organisa t ion des forces 

don t ils disposent, ins t ruct ion dans les do­

maines où ils sont plus compé ten t s 2 . » 

Ce rôle, on le voit, n ' es t pas celui d 'un 

simple exécutant . Il rappelle la tâche du 

cons t ruc teur qui , t o u t en su ivan t le p lan de 

l 'architecte, dirige et surveille ceux qui l 'exé­

cu ten t . 

Le Saint -Père , comme il convient , au ra ici 

encore le dernier mot . « L 'Union centra le , 

— c'est-à-dire le Comi t é centra l , — déclare-t-il 

dans une audience aux congressistes du Comi té 

diocésain de la Jeunesse ca thol ique (16 mai 

1926), doit donner à t o u t e l 'Action ca thol ique 

1. D A B I N . Apostolat talque, p. 1 9 1 . 

2. Mgr R I C H A U D . Notions sommaires sur l'Action catholique, p . 55. 
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les directives, à la façon du sang, qui , des 

centres propulseurs, s 'en va j u s q u ' a u x vais­

seaux capillaires. Il faut se rappeler, en effet, 

qu'elle n 'es t pas une cime isolée, perdue dans 

l 'espace et entourée d 'abîmes, ainsi qu ' on en 

rencontre en orographie. L 'Union centrale di­

rige, mais est aussi dirigée. Elle est dirigée 

elle-même parce qu'i l en est ainsi de tou te 

l 'Action cathol ique. 

« T o u t e l 'Action ca thol ique agit , doi t agir, 

mais en harmonie , mais sous la direct ion de 

l 'Union centrale . L 'Union centrale elle-même, 

d'ailleurs, est dirigée et assistée. Elle et tou tes 

les Unions sont dirigées pa r la hiérarchie, pa r 

le Saint-Siège, pa r le P a p e ; elle ne pourra i t 

pas m ê m e se concevoir en dehors de ce cadre 

simple et clair l . » 

Le mot est à re teni r : l 'Union centra le (c 'est-

à-dire l ' au tor i té laïque) dirige réellement, mais 

elle est, elle-même, « dirigée et assistée » 2 . 

1. L'Action catholique, p. 112. 
2. Le congrès diocésain de Lille U932) a étudié cette impor­

tante question. On en trouvera les rapports et les conclusions dans le 
bulletin Nos Œuvres du 13 novembre 1932. 



CHAPITRE VI 

Rôle du clergé 

Il faut ranger l'Action catholique parmi les devoirs 
primordiaux du ministère pastoral. — Le prêtre 
doit d'abord s'assurer des collaborateurs. — Les 
mouvements spécialisés. — Triple moyen de former 
des apôtres. — Diriger, c'est-à-dire animer. — Qua­
lités requises et moyens de les acquérir. 

T ES devoirs des laïcs sont établis. Essayons 

m a i n t e n a n t de dé te rminer le rôle du 

prê t re , en nous efforçant d 'éviter , comme dans le 

chap i t re précédent , les deux écueils auxquels on 

est exposé ici: exagérer ce rôle ou le minimiser. 

Rappe lons d 'abord que l 'Action cathol ique 

cons t i tue pour les prê t res u n vér i table devoir. 

C'est l 'enseignement formel de Pie X I . 

Pa r l an t des organisat ions e t œuvres com­

prises sous le vocable d 'Act ion cathol ique, Sa 

Sa in te té déclare, dans l 'encyclique Ubi arcano, 

qu'il faut les main ten i r et les développer et 

que ce t te t âche doit ê t re rangée « parmi les 

devoirs pr imordiaux du minis tère p a s t o r a l 1 ». 

1. L'Action catholique, p. 7 . 
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E t plus explici tement encore dans la le t t re 

Non abblamo bisogno, en réponse au gouverne­

m e n t fasciste (24 janvier 1927): « Nous l 'avons 

définie (l 'Action cathol ique) la coopérat ion du 

laïcat à l 'apostolat hiérarchique et avons déclaré 

qu'elle doit ê t re considérée par les pas teurs 

comme a p p a r t e n a n t nécessairement à leur mi­

nis tère » 

Sans l 'aide personnelle et ac t ive du prê t re , 

en effet, l 'Action ca thol ique ne pourra i t rendre 

à l 'Église les services signalés que le P a p e en 

a t t end . 

E t d 'abord , il ne lui serait guère possible 

de naître. Œ u v r e paroissiale, les laïcs n 'oseront 

pas l ' en t reprendre si le curé ne les invite, ne 

les encourage, ne les s t imule même. Sans 

doute , c'est une organisat ion laïque, mais qui 

dépend imméd ia t emen t de l ' au tor i té ecclésias­

t ique . 

Elle pour ra encore moins prospérer et donner 

ses fruits. On a vu, dans des cas semblables, 

les meilleures volontés se décourager et aban­

donner la par t ie , paralysées pa r l ' apath ie de 

leur pas teur . Si no t re chef ne marche pas, 

1. L'Action catholique, p. 28. 
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disent les soldats , nous n ' avons q u ' à nous re­

tirer nous-mêmes sous no t re ten te . 

Pie X I l'affirme d'ailleurs en tou tes le t t res : 

« La par t ic ipa t ion du clergé à ce t t e œuvre t rès 

sa in te se dédui t de la considérat ion que l 'Action 

cathol ique, t ou t en é t an t de sa n a t u r e l 'œuvre 

des laïcs, ne pourra , sans l 'act ivi té assidue et 

diligente des prêtres , ni débuter , ni prospérer , 

ni por ter ses fruits part iculiers . » (Le t t re à 

l 'épiscopat a rgent in 1 . ) 

E n quoi consiste donc le rôle que l 'Action 

cathol ique impose au prê t re ? On peu t le ra­

mener à trois t âches : 

1° s 'assurer des col laborateurs laïcs; 

2° les former; 

3° les diriger. 

1° Le clergé doit d ' abord s'assurer de bons 

col laborateurs . C'est en ce t te col laborat ion 

même que consiste l 'Action cathol ique. Spon­

t a n é m e n t offerte, le prê t re devra l 'accepter avec 

plaisir; sinon, il lui incombera de la susciter, 

de la faire na î t re . 

U n e telle col laborat ion peu t bouleverser la 

concept ion que le curé se faisait jusqu ' ic i de 

1. L'Action catholique, p. 3 % . 
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son rôle dans la paroisse. E t aussi lui causer 

quelques ennuis. Mais le plus grand bien exige 

qu'i l s'y soumet t e de bon cœur . 

S. É m . le cardinal Villeneuve disait à ses 

prêtres , le 31 décembre 1932: « Sans doute , la 

direction des apôtres laïcs est délicate, pleine 

de soucis et d ' embar ra s ; sans doute , les apôtres 

laïcs sont exposés à dépasser la mesure. Sacrés 

pour l 'apostolat dans l 'Église, peu t -ê t re se 

croient-ils parfois sacrés pour le gouverne­

ment . . . Leurs suggestions quelquefois p rennen t 

un ton impérieux, leur zèle est impat ien t , inex­

pér imenté , indiscret; je le veux bien. Mais j e 

sout iens que t ou t cela n ' e s t pas pire que 

l ' inertie, la s tagnat ion , la décomposit ion, aux­

quelles les exposeraient l ' abandon dans lequel on 

laisserait leur vie chrét ienne, et la peur qu 'on 

aura i t de les voir faire quelque chose à côté 

de s o i 1 . » 

E t le cardinal Verdier déclarai t avec humour , 

au Congrès des Œuvres , à Marseille, en 1936: 

« Assurément , ce t t e col laborat ion nécessaire ne 

va pas sans difficultés; il y a des laïcs indis­

crets et des prê t res ombrageux, des laïcs vou-

1. Semaine religieuse de Québec. 5 janvier 1933. p. 299. 
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lant s 'emparer de l 'ostensoir et des prê t res se 

refusant à leur confier même le goupillon; mais 

si l 'on écar ta i t une oeuvre pareille parce qu'elle 

a des difficultés, on écar tera i t t o u t ! Ce n 'es t 

q u ' u n e quest ion de pe t i t s sacrifices e t de con­

cessions mutuel les ; or, il en faut p a r t o u t : dans 

la vie conjugale, en t re curés et vicaires, dans 

les conseils épiscopaux et j u sque dans le Sacré 

Collège... » 

La principale difficulté, sans doute , c 'est de 

t rouver du coup ces col laborateurs idoines. Les 

premiers qui s'offrent ne sont pas toujours les 

meilleurs. Aujourd 'hui , comme au t emps de 

Lafontaine, les mouches du coche ne m a n ­

quen t pas . Éca r t e r cependan t sans précaut ion 

ces braves gens, ce serai t r isquer de les indis­

poser et peu t -ê t re même paralyser tou te au t r e 

démarche . Si, pa r ailleurs, on les laisse s ' ins­

taller à des postes qu' i ls rempl i ront mal, on 

compromet l 'œuvre . Que le curé sache les placer 

à quelque endroi t où leur ac t iv i té pour ra s'exer­

cer sans t r o p d ' inconvénients . E t il réservera 

les fonctions impor tan tes à des h o m m e s de 

choix, dût-i l aller lui-même à leur recherche. 

Quelques uni tés suffisent. « Il est o p p o r t u n 

que, su r tou t au début , écrit Pie X I , on se 
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soucie d a v a n t a g e de la qual i té que de la quan ­

t i té des mi l i tants 1. » 

A tou t curé, est-il besoin de le dire, incombe 

le devoir de parler en chaire de l 'Action ca tho­

lique. Il devra lui consacrer d ' abord quelques 

sermons bien étoffés qui en fassent connaî t re la 

n a t u r e et le bu t , puis ensui te y revenir à chaque 

occasion propice, en mon t r e r la nécessité, si­

gnaler l ' impor tance que le P a p e a t t ache à son 

bon fonct ionnement, les services qu'elle rendra 

dans la paroisse. E n des causeries plus familières, 

à ses groupes choisis d 'hommes et de femmes: 

ligueurs, dames de Sainte-Anne, enfants de 

Mar ie , j eunes congréganistes, il dira quel espoir 

il me t dans ce t te ins t i tu t ion providentiel le et 

combien il compte sur leur zèle pour son succès. 

C 'est de ces œuvres auxiliaires que devra ient 

lui venir no rma lemen t ses meilleurs collabora­

teurs , les membres de son Comi té pa ro i s s ia l 2 . 

1. Lettre au cardinal patriarche de Lisbonne. 
2. Si, par exception, l'autorité paroissiale refusait toute collabora­

tion des laïcs, quelle devrait être alors leur attitude ? L'aumônier 
général de l'Action catholique belge, Mgr Picard, répond ainsi: « Puis­
que le mandat est donné aux organismes d'Action catholique par les 
évêques, il appartient et il incombe principalement à ceux-ci de les 
stimuler et de les contrôler, ainsi que le note expressément Pie XI 
dans sa lettre au cardinal Bertram. Lorsque l'autorité ecclésiastique 
paroissiale n'encourage pas suffisamment l'Action catholique, les laïcs 
ne sont pas pour autant déchargés de leur mission et dégagés de leur 
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Qu'il accorde aussi une a t t en t ion tou te par ­

ticulière aux mouvements spécialisés. On a pu 

les discuter autrefois, cra indre qu' i ls ne divisent 

la jeunesse, qu' i ls nuisent aux organisat ions 

paroissiales. Mais depuis, le P a p e les a loués 

sans réserve. E t d'ailleurs ils on t fait leurs 

preuves. Ils ne cons t i tuen t pas à eux seuls 

l 'Action cathol ique, mais, é t an t donné leur im­

por tance , les négliger sc iemment serai t m a n ­

quer au devoir p a s t o r a l l . 

Il faut songer enfin aux tout jeunes. Ce sont 

les col laborateurs de demain et la sagesse de­

m a n d e de les préparer de longue main. Telle 

est bien la direction du Saint -Père . Les curés 

responsabilité. E t même, si le clergé d'une paroisse s'opposait caté­
goriquement, non pas à telle forme d'Action catholique qu'il jugerait 
moins opportune, mais purement et simplement à l'Action catholique 
ou à une des formes principales et les plus recommandées de l'Action 
catholique, par exemple aux œuvres de jeunesse, les paroissiens ne 
seraient pas encore dispensés de tout effort pour la mise en œuvre 
des directives episcopates. Ils ne doivent évidemment pas se révolter, 
sous prétexte .de remplir leur devoir d'Action catholique, contre leur 
curé, mais après avoir fait toutes les tentatives respectueuses pour dis­
siper les malentendus, ils doivent recourir à l'autorité épiscopale. C'est 
d'elle que sont venus les appels à l'Action catholique, c'est d'elle que 
les apôtres laïcs reçoivent leur mandat, c'est par elle et par elle seule 
qu'ils peuvent être éventuellement et temporairement, en vue d'un 
moindre mal, libérés de leurs obligations. » (Dictionnaire de socio­
logie, I, p. 46.) 

1. La Vie spirituelle a conduit, de concert avec l'Union, en 1935. 
1936 et 1937, une enquête intéressante sur les mouvements spécialisés 
et la vie paroissiale. 
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veilleront donc à ce que, dans les maisons 

d 'éducat ion sous leur jur idict ion, on enseigne 

aux élèves les premières not ions d 'Act ion ca­

tholique, on les forme à devenir plus t a rd des 

dir igeants éclairés, on les enrôle m ê m e dès 

m a i n t e n a n t dans les « associations internes » 

S. E m . le cardinal Villeneuve a donné sur 

ce sujet de précieuses directives. E n voici les 

pr incipales: 

I. — Selon les désirs manifestes du Souve­

rain Pontife, c'est dans tous les milieux sociaux 

que doit s'exercer le r ayonnemen t de l 'Action 

cathol ique, selon ses règles propres , et il im­

por te d 'y préparer tou tes les catégories de 

fidèles de l 'un et l ' aut re sexe. 

I I . — Il suit de là que ce t te p répa ra t ion doit 

s'exercer a v a n t t o u t sur les enfants des écoles 

chrét iennes et les adolescents des collèges et 

des couvents , et qu 'on doit les former dès leurs 

années d 'é tudes et dans leur milieu scolaire ou 

collégial à une forte ver tu intérieure et au 

r ayonnemen t de leur foi pa r l 'apostolat . 

I I I . — La J . E. C. (Jeunesse é tud ian te ca­

tholique) para î t l 'organisat ion la plus propre 

1. D A B I N , Principes d'Action catholique, p p . 51 et 5 2 . 
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à donner à no t re jeunesse collégiale et scolaire 

cet te formation à l 'Action cathol ique, du moins 

pour les enfants assez avancés . Aussi bien, 

sans parler de son établ issement dans les mai ­

sons d 'enseignement secondaire, où elle a déjà 

fait un g rand bien, il est souhai table qu'elle 

se propage aussi dans les écoles primaires . Pour 

les t ou t pet i ts , la Croisade Euchar i s t ique les 

Cade t s du Sacré-Cœur et au t res associations 

analogues cons t i tueront l'école prépara to i re de 

la J . E . C . 2 . 

2° S'assurer de bons col laborateurs laïcs 

n 'es t pas suffisant. Il faut en out re , pour 

qu'i ls puissent remplir efficacement la t âche à 

laquelle ils sont appelés, leur donner une for­

mation adéquate. 

Les s t a t u t s de l 'Action cathol ique française 

po r t en t à l 'article 3, comme nous l 'avons vu, 

que l 'Action cathol ique « doit d ' abord procurer 

à ses membres une formation chrét ienne plus 

intense ». 

1. Le Souverain Pontife a appelé la Croisade eucharistique « l'école 
primaire de l'Action catholique u. Voir l'excellent ouvrage que viennent 
de publier les PP. Antonio Poulin et Jean Laramée, S . J . : Une École 
de formation. 

2. A. C . J . C . diocésaine de Québec. Documents et constitu­
tions, p. 72. 
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Cet t e formation, le P a p e en parle souvent . 

C'est u n des sujets sur lesquels il est revenu 

le plus f réquemment dans ses let tres et ses 

discours. 

« Nous vous recommandons a v a n t tou t , 

écrit-il à l 'épiscopat du Brésil, la plus grande 

a rdeur à la formation de ceux qui veulent mi­

liter dans les rangs de l 'Action ca tho l ique : for­

mat ion religieuse, morale, sociale, qui est in­

dispensable à quiconque en tend faire au sein de 

la société moderne œuvre efficace d ' a p o s t o l a t l . 

E t aux évêques de la Colombie: « On leur 

donnera une formation diligente et complète , 

non seulement morale et religieuse, mais aussi 

apostolique, pour en faire des auxiliaires actifs 

et généreux de la hiérarchie 2 . » 

Tâche impor t an t e et délicate. Aussi Pie X I 

la confie expressément au clergé: « C'est le 

ministère p ropre des prê t res de former les âmes 

des membres de l 'Action ca thol ique su ivan t les 

modèles chrét iens, su r tou t les âmes de ceux qui 

do iven t en être les dir igeants . » (Le t t re à 

l 'épiscopat argent in , 4 février 1931 8 . ) 

1. Œuvre des Tracts. n° 206. p. 12. 
2. D A B I N , Principes d'Action catholique, p. 4 8 . 
3. L'Action catholique, p. 397. 
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E t s 'adressant aux assis tants ecclésiastiques 

eux-mêmes (les aumôniers de l 'Action ca tho­

lique), le Sa in t -Père n 'hés i te pas à déclarer que 

leur rôle essentiel est de « former les aides de 

l 'apostolat , c 'est-à-dire des laïcs capables de 

venir en aide à l 'apostolat h iérarchique » 

C o m m e n t se donnera ce t te formation ? Trois 

moyens pr inc ipaux para issent s ' imposer : le con­

t ac t individuel, le cercle d ' é tude , la re t ra i te 

fermée. 

a) Le contact individuel. — Premier moyen, 

qui prépare les au t res e t sans lequel ceux-ci 

pour ron t difficilement produire t ou t leur effet, 

car ils supposent des âmes déjà quelque peu 

ouver tes , remuées, orientées. « Di tes-vous bien, 

écrit l 'abbé Pierre Oilier, que si vous n ' avez 

pas , dans vo t re paroisse ou dans vot re œuvre , 

ce con tac t individuel avec chacun de vos mili­

t a n t s ou futurs mi l i tants , si vous ne t ravai l lez 

pas à leur formation individuelle, c 'est perdre 

t e m p s e t a rgen t que de les envoyer à des cours, 

à des congrès et même à des re t ra i tes , que de 

les abonner ou de les faire abonner à que lque 

publ icat ion que ce s o i t 2 . » 

1. C I V A R D I . p. 242. 

2. L'Union, juillet-août 1936. p. 17. 
5 
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E t M g r Saliège, a rchevêque de Toulouse : 

« Le premier moyen et le plus efficace de t r ans ­

former nos gens, c 'est la conversa t ion indivi­

duelle l . » S. E m . le cardinal Villeneuve donne 

la m ê m e direct ion q u a n d il écr i t : « D a n s les 

paroisses où personne n 'es t encore assez prê t 

pour const i tuer u n Comi té paroissial d 'Act ion 

cathol ique, il faut d ' abord en préparer quelques-

uns ind iv idue l lement 2 . . . » 

Pie X I lui-même n ' en t end pas au t re chose 

lorsqu'il confie aux prê t res ce t te formation. 

Aux lignes déjà citées, il a joute celles-ci qui vi­

sent ce r t a inement ce t ravai l individuel : « Ce t t e 

formation chrét ienne des âmes.. . doit être prin­

c ipa lement l 'œuvre de l 'ac t ivi té sacerdotale . » 

Elle « est une condi t ion te l lement nécessaire 

que si elle v ient à manquer , non seulement 

l 'apostolat ne pour ra être fructueux, mais en­

core il ne pour ra même pas exister 3 ». 

Telle est d 'ai l leurs la leçon que nous a 

laissée le divin M a î t r e ? « La g rande mission 

du Chris t , écrit le Souverain Pontife, ne fut-

elle pas de former les apô t res ? Il mi t t rois 

1. L'Union, juillet-août 1936, p. 17. 
2. Instructions, p. 8. 
3. L'Action catholique, p. 397. 
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ans à le faire l'. » Trois ans de con tac t indi­

viduel, de conversat ions d ' âme à âme. Œ u v r e , 

certes, délicate, qui demande chez le prê t re et 

science e t ver tu , mais pour laquelle ne lui m a n ­

queron t pas les grâces d ' é t a t nécessaires. 

Avouons-le, ce t te formation individuelle a 

été p lu tô t négligée jusqu ' ic i chez nous. M ê m e 

dans les œuvres de jeunesse, où elle s ' impose 

encore plus qu'ai l leurs, il arr ive que l 'aumônier 

se laisse absorber pa r des besognes matérielles 

et oublie ce qui doit const i tuer sa t âche princi­

pale. Sans doute les œuvres auxiliaires peuven t 

appor te r ici leur aide, mais l 'action personnelle 

du curé ou de l 'aumônier reste nécessaire. 

b) Le cercle d'étude. — Ce moyen est t r o p 

connu pour y insister. Il a fait ses preuves . 

Il j ou i t d ' une confiance universelle bien mé­

ritée. Pie X I le r ecommande dans l 'encyclique 

Quadragesimo anno. On aura i t t o r t cependan t 

de considérer le cercle d ' é tude comme une insti­

tu t ion rigide, à règles fixes, hors desquelles 

aucun bon résul ta t ne peu t être ob tenu . Il est, 

au contraire , essentiellement souple. Se réunir 

quelques-uns pour s ' instruire et se former pa r 

1. C I V A R D I . Manuel, p. 242. 
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ce contac t , voilà son essence. Ma i s la mé thode 

variera su ivan t les milieux, la cul ture des mem­

bres, les sujets à é tudier e t ma in tes au t res 

circonstances. Puisque, dans no t re cas, le cercle 

d ' é tude vise à former des dir igeants d 'Act ion 

cathol ique, l'influence du prê t re , qu'elle soit ap­

pa ren te ou non, devra y être p répondéran te . Il 

p réparera lui-même ou contrôlera le p rogramme 

des réunions et verra à ce qu'elles t enden t effi­

cacement vers le bu t pour lequel le cercle a été 

inst i tué l . 

c) La retraite fermée. — D a n s l 'encyclique 

Mens Nostra, consacrée aux Exercices spiri tuels, 

après avoir exhorté les prê t res du clergé sécu­

lier et régulier à profiter de ce t te mé thode de 

sanctification, Pie XI a joute : « Nous ne dési­

rons pas moins v ivement , vénérables Frères, 

voir se former pa r les Exercices spirituels les 

nombreuses cohortes de ce t te Action ca tho­

lique que Nous ne cessons et ne cesserons pas 

de promouvoi r de tou tes Nos forces et de re­

commander , car elle doi t ê t re regardée comme 

une par t ic ipa t ion fort uti le, pour ne pas dire 

1. Nous pourrions signaler aussi les lectures, les cours, les Semaines 
sociales, etc. , mais nous avons voulu nous en tenir aux moyens prin­
cipaux. 
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nécessaire, des laïcs à l 'apostolat hiérarchique. 

Nous ne t rouvons pas de mots pour exprimer 

tou te la joie qui Nous a étreint , en app renan t 

qu ' à peu près p a r t o u t on t é té inst i tuées des 

séries part iculières de re t ra i tes où se forment 

les pacifiques et courageux soldats du Chris t , 

en part icul ier les t roupes de j eunes l . » 

E t dans Quadragesimo anno, s 'adressant di­

rec tement aux prê t res à qui incombe la forma­

tion des apôtres laïcs, le Souverain Pontife les 

exhorte à m e t t r e en oeuvre, « pour remplir cet 

office sacerdotal et apostol ique au premier 

chef », les moyens les plus appropriés . « Sur­

tou t , insiste-t-il, qu'i ls appréc ient et qu ' i ls em­

ploient pour le bien de leurs disciples ce précieux 

ins t rument de rénovat ion individuelle et sociale 

que sont, Nous l 'avons dit déjà dans No t re ency­

clique Mens Nostra, les Exercices spiri tuels. » 

Aucun au t r e témoignage n 'es t nécessaire. 

La consigne du chef est claire. Elle v a u t 

tous les ra isonnements . Le p rê t re conscient 

de ses responsabili tés, v r a imen t désireux d 'avoir 

à ses côtés, dans le rude c o m b a t qu'i l livre 

pour le bien des âmes e t la gloire de Dieu, de 

I. Œuvre des Tracts. n° 127. p. 11. 
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valeureux col laborateurs , doit les faire passer 

pa r l'école incomparable des Exercices spiri­

tuels . Il n ' épargnera donc rien pour assurer 

ce bienfait à ses paroissiens, il fera les dé­

marches nécessaires, il écar tera les obstacles 

qui pour ra ien t leur nuire , il les accompagnera 

même , si cela p e u t ê t re ut i le , ou du moins il 

ira, d u r a n t leur re t ra i te , les réconforter et 

dresser avec eux un plan précis d 'Act ion ca­

thol ique, car ils sor t i ront de ces Exercices, di t 

encore Pie X I , « comme jad is les apôt res du 

Cénacle, forts de leur foi, cons tan t s devan t 

tou tes les persécut ions, un iquemen t soucieux 

de t ravai l ler à r épandre le règne du Chris t . 

3° Le p rê t re doit diriger ses col laborateurs 

laïcs. 

Il les a choisis, puis formés. Il en a fait une 

élite. Va-t-il m a i n t e n a n t les laisser à eux-mêmes? 

S'en remettra- t- i l ent ièrement , pour l 'or ientat ion 

de l 'Action cathol ique, pour la direct ion de ses 

t roupes , à leur sagesse et à leur discrétion ? 

N o u s avons vu qu'i l ne saura i t en être ainsi, 

que si les chefs laïcs peuven t en quelque façon 

diriger, sur le p lan de l 'exécution, ils doivent 

être, su ivan t l 'expression même de Pie X I , 

dirigés à leur tour . 
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Cet te recommanda t ion se re t rouve dans la 

le t t re à l 'épiscopat a rgen t in : « Les prê t res 

doivent diriger les laïcs afin q u e l 'act ion de 

ceux-ci ne dévie pas du droi t sentier qu ' i ls 

doivent suivre et qu'elle respecte toujours , avec 

la fidélité requise, les règles et direct ives don­

nées par la hiérarchie ecclésiastique l . » 

Quelques auteurs—il faut l ' avouer—n'a iment 

guère ce mot « diriger ». Ils p r é t enden t même 

qu'i l ne répond pas exac tement à la pensée du 

P a p e et t raduisen t par « assister » le t e rme 

d o n t il s 'est servi dans la le t t re que nous ve ­

nons de citer 2 . 

Question d ' in te rpré ta t ion . Fa i re du p rê t r e 

dans les g roupements d 'Act ion ca thol ique une 

espèce de directeur général qui voudra i t t ou t 

contrôler et tou t mener , ce serait , év idemment , 

une erreur. Le Souverain Pont i fe a bien dé­

claré qu'i l devai t laisser « aux laïcs la direction 

et la responsabil i té des associations elles-

mêmes ' ». 

Rédui re d ' au t r e p a r t son rôle à celui de 

conseiller moral, comme dans les syndica t s et 

1. L'Action catholique, p. 3 9 7 . 
2 . Voir C I V A R D I , p. 2 3 6 . 
3 . Voir, page suivante, lettre k Mgr Perdomo. 
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aut res g roupements d 'ordre temporel , ou encore 

à celui d 'un simple assistant1 qui se t ien t comme 

à côté de l 'œuvre pour lui venir en aide dans ses 

difficultés, c 'est pa r t r o p minimiser la t âche de 

l 'aumônier . Son au tor i té doi t ê t re réelle, agis­

san te , t o u t en res tan t dans de jus tes bornes. 

Le chanoine Tiberghien emploie à ce sujet 

un t e rme bien expressif. Che rchan t à dist in­

guer les deux direct ions auxquelles sont sou­

mises les t roupes d 'Act ion cathol ique, celle de 

leur aumônier et celle de leur chef, il écr i t : « Le 

prê t re dirige l 'Action cathol ique en t a n t que, 

par les directives données, il l'anime, et le laïc 

dirige l 'Action cathol ique en t a n t que, pa r la 

direction prise et suivie, il l'organise 2. » 

Animer l 'Action cathol ique, c 'est-à-dire en 

être l 'âme, voilà bien caractérisée la direction 

du prê t re . Aucun m o t ne saura i t mieux ex­

pr imer son act ion discrète, effacée, obscure, 

mais en même t emps profonde, cons tan te , vi­

tale. Le Souverain Pontife lui-même y a 

recours. 

« Les prêtres , écrit-il à l ' a rchevêque de 

Bogota , devron t être l 'âme des associations, 

1. On emploie ce mot en Italie mais il dit plus que le mot français. 

2. Semaine religieuse de Montréal, 2 février 1933. 
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des sources d'énergie, des an ima teu r s d ' apos­

tolat , les représentants de l ' au tor i té des évêques, 

e t t o u t en laissant aux laïcs la direct ion e t la 

responsabil i té des associations elles-mêmes, ils 

dev ron t ga ran t i r la fidèle e t cons t an t e appl i­

cat ion des principes et des directives établis 

p a r la hiérarchie de l 'Eglise. » (Le t t re à 

M g r Perdomo, a rchevêque de Bogota , 14 fé­

vrier 1934 l . ) 

P o u r remplir ce rôle, des qual i tés sont re­

quises. Celles d ' abord que doit posséder t ou t 

vrai p rê t re de Dieu et qu'i l acquer ra puis 

développera, pa r une solide formation spiri­

tuelle et une vie intérieure profonde. 

Il lui faut aussi des connaissances doctrinales. 

Ses é tudes théologiques les lui fourniront. E t 

u n con tac t cons tan t avec des au teurs sérieux 

lui p e r m e t t r a de les tenir à jour . 

Enfin, la science de l'Action catholique lui est 

nécessaire. Il doi t en connaî t re la n a t u r e e t 

le bu t , se familiariser avec sa technique, suivre 

ses développements . C e t t e ini t ia t ion débute ra , 

pour se poursuivre tou t le long de la vie, du­

r an t les années de séminaire ou de scolasticat. 

1. D A B I N , Principes d'Action catholique, p. 4 8 . 
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On y donne m a i n t e n a n t presque p a r t o u t des 

cours prépara to i res à cet impor t an t devoir du 

ministère pastoral . 

A ceux qui n ' au ra ien t pu bénéficier de ce t te 

init iat ion, une p répara t ion personnelle s ' im­

pose. U n bon manuel , Civardi en t re tous , 

leur rendra de précieux services. Ils complé te­

ron t ses leçons par la lecture de quelques ou­

vrages recommandés , pa r des consul ta t ions 

auprès de personnes compéten tes , de p ra t i ­

ciens qui, à l ' é tude des principes, on t pu ajouter 

avec succès leur mise en pra t ique . 

Les réunions en t re confrères, ceux d ' un même 

vicariat forain pa r exemple, des journées d ' é tude 

pour tous les prê t res du diocèse, seront aussi 

des plus utiles. Le Congrès sacerdotal d 'Action 

cathol ique tenu à Rimouski , du 5 au 7 mai 1936, 

a émis à ce sujet des vœux qu 'on a imera à relire: 

1° Que tous les membres du clergé s 'ap­

pl iquent sér ieusement et ass idûment à l 'é tude 

intelligente, à la médi ta t ion de la doctr ine e t 

de la technique de l 'apostolat des laïcs or­

ganisés, dans les documen t s pontificaux, les 

circulaires de l 'Ordinaire et dans les livres, 

manuels , bullet ins et brochures recommandés 

sur le feuillet ci-joint. 
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2° Que tous les prêtres de chaque vicariat 

forain se réunissent, une fois le mois, dans un 

presbytère du district , à tour de rôle, au jour 

fixé par le doyen et sous sa prés idence; que 

ce t te réunion commence pa r une visite au 

saint Sacrement , faite en corps, dans l'église 

paroissiale; puis que celui qui au ra é té désigné 

d ' avance par le vicaire forain expose un point 

ou deux de la doctr ine e t de la technique de 

l 'Action ca tho l ique ; qu'i l y ai t ensui te des 

échanges de vues, des discussions, des c o m m u ­

nicat ions d'expériences faites; que l'on en vienne 

alors à des conclusions pra t iques , à des mo t s 

d 'ordre, v isant à l 'uniformité du m o u v e m e n t 

cathol ique de l 'apostolat des laïcs dans les 

paroisses du doyenné ; que la réunion se ter­

mine par le Sub tuum et l ' invocation à Mar i e 

Reine du clergé. 

3° Que le doyen choisisse un j eune p rê t re 

de son vicariat pour l 'aider à organiser les 

réunions mensuelles et dé terminer les sujets à 

discuter, pour me t t r e par écrit les conclusions 

des échanges de vues et envoyer à chaque curé 

e t vicaire de l 'a r rondissement une copie de ces 

résolutions. 
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4° Qu'il y ai t chaque année une journée 

d 'Act ion cathol ique dans le doyenné, sous la 

présidence du vicaire forain. Le p rog ramme 

de cet te journée pourra i t ê t re le su ivan t : invi­

t a t ion des membres de tous les Comités pa­

roissiaux d 'Act ion cathol ique de la région, com­

munion générale, messe solennelle avec sermon, 

conférences sur des sujets se r a p p o r t a n t à 

l 'apostolat , discussions, exposé des expériences 

faites, des succès ou des échecs, puis des mo t s 

d 'o rdre ; le t o u t se t e rminera i t pa r le sa lut 

solennel du saint Sacrement . 

5° Si possible, qu' i l y ait chaque année u n 

congrès pédagogique du genre de celui de 

mai 1936 pour t o u t le diocèse. 

A ces v œ u x nous nous pe rme t tons d 'a jouter 

celui de la publ icat ion d ' un Bullet in d 'Act ion 

cathol ique à l 'usage des prê t res . Bien rédigé, 

il faciliterait à tous leur tâche , il leur pe rmet ­

t ra i t en part icul ier de mieux travail ler à l ' im­

p o r t a n t e formation des dir igeants . 

U n secré tar ia t d 'Act ion ca thol ique est aussi 

nécessaire dans chaque diocèse. 
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* * 

Invi té à écrire quelques mots pour la revue 

des ass is tants ecclésiastiques de l 'Action ca­

thol ique italienne, Pie X I t raça de sa main 

cet te simple ph rase : « L 'Act ion ca thol ique dit 

à chacun de ses ass is tants ecclésiastiques, pour 

la par t ie qui lui est confiée: In manibus tuis 

sortes meae, mon sort est en t re vos mains 

(Ps. x x x , 16). » 

Ces paroles si significatives, la p lupar t des 

prê t res peuven t se les appliquer . Elles indiquent 

l ' importance que le Souverain Pontife a t t a c h e 

au rôle du p rê t re dans l 'Action ca tho l ique ; elles 

t e rmineron t mieux que tou te au t re ce modes te 

t ravai l en t repr is dans l 'unique bu t de faire 

connaî t re et p ra t iquer ses sages directives. 
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I. — Programme de l'Action catholique 

tracé par S. Ém. le cardinal Villeneuve, 0. M. /., 
archevêque de Québec 

Nous avons vu, avec le Pape, le caractère et l'or­
ganisation actuelle de l'Action catholique dans l'Église. 
Il nous reste à terminer en détaillant son programme 
et ses procédés. 

Le programme général de l'Action catholique, s'il 
se distingue dans sa ligne formelle de toutes les autres 
activités sociales, les embrasse toutes en un sens, dans 
la matérialité de leurs objets. Il est universel comme 
universelle est la mission de l'Église, chargée d'éclairer 
partout, de purifier tous les milieux, de sanctifier toutes 
les opérations humaines. 

L'Action catholique, « c'est un apostolat et une pro­
pagation du bien dans toutes les directions et dans 
toutes les mesures possibles, prononçait naguère le Sou­
verain Pontife (19 mars 1927), de manière qu'aucune 
forme d'activité bienfaisante n'en soit exclue en tant 
qu'elle appartient par quelque côté à la divine mission 
de l'Église » (lettre au cardinal Bertram). 

Entrons dans le détail par des exemples concrets. 
1. Au premier rang, et d'une manière directe, 

l'Action catholique s'emploie aux activités religieuses: 
enseignement du catéchisme, formation des catéchistes, 
conférences sur des sujets de doctrine, de morale, de 
liturgie, d'art religieux, œuvres de retraites et exercices 
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spirituels, de communions générales, d'assistance col­
lective à la sainte messe, éducation du sens liturgique, 
heures d'adoration, journées réparatrices, contributions 
en valeurs ou en travail à l'entretien et au déploiement 
du culte sacré, pèlerinages, congrès catholiques, activité 
missionnaire, etc., etc. Tous ces divers apostolats, 
exercés par des laïques, des laïques organisés, sous la 
direction de l'épiscopat et du clergé, c'est de l'Action 
catholique la plus pure, la plus noble, la plus urgente. 
L'on voit, grâce à Dieu, qu'elle existe et grandement 
parmi nous. Il lui manque peut-être encore un peu 
plus de coordination. Ce sera l'une de nos tâches pro­
chaines que de la réaliser. 

2. Le milieu intellectuel dans lequel la religion tra­
vaille importe souverainement. Selon que la pensée 
commune ou publique est saine, lumineuse, sympa­
thique et ouverte aux rayons de l'Évangile, la foi naît, 
se développe et resplendit comme un soleil sans nuage, 
réchauffant les vies et les moeurs pour leur faire pro­
duire les meilleurs fruits de vertus. D'où la nécessité 
urgente pour l'Action catholique de se livrer aux acti­
vités intellectuelles, culturelles comme on dit maintenant 
en Europe; c'est-à-dire à l'étude des problèmes et ques­
tions d'actualité, paix et guerre, crise économique, fa­
mille, mariage, divorce, dénatalité, eugénisme, capita­
lisme, travail, communisme, technocratie, suffra-
gisme, etc., etc., à la lumière de la doctrine catholique; 
par suite, à la divulgation et à l'illustration des docu­
ments ecclésiastiques d'ordre doctrinal ou disciplinaire, 
en particulier des encycliques pontificales, par des biblio­
thèques, des publications, des cours, des semaines et 
des journées scientifiques ou sociales, imprégnés de la 
lumière de l'Église. 

3. L'ordre social n'est que l'évolution normale de 
la famille, qui en est l'élément cellulaire, comme on 
l'a dit. De nos jours, cet élément est universellement 
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attaqué. A moins qu'on ne lui rende sa constitution 
et sa vigueur essentielle, en vain travaillerait-on à la 
régénération de la société. D'où, en troisième lieu, les 
activités familiales qui incombent à l'Action catholique. 
Il faut qu'elle se préoccupe de la préparation morale 
et spirituelle de la jeunesse au sacrement de mariage (et 
peut-être que cela nous manque beaucoup), surtout par 
un enseignement et des exercices spirituels spécialisés. 
En outre, il faut donner de l'assistance aux parents 
dans leur tâche éducative, par des conseils, des confé­
rences, des exercices appropriés. Il faut enfin obtenir 
et sauvegarder une législation sociale qui ne détruise 
point, qui protège au contraire, et favorise la famille 
chrétienne. 

4 . De là, quatrièmement, la nécessité évidente des 
activités scolaires, à son point de vue propre, de l'Action 
catholique: appui aux écoles catholiques, vigilance sur 
le caractère religieux de l'enseignement et de l'éduca­
tion qui y sont donnés, assistance matérielle et morale 
aux écoliers, collégiens et universitaires, de tout ordre, 
selon leurs besoins respectifs. 

5. De là, en outre, ses activités charitables: assistance 
aux enfants, surtout aux orphelins, aux abandonnés, 
aux mal pourvus, aux anormaux et arriérés; assistance 
aux pauvres de toute condition; assistance aux malades, 
dans les hôpitaux et à domicile; intérêt porté à toutes 
les formes de la bienfaisance. Le document privé 
émané du Saint-Siège sous l'œil de Mgr Pizzardo, ar­
chevêque de Nicée et assistant ecclésiastique délégué 
par le Souverain Pontife pour diriger l'Action catho­
lique italienne, mentionne nommément — j'avais l'oc­
casion de le faire observer il y a peu de temps — le 
développement des Conférences de Saint-Vincent-de-
Paul au premier plan des activités charitables que doit 
susciter l'Action catholique. Il est à noter que c'est 
la seule, de toutes les institutions particulières exis-
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tantes dans l'Église, qui soit ainsi nommée explicite­
ment dans le programme suggéré à l'Action catholique 
par ce document officieux du Saint-Siège. Cui honor, 
honor. 

6. La bienfaisance, à l'exemple du Sauveur, soulage 
les corps, mais elle le doit faire pour atteindre les âmes, 
comme a fait le Maître lui-même. Il a guéri les para­
lytiques, les aveugles, les sourds, mais pour leur rendre 
avant tout le mouvement spirituel, la vue intérieure, 
l'ouïe aux paroles célestes. Voilà pourquoi l'Action 
catholique aura, dans ce sens, ses activités morales: elle 
défendra la morale près des pouvoirs publics et près 
des autres intéressés pour supprimer les scandales et 
encourager la vertu; au même effet elle veillera sur la 
presse, les théâtres, le cinéma, les modes, les amuse­
ments, la législation, les habitudes sociales, elle tra­
vaillera à la restauration de la justice et de la droiture, 
de la charité et de l'humanité, de la pureté et du res­
pect, du sens chrétien, de la noblesse surnaturelle et 
morale dans les rapports sociaux. 

7. Les activités économico-sociales ne sont pas elles-
mêmes étrangères à l'Action catholique. L'Action ca­
tholique n'est pas une œuvre économico-sociale, mais 
elle guide les œuvres de ce genre, auxquelles elle peut 
servir au besoin de secrétariat général. A ce titre, elle 
pourra étudier et élaborer un programme économico-
social, selon les principes catholiques, répandre la 
pensée catholique sur les problèmes de cette nature, 
favoriser la diffusion et l'étude des encycliques ro­
maines relatives à ces matières; elle obtiendra ou signa­
lera les directives autorisées à ce sujet; elle formera, 
du point de vue religieux et social, les dirigeants et les 
propagandistes des organisations économico-sociales 
animées de son esprit et pourvoira à l'assistance reli­
gieuse et morale des membres desdites institutions. 
Celles-ci, de leur part, adhérant à l'Action catholique, 
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suivront le programme autorisé qu'elle leur trace, et 
conséquemment adopteront des méthodes conformes à 
la justice et à la charité chrétienne, assureront à leurs 
membres non seulement de l'assistance technique et 
matérielle, mais aussi une assistance morale et reli­
gieuse, et requerront de leurs chefs un esprit vérita­
blement chrétien autant qu'une solide préparation pro­
fessionnelle, à l'effet d'améliorer la société non seulement 
d'une manière économique et matérielle, mais avant 
tout par l'élévation morale et spirituelle des hommes, 
condition fondamentale de tout ordre et de tout pro­
grès économique et temporel. Rien ne le saurait mieux 
démontrer que la crise mondiale actuelle: le commerce 
est à terre parce qu'il y a eu des goujats au nom célèbre 
et des économistes à la conscience de bois ou d'acier. 

8. L'Action catholique aura-t-elle enfin des activités 
politiques ? Elle doit être « en dehors et au-dessus des 
partis politiques », ne cesse de répéter Pie XI. Mais, 
il l'a écrit aussi, par exemple au cardinal primat d'Es­
pagne, en formant le sens catholique elle forme de bons 
citoyens qui sauront faire bon usage de la politique; 
en répandant des principes catholiques, elle proclame 
des principes d'ordre et de respect envers l'autorité; 
enfin, si les questions politiques ont un côté religieux 
et moral, elle pourra et devra intervenir directement, 
concentrant par une action disciplinée toutes les forces 
catholiques au-dessus des vues particulières, sur les in­
térêts supérieurs des âmes et de l'Église. Bref, l'Action 
catholique ne saurait, sans manquer à sa mission, faire 
de la politique de parti; comme dit Pie X, elle ne sau­
rait non plus, d'autre part, s'abstenir d'être du parti 
de Dieu et, à ce titre, faire de la politique religieuse 
et morale, tout comme la religion qui doit pénétrer les 
consciences, le foyer et la société, guider le sujet comme 
le souverain, le voteur comme l'élu de la démocratie 
moderne. (Discours du 1 e r février 1933.) 
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II. — Comités paroissiaux 

A) Règlements des Comités paroissiaux de l'Action 
catholique pour le diocèse de Québec 

1. Le Comité paroissial d'Action catholique est 
formé dans chaque paroisse par le curé, au nom de 
l'Ordinaire, et sous la direction du directeur diocésain 
de l'Action catholique (cf. Instructions du 4 juin 1933). 

2. Le but du Comité paroissial est l'exercice et le 
développement de l'Action catholique, c'est-à-dire de 
la participation de tous les laïcs à la mission sociale 
de l'Église sous l'autorité des évêques et de leurs re­
présentants. 

3. Le Comité paroissial développera l'Action catho­
lique dans toutes les activités qui peuvent revenir aux 
laïcs, à savoir: sur le terrain religieux, doctrinal, fami­
lial, charitable, scolaire, moral, économico-social. 

4. Mais à titre de Comité paroissial, il y travaillera 
dans la paroisse, en mettant en œuvre, dans les limites 
de son territoire, les moyens et activités mentionnés, 
sous la direction effective cependant du curé. 

5. Le Comité paroissial d'Action catholique com­
porte ordinairement deux sections: le Comité paroissial 
masculin et le Comité paroissial féminin. 

6. L'un ou l'autre de ces Comités se réunit au moins 
une fois le mois, sur convocation du curé, à l'heure et 
à l'endroit indiqués par celui-ci. 

7. Dans ces réunions, on observe ordinairement, sui­
vant les indications du curé, l'ordre du jour que voici: 

a) Prière et invocation à saint Michel Archange pour 
l'Église et la patrie; 

6) Lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
précédente ; 
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c) Communications de l'Ordinaire ou du Comité 
diocésain; 

d) Préparation des renseignements à fournir au 
Comité diocésain, réponse à ses questionnaires et bul­
letins d'enquête; 

e) Communications et avis du curé; 
/ ) Autres communications; 
g) Examen de la situation de la paroisse, au point 

de vue de l'Action catholique, surtout sur les points 
spécialement indiqués par les directives de l'Ordinaire; 

h) Délibérations sur les œuvres à renouveler ou à 
fonder pour améliorer cette situation; 

i ) Autres questions d'intérêt paroissial agréées par 
le curé; 

j) Prière et ajournement. 
8. Le curé ne manquera pas de présider toutes les 

réunions du Comité paroissial d'Action catholique. 
9. 11 aura soin de faire à l'avance un choix judicieux 

des questions à étudier ou à débattre, et il en prépa­
rera un bref exposé, net et complet. 

10. Le Comité paroissial d'Action catholique ne 
doit pas, d'autre part, se contenter d'un rôle purement 
passif qui consisterait à écouter les pieuses exhorta­
tions du pasteur; chacun des membres doit s'appliquer 
à bien connaître le terrain sur lequel le Comité parois­
sial doit agir, examiner ce qui est nécessaire et possible 
d'y faire, et prévoir les obstacles à vaincre et les moyens 
à prendre pour les surmonter. 

11. Le Comité paroissial pourra répartir ses en­
quêtes sur les points suivants: 

a) Terrain religieux. — La pratique religieuse dans 
la paroisse; baptêmes omis ou retardés, premières 
communions négligées, défaut d'instruction religieuse 
assurée aux enfants, ignorance des adultes, manque­
ments habituels à la messe, violation du dimanche, 
fréquentation des sociétés défendues ou dangereuses 
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pour la foi et la religion, organisation des communions 
générales, des retraites fermées, des pèlerinages, etc.; 

b) Terrain doctrinal. — Objections courantes et 
fausses théories religieuses et sociales cherchant à pé­
nétrer, v. g. communisme, divorce, limitation de la 
famille, stérilisation volontaire, stérilisation de sanor-
maux, etc., etc. Étude des documents pontificaux, 
journées et semaines sociales; 

c) Terrain familial. — Esprit familial, éducation 
dans la famille, préparation des futurs époux, occupa­
tion de la jeunesse, placement des ménages, assistance 
aux mères, colonisation; 

ri) Terrain scolaire. — Fréquentation des écoles, né­
gligence, esprit catholique, oeuvres post-scolaires, écoles 
du soir, écoles rurales, écoles professionnelles, etc.; 

e) Terrain de la charité. — Sociétés de Saint-Vincent-
de-Paul, hôpitaux, orphelinats, etc., etc.; 

f) Terrain des mœurs. — Faux ménages, maisons 
suspectes, lieux d'amusements, plages, excursions, 
théâtres, cinémas, cirques, blasphèmes, conversa­
tions, affiches, auberges et restaurants, livres, jour­
naux, revues, etc., etc.; 

g) Terrain économico-social. — Habitations, logis, 
hygiène, alimentation, salaires, caisses d'épargne et de 
crédit, coopératives d'agriculture, de colonisation, 
de consommation, de production, caisses dotales, mu­
tualités, syndicats, unions ouvrières et agricoles, etc. 

12. Pour aboutir dans ces enquêtes, le travail doit 
être sagement divisé; mais, pour intéresser, il faut que 
chacun aussi ait quelque chose à faire. 

13. Le Comité féminin d'Action catholique a un 
rôle analogue à celui des hommes; mais, on le comprend, 
le champ de la famille est particulièrement dévolu à 
son zèle. 

14. Tous les membres du Comité paroissial, dans 
les enquêtes ou les délibérations susdites, doivent pro-
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céder avec justice, tact et charité. Leur rôle ne les 
autorise ni aux indiscrétions, ni aux particularités. Ils 
ne doivent nullement se transformer en espions et en 
policiers, mais travailler uniquement à promouvoir le 
bien de la paroisse. 

15. L'existence des Comités d'Action catholique 
n'enlève en aucune façon aux autres œuvres leur fin 
propre ni leur autonomie administrative. Leur seul 
objet est d'inspirer à toutes ces organisations un souffle 
d'unité et de créer dans leur ensemble un courant 
d'Action catholique conforme aux directives de la 
sainte Église. 

t J.-M.-Rodrigue Cardinal VILLENEUVE 
Archevêque de Québec 

B) Ordre du jour des réunions 

(pour le diocèse de Rimouski) 

1. Prière: un Pater, Ave, Gloria avec l'invocation: 
« Cœur sacré de Jésus, j'ai confiance en vous. » 

2. Lecture choisie dans la réunion précédente de quel­
ques versets du saint Évangile; réflexions et com­
mentaires faits par les membres; quelques mots de 
l'aumônier; leçons pratiques, applications et réso­
lutions. 

3. Rapport, lu par le secrétaire, de la réunion précé­
dente; corrections, suggestions et adoption du 
rapport. 

4. Étude de la doctrine et de la technique de l'Action 
catholique sur un point indiqué dans la séance pré­
cédente. 

5. Exposé des observations faites par les militants dans 
leur milieu: ce qu'ils ont remarqué de bon, de mau­
vais, de dangereux dans les conversations, actes, pro­
cédés, transactions, travaux, amusements, lecture de 
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journaux neutres ou de partis politiques, de livres, 
romans, pratiques religieuses, attachement à la tâche 
quotidienne, situation des jeunes, dans les campagnes 
électorales. Mais tout se fera sans donner de nom. 
Puis comparaison de ce qui se dit et se fait dans les 
milieux avec la doctrine catholique. Enfin discus­
sions, échanges de vues, résolutions, mots d'ordre 
indiquant sur quoi et de quelle manière devra s'exé­
cuter le travail des militants et des équipiers que 
l'on aura voulu s'adjoindre et se faire l'observation. 

6. Conférences données de temps en temps, soit par 
les membres du Comité, soit par quelqu'un d'en 
dehors, sur un sujet religieux, social, professionnel, 
historique, littéraire, etc. 

7. Partie récréative, si l'on veut: parties de cartes, 
chant, musique, conversations, etc., respectant tou­
jours les lois de la morale et de la décence. 
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III. — Organisation de la Jeunesse catholique 

Le 19 mars 1935, S. Exc. Mgr Gauthier, archevêque 
de Montréal, publiait un important communiqué que 
S. Ém. le cardinal Villeneuve fit sien et dont voici les 
principales directives : 

Nous avons, dans notre diocèse, toute une floraison 
d'oeuvres qui offrent pour la bonne formation de nos 
jeunes gens les plus heureuses promesses d'avenir. Il 
s'agit toutefois d'éviter que ces œuvres se nuisent l'une 
à l'autre, comme il importe qu'elles soient soumises à 
une sage discipline. 

1. L'A. C. J. C. devient un organisme d'Action ca­
tholique et le cadre général dans lequel doivent prendre 
place tous les mouvements spécialisés de jeunesse ca­
tholique. 

2. Tout en gardant largement son autonomie, chaque 
mouvement spécialisé devra se préoccuper d'établir 
l'unité générale de direction si nécessaire au succès et 
au bon esprit. 

3. Il ne pourra exister qu'un seul mouvement spé­
cialisé de chaque espèce dans le diocèse. 

4. Aucune organisation ne peut exister, et personne 
ne peut la propager, si elle n'est pas ouvertement ap­
prouvée par l'Ordinaire et n'a à sa tête des officiers 
responsables avec lesquels on puisse traiter. 

5. L'organisation de ces mouvements doit se faire 
d'abord dans le diocèse, et selon les règles prescrites 
par l'Ordinaire, avant que de constituer la Fédération, 
les Congrès ou les Associations interdiocésaines. 

Ces directives s'appliquent au scoutisme et au gui-
disme. Aucun groupe de scouts et de guides n'est re­
connu comme œuvre approuvée par l'Ordinaire, qui ne 
fait pas partie de la Fédération déjà autorisée dans le 
diocèse. 
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